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CHRONIQUE LEGISLATIVE 

De la forme atténuée d'exécution 
de certaines peines d'emprisonnement. 

L'article 19 du Code Pénal prévoit 
deux espèces d'emprisonnement: l'em
prisonnement simple et l'emprisonne
ment avec travail. 

La première de ces deux peines cons
titue une faveur à l'égard du condamné 
bien que celui-ci, généralement, préfère 
occuper ses loisirs forcés plutôt que de 
demeurer cloîtré entre les murs d'une 
cellule vingt-deux heures sur vingt
quatre- deux heures, seulement, étant 
réservées à la « récréation » dans la cour 
de la prison. Ce qui, d'après nos infor
mations, amène les condamnés à l'em
prisonnement simple ou les détenus à 
titre préventif abusivement incarcérés à 
Hadra à demander volontairement du 
travail. 

Si les condamnés à plus de trois mois 
préfèrent ainsi que le tribunal prononce 
contre eux une peine d'emprisonnement 
avec travail, ceux qui n 'ont récolté qu 'u
ne période privative de liberté inférieu
re à ce temps seraient mal inspirés en 
préférant être astreints, également, au 
labeur obligatoire dans l'enceinte de la 
prison. 

L'article 18 du Code Pénal, en effet, 
leur réserve une surprise qui, par excep
tion, semble de prime abord ne point 
être désagréable. Car le paragraphe 2 de 
ce texte édicte: 

"Tout condamné à un emprisonnement 
simple ne dépassant pas trois mois pour
ra. au lieu d'être écroué pour subir sa pei
ne, opter, dans les conditions prévues par 
le Code d'Instruction Criminelle, pour un 
trava il en dehors de la prison, à moins que 
la sentence de condamnation n'ait exclu 
l'exercice de cette faculté "· 

Ainsi donc, pour que le condamné 
puisse efficacement illustrer le vieux 
dicton, le travail, c'est la liberté, plu
sieurs conditions sont requises. 

Il faudra, tout d'abord, que son in
fraction soit d'un ordre relativement vé
niel. La peine ne devra pas excéder trois 
mois d'emprisonnement. Mais il n'est 
pas, à l'exercice de cette faculté de con
version de l'emprisonnement en tra
vail, qu'une limitation de temps. Encore 
sera-t-il nécessaire que le tribunal fasse 
preuve d'indulgence et ne prononce 
qu'une condamnation à l'emprisonne
ment simple sans exclure la faculté de 

conversion. Alors, seulement, le con
damné pourra demander que sa peine 
soit commuée en travail à être effectué 
hors des murs de la prison. 

Cette option, précise l'alinéa 2 de l'ar
ticle 18 C.P. qui dispense le condamné 
des formalité s d'écrou, pourra être exer
cée dans les conditions prévues par le 
Code d 'Instruction Criminelle. A défaut 
de toute autre indication, il semble bien 
que ces conditions soient celles énumé
rées aux art. 328 et 329 C.I.C. qui font 
bénéficier de cette même mesure, trans
formation en travail d 'un temps d'em
prisonnement, les condamnés passibles 
de la contrainte par corps. 

On sait, à cette occasion, que l'exécu
tion des condamnations pécuniaires au
tres que les dommages-intérêts- amen
des et frai s de justice, notamment -
pourra être poursuivie par la voie de la 
contrainte par corps; et que cette con
trainte, prenant la forme d'emprisonne
ment simple, ne peut, en matière de cri
mes et de délits, dépasser 90 jours. 

Or, l'article 328 C. 1. C., assimilant au 
condamné à une peine d'emprisonne
ment simple pour une durée inférieure 
à trois mois le condamné passible de la 
contrainte par corps, dispose que celui
ci, avant que le mandat pour l'exécution 
de la contrainte ait été lancé, pourra op
ter pour un travail <-:manuel ou indus
triel », au lieu d'ê tre écroué pour subir 
la contrainte par eorps. 

Nous sommes ainsi renseignés sur la 
nature du travail demandé en compen
sation de la peine d'emprisonnement ou 
de la con train te. 

Au travail, bien entendu, le condam
né sera astreint, sans recevoir, en con
trepartie, de rémunération. Il y sera em
ployé au service d'un département gou
vernemental ou d'une municipalité, soit 
pendant un nombre de jours égal à la 
contrainte qu'il aurait dû subir, soit pen
dant une période égale au temps de la 
peine prononcée. 

Mais, il ne faudrait pus se leurrer sur 
le caractère véritable dJ travail que le 
condamné eîfectuera en échange de 
l'emprisonnement. Il semble bien que 
les mots «travail manuel et industriel» 
soient un euphémisme plaisant. L'ali
néa 2 de l'art. 329 C. 1. C. précise bien 
que « les différentes espèces de travail 
auxquelles le condamné pourra être em
ployé, ainsi que les autorités adminis
tratives qui règleront le travail, seront 
déterminées par un arrêté du Ministre 
de l'Intérieur d'accord avec le Ministre 

de la Justice»; mais l'arrêté ministériel 
du 18 Janvier 1905, toujours en vigueur, 
fou rnit des précisions d'un ordre autre
ment édifiant que le Code d'Instruction 
Criminelle. 

Cet arrêté prévoit, en effet, que ce tra
vail consistera dans le« balayage, le net
toyage et l' arrosage des rues et voies de 
communication, la confection et l'entre
tien des routes et chemins publics, le 
cassage des pierres, le transport de ma
tériaux, le chargement et le décharge
ment de véhicules, les terrassements 
des ti nés à combler les mares, la des
truction du ver du co ton et de ses œufs, 
la destruction des sauterelles, de leurs 
œufs e t de leur ponte», et que le travail 
auquel le condamné serait employé, 
ainsi que sa tâche journalière, seront 
fixées par le mamour du markaz ou du 
ki sm. 

Le travail «de remplacement» est 
donc assez harassant. Aussi bien com
prend-on que le législateur ait pris soin 
cle spécifier, en l'art. 329 C. 1. C., que 
la tâche journalière imposée au condam
né «devra être telle qu 'eu égard à ses 
aptitudes physiques, il puisse l'achever 
par un travail de six heures ». 

Pensant bien, également, que sembla
bles besognes n 'é taient pas à la portée 
de tous les bras, les rédacteurs du Code 
ont pris encore la précaution de stipu
ler que, s'il n'existait pas de travail au
quel le condamné pourrait être utile
ment employé, il devrait, malgré son op
tion, subir la contrainte par corps, et, 
partant, son temps d'emprisonnement, 
l'art. 18 C. Pén. ayant renvoyé, pour les 
conditions d'option, au Code d'Instruc
tion Criminelle. 

Particulièrement pénibles, les travaux 
déterminés par l'arrêté de 1905 seraient 
hors la portée de bien des condamnés 
qui, ainsi, ne pourraient bénéficier des 
dispositions de l'art. 18 C. Pén. ou de 
l'art. 328 C. 1. C. Les femmes, notam
ment, seraient astreintes, toujours, à fai
re de la prison au lieu que de l'échanger 
contre une « liberté occupée ». Aussi 
bien conviendrait-il de vivement criti
quer une mesure législative purement 
théorique dont les auteurs, vraisembla
blement, semblaient avoir perdu de vue 
que donner el 1'eteni'r ne vau t, s' il n'é
tait, parfois, avec l'Administration, cer
tains accommodements. 

Témoin cet automobiliste condamné 
à quinze jours de prison ferme et qui, 
après la compréhensible émotion de la 
première heure, put être assez heureux, 
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s'étant prévalu des dispositions de l'ar
ticle 18 C. Pén. à une époque où quel
que incertitude régnait encore sur ses 
modalités d'appli ca tion, pour accomplir 
sa peine, à coup de cafés et de cigaret
tes, six heures par jour, derrière la ta
ble d'un caraco!. Comme il avait opté 
pour la faculté de commuer son temps 
d'emprisonnement en «travail adminis
tratif», il fut symboliquement décidé 
qu 'il balaierait le plancher du poste de 
police. L'indulgence administrative fit 
le reste. Jamais notre homme n e vit un 
balai, si ce n 'es t entre les mains du far
rache de servi ce, qui de soli côté n'cnt 
sans doute point a r egretter son obli
geant concours. 

Mais ne vaudrait-il pas mi eux, plutôt 
que d 'avoir à faire appel aux sentiments 
d 'humanité des geôliers, trouver dans 
des textes précis les di spositions indis
pensables pour que le travail adminis
tra tif prévu par le Code d 'Ins truction 
Criminelle réponde exactement aux 
conceptions du législateur ? 

Celui-ci, en envisageant un nouvel ar
rêté d 'exécution à promulguer, n'envi
sageait certainement pas l'application 
pure et simple de celui de i903. 

Le règlement annoncé en i937 par 
l'article 329 du nouveau Code d'Instruc
tion Criminelle r es te donc à élaborer et 
à promulguer. 

Notons enfin les surprises que peut 
comporter dans la pratique, en matière 
de contrainte par corps, l'application 
trop s tricte de l'art. 328 C. I. C. 

Le condamné as treint à la contrainte 
par corps ne pourra pl us, en effet, exer
cer sa fa culté d'option après que le man
dat pour !"exécution de cette contrainte 
aura été lancé. Cette déchéan ce joue, 
bien souvent, contre le condamné déjà 
incarcéré à qui, souvent, il es t bien dif
ficil e de communiquer avec l'extérieur 
ou de se renseigner sur l'exacte éten
due de ses droits. Le Parquet Général 
ferait donc œuvre de bonne jus tice, soit 
en informant au préalable et toujours 
par écrit les condamnés de cette faculté 
d'option, soit en fermant les yeux, dans 
certains cas particuliers sur des retards 
bien involontaires d'exercice. 

Echos et Informations 
Nécrolouie. 

C'est avec regte t que Jt ous avons npp r·is 
le décès, sun·enu Vend1·ed i. dernier, de Tvlo
hamecl Sidky pacha, an cien Conseill er à la 
Cour Nationa le elu Caire cl an cien Ministre 
des \Vakfs. 

Nous présen tons à ses beaux-frè l'es S.E. 
Ma hmou cl Falm1 ? El NO(Tü l'iü pa<:lm, Mi
nis tre de J' In té r-i eu r, Mo l1 amecl Aly Za ki 
bey, Conseille1· it la Cour cl':\ ppel Mi xte cl 
Ibra him bey Za l<i, Juge aux Tribun a ux 
Nationaux , ai nsi qu'à ün 1s ('f! ll X que ce tte 
mol"t met C il deuil nos Li en s incè res conclo-
léances. 

*** 
Le Dan·eau Mixte déplore la pc r·1c d'un 

de ses anciens : Me Cha ll es lfa r-o ld Pen·ott 
a succom iH~, clans la nuit de Samedi de rni er , 
à une crise cardiaque. 

In scrit en Hl08 à la Com d'Appel, il 
s'était acqui s pur son ta lent une place de 
premier- pla n da ns notre Dnrrcnu. Son 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

exq"uise courtoisie e t ses qualités de cœur 
avaient conquis lu sympathie et l' a inilié de 
ses conf1-èl·es . 

L'es tillte en laquelle il était tenu l'avait, 
de J!ll7 ù J!H!l , porté au Consei l de 
l' Ord1 ·e où , iL l'occnsion de la di scus
sioll elu proj e t Brunyate, il donna la 
me s u re, en mènte temps que de son 
indt•pelldmwe, et de son esprit très averti 
en ce qui avait trait a ux intérêts elu Barreau 
Mixte et de l' a ttachement qu 'il lui vouait. 
Parall èlem ent à sa brillante carrièr e au 
sein des Tribuna ux de la Déforme, il avait, 
avec une grande a utorité, exercé les fon c
tions de Crown P rosecutor près les Tribu
nau x Consul ai res Dütanniques. Son Gou
vernem ent l' ava it honoré de sa confiance 
en en fa isant l'avocat conse il de son Am
bassade, e t en lui confiant ses intércts clans 
m a ittts in1portanls procès qui abord(· J·en t 
n ot re barre. JI occupa it clan s l'a ffa ir-e de la 
Compagnie Universelle du Cana l Maritime 
de Suez, actuellem ent pendante. 

Ses obsèques furent sui vies Lundi dernier 
par les lt a:Jtes Autorités Britanniques a in si 
que par maints magistrats et la foule de ses 
confrères ft de ses amis. 

Nous adressons à sa veuve e t à son fil s 
J ohn Perr·ott nos condoléances les plus 
émues, c t L ses collaborateurs Mes Gabriel 
Cateb, \V. R. F a nner et Sims Marshall 
l'expression de notre douloureuse sympa
thie. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Débats en Cours 

De l'aUJtorilé de la chose jugée des déci
sions rendues par la Justice répres si
ve Nationale à l'égard des Tribunaux 
Mixtes . 

(Aff. Hafe;:, Bahgat c. Ed. Burnat et Cts ). 

L 'intéressante ques tion s'é tait posée 
de savoir, dans diverses affaires, quelle 
était l'exacte portée qu'il convenait d 'a t
tribuer à l'arti c. le i9 du Code d'Ins truc
tion Criminelle, ainsi conçu: 

" Toutes les foi s que rour connaître cl'u
n c action introduite de·.rant un tribunal civil 
ou comnt eJ·cia l, il sera n écessaire d'exami
n er si une infraction a été commise et s i 
ell e est imputa ble à une personne détermi
n ée, ce tri lm nul devra décider des contes
ta lions H~ l ative s ù. ces faits conformém ent 
it lu clé<: ision cl(~finitivement 1·endue par la 
juridiction cle 1·(·pression qui a m·a c-o nnu de 
l'affaire, alors m êm e qu'elle aurait fa it ap
plicati.on des r ègles de pre uve en matière 
pénale. 

L'insta nce pénale, avant la solution défi
nitive elu procès civil, tiendra en su spen s 
lu décis ion dans ce dernier procès ». 

La ire Chambre de la Cour, présid ée 
par M. J. Y. Brinton, avait décidé, par 
un arrêt du 25 Mai i938, qu e nous avons 
rapporté ( * ), qu e l'auteur d 'un acc i
dent, rég ulièrem ent condamné par la 
Juridi ction répressive Nationale, n e 
pouvaü plus, devant les Tribunaux Mix
tes saisis pour s tatuer sur la question 
des dommages-intérê ts, remettre en di s
cussion sa r esponsabilité a insi définiti
vement jugée. 

Sur la m ême ques tion, la 2me Cham
bre du Tribunal Civi l du Caire avait, 

( •) V. J .T.M. No. 2424 du 17 Septembre 1938. 
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par jugement du i5 Juin i938, statué 
en sens contraire, retenant que les dis
positions de l'art. i9 du nouveau Code 
d 'Instruction Criminelle ne visent que 
les cas où la décision répressive a été 
rendue par la Juridiction pénale Mix
te (* ). 

Le Tribunal Sommaire du Caire, par 
jugem ent du i6 Novembre 1938, que 
nous avons analysé (** ), partageait l'a
vis du Tribunal Civi l du Caire. 

Cette ques tion, s 'étant à nouveau po
sée dans des déba ts qui se sont déroulés 
devant la ire Chambre de la Cour le 8 
Février Hl3D, a donné lieu, en l' é ta t des 
sérieuses objection s que rencontre la 
thèse extensive de !"applica tion de l'art. 
i9 C. Ins tr. Cr. et des graves co nséqu en
ces qu 'ell e en traînerait, à une interven
tion du Mini s tè re Public. 

Mon sieur le 2me Avocat. Généra l F. 
Payne a pris, à l' audi ent.· e du 15 Février 
i939, des conclusions dans un sens op
posé à ce qui avait é té auparavant reLe
nu par la Cour. 

De l'avis, en effe t., de l'Avoca t Gé néral 
Payne, l'arti cle i9 doit ê tre interpré té 
dans le sens que se ul es les déci s ion:: 
r endues par la J uridic ti on Pénale l\ Iixtc 
peuvent li er le Juge Civil Mix te. Aucu
n e autre déci sion de quelqu e juridic tion 
qu'elle émane ne jouit, se lon lui, devan t 
un Tribunal Mixte, de !"autorité ab:ooluc 
de la chose jugée. 

La Cour sera vrai semblablement ap
pelée à r endre demain, i\'Iercredi 22 Fé
vrier iD3U, une décision qui fixera défi
nitivem ent la jurispruden ce en la ma
tière. 

Nous analyserons aussi bien r arrêt it 
intervenir que les con cl usions cl u l\li
nis tère Public. 

LA JUSTICE PENALE 
Cour de Cassation. 

L'affaire des faux franciscains. 

A la piquante aventure des trafiquan ts 
déguisés en moines (* • * ), s'ajoutera un 
nouvel épisode consécutif t l'arrêt de 
cassa tion partielle du 6 Février 1930. 

Tout en rejetant le pourvo i de Co
chelli, la Cour, a, en effe t, accueill i le 
troisième moyen du recours de !\!ah
moud Khattab basé sur le fait que le 
Mini s tère Public, au cours clc son 
réquisitoire, avait donn é lectlt trc d"uiW 
le ttre cie la police de Be~Toulh sans la 
verse r au doss ier de l'affaire. 

Sur l'importante ques tion de sa voir si 
un procès-verbal d'audience é lait irré·· 
gulier pour n 'avoir é té rédigé, aprè~ 
coup, que sur le vu de notes sommaire:< 
prises par le greffier au cours des dé
bats, la Cour répondit par la négative. 

S'il est exact, à son avis, que tout 
procès~verbal doit, en règle générale, 
ê tre rédigé durant le cours des opéra
tions qu ' il a pour but cie constal cr: el 
d'être r evêt.u, dès la fin de ces opera
tions, de la s ignature du rédacteur ct 
des parties intéressées, il ne pouvait en 

( *) V. J.T.M. No. 2440 du 25 Octobre 1938. 
(* •) V. J .T .M. No. 2475 du 14 Janvie r 1939. 
(* * •) V. J.T.M. Nos. 2423 et 2468 des 15 Sep-

tembre et 29 Décembre 1938. 
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ètre de même au regard des procès-ver
JJaux d'audience. 

Le mode de rédaction de ces docu
men~s, relève l'arrêt - qui confirme un 
précédent. arrêt du 19 Décembre 1938 -
e:J form ellement prévu par l'article 178 
C.I.C., qui, lout en prescrivant expres
:oén:ent la rédaction d'un procès-verbal, 
oblige cependant le greffier à prendre 
etes notes. Cette obligation, nécessaire
ment, suppose une rédac tion postérieure 
elu procè~s-verbal d'après la teneur des 
no tc:: . :::; ï l clevaü en être autrement, l'on 
1ù1untiL lJas manqué de préciser que le 
procè:::-Yerbal devait être rédigé séance 
tenant e. CeLle rédaction, du resLe, ne 
eloi[. pas absolumen t se faire aussitôt 
l'audience levée, «puisque l' article 200 
donne un délai de 11 jours au Président 
et au Greffier du Tribunal pour l'appo
::: iLion cie leur s ignatu re». 

::VIais, il n'esL guère exclu que la dé
rcnse pui sse trouver dans ce t.te façon de 
procéder Lou tcs les garanties et les apai
::: emenh auxquels elle a droit, en ce 
qu'« il n'est pas sans intérêt. de remar
quer qu 'il es t toujours loisible à la dé
fe nse de Jaire vérifi er au cours des 
clé bats la façon dont il a élé pris note 
par le Greffi er de la déclaration d 'un 
témoin ». 

Le procès-verbal d 'audience signé par 
le Président ct le Greffier dans le délai 
J!l'évu à l'ar ti cle 118 C.I.C., fa isan t foi 
clc :;on contenu, le pourvoyant Cochelli, 
qui n'accompagnai t elu res le ses alléga
tions d'aucune offre de preu ve, n 'é tait 
clc,Jlc pas fondé ü prétendre que la dépo
sition du Lémoin Schrager aurait é té 
mal rapportée ni que le contenu du 
procès-Ycrbal ne correspondait pas à 
ce lui des notes. 

Sur le deuxième mo~yen , tiré de ce 
que le Tribunal aurait refusé de donner 
lec ture des dépositions de deux mem
J;rcs de 1\~qu i page du s;::, M a r co Polo , 
lesquels, n'ayan ~ pas de domicile en 
Egyp le, n 'avaient pu ê lre cités à l'au
dience, la Cour observa que le législa
teur mixte a consacré le principe de 
l'instructi on orale cl l'ail défense aux 
juges de tenir compte des dépositions 
recueillies au cours de l' ins tru ction écri
te préliminaire. 

A cc principe, il n 'es t dérogé que 
dall :-' le,; cas toul il fait excep tionn els 
des cttliclcs i8:l e t suivants du C.I.C .. 
dans lesquels le législateur a entendu 
quand même donner au .Juge du fond 
«un pouvoir disr:rélionnaire, comme le 
prouve Je mo l << Jl OW Trt. >l, qui .sc r etro11-
\ e dans chacune des di spos ition s régis
sant celte ma tière )). 

D' autre part, les témoins que le pour
voyant entendait ci ter, étan l m embres 
tle l'<~ quipag·e du sjs ,, 1\:fa?' co Polo '' 
qui fait escale à Alexandrie à des dates 
nettement déterminées, n e pouvaient 
être eonsidérés comme des témoins de 
do mi cile inconnu ou ayant quitté le 
pays au sens de l'article 181. Ils pou
H ien t. en effet, facilement être touchés 
par lit citation et comparaître ainsi de
Yan t le Tribunal. 

Quant à la circonstance que l'un 
d' eux ne fai sai t plus partie de l'équipa
ge, ce qui, d'après le procès-verbal d'au
•li<~nce, n 'avait m êm e pas été all égué 
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devant le Tribunal, elle ne pouvait en 
aucune façon constituer une exception 
à la règle posée par le législateur. 

Le troi sièm e moyen reprochait, a u 
jugement attaqué d 'avoir condamné le 
pourvoyant alors que la preuve de sa 
culpabilité ne résultait pas à suffisan ce 
de droit des débats qui s'é taien t cléro u
lés à l'audi-ence. 

Ce moyen, qui avait pour objet de 
remettre en di sc ussion les faits maté
riels de la cause, souverainem ent appré
eiés par les juges du fo nd, fu~ rejeté par 
la Cour comme manifestem ent irreœ
vable. 

Restait la théorie elu « délit impossi
ble» au suj et de laquelle, sans entrer 
clans son examen, la Cour se borna à 
relever, comme elle l'avait déjà fait en 
de précédents arrê ts, que la Loi No. 21 
Ll e 1928 ne punit pas seulemen t la vente 
des stupéfiants mais également leur 
s imple détention. 

Or, par le seul fait que Cochelli déte
nait des s tupéfiant s à bord elu Ma·r co 
tJolo, clans les eaux terri1toriales égyp
tiennes, il avait consommé le déliL e t 
tombait sous l'application de la Loi etc 
1928. 

T enue en échec par la loi du pavillon 
du navire aussi longtemps que l'ordre 
public égyptien ne se trouvait pas me
nacé, la Loi ete 1!J28 reprenait tout son 
empire dès qu'il pouvait apparaître que 
cet ordre public aurai t pu être troublé. 

La menace de trouble justifiant l'in
tervention des autorités locales a existe\ 
« ::; uivant la jurisprudence constante de 
la Cour, à partir du moment où les ~ ir
co ns lances de fait ont révélé l'in ten ti on 
elu détenteur d'introduire des stupé
fiants dans le pays ». 

i\lahmo ud Khattab, lui , reprochait tout 
d'abord au Tribunal d'avoir entendu le 
principal témoin à charge, Sophie Camo
lino, sous la foi elu serment. 

La Cour posa en principe que l'in ter
pré talion des ar ticles du Code relatif au 
témoignage, qui semble inspiré par le 
Code de Procéclure allernand, ne saurait 
soufJrir au cun doute. 

Les disposi Lions du Code de Procé
dure Civil, aux termes de l'article 90 
C. l.C. , n e ::;on t applicables en matière 
pénale que s'il n'y existe point de dispo
;-;i lion contraire. 

Or, en la malic're qui nous occupe, 
cet te dtspositi on contraire existe. Elle 
est t·onstiluée par une combinaison des 
articles 170 et 171 C.I. C. Il déco ule, en 
c l1e l, cie ces tex tes, qu e «Lou::; les lé
moins âgés de plus de H ans doivent 
ê tre entendus sous serment sans qu'ils 
pu issent ê tre r écusés». Du resle, ains i 
que l' a exprimé le législateur dans la 
nole explica tive du Code d 'Ins truction 
Criminelle, une déposition faite à titre 
de simple ren seignement est parfaite
ment inutile. Dépourvue de toute forc e 
probante, elle n e saurait, en effe t, être 
prise en considéra tion par le Tribunal. 
C'est pour cette raison qu 'il a é té admis 
que même la lJartie civile pouvait être 
entendue sous la foi du serment. 

Le législateur, cependant, n'a pas 
voulu que certains témoins, qui pour
raient se trouver dans une situation 
délicate, soient obligés de témoigner. 
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Aussi bien les articles 171 e t suivants 
C.I.C. indiquent-ils ces témoins et 
«c'es t principalement en vue de r a'ppli
calwn de ces articles, eL non, comme le 
prétend l'a uteur elu pourvoi, aux fins 
de faire la dis tinction entre les témoi
gnages lJOuvant ê tre reçus sous serment 
cL ceux ne pouvant ê lrc reçus qu 'à titre 
de s imple renseignement, que l'article 
170 fa it une obliga tion au 'l1 ribunal de 
demander aux témoins s' ils sont ou non 
dans un cl cs cas qui les dispense de 
témoigner ». 

Il en rés ulta it don c que la dénoncia
tri ce avait valablement été entendue par 
le Tnbunal, sous la roi du serment à 
tit re cie témoin. ' 

Sur la viola tion de l'a rticle 171 C.I.C., 
résullan t clc cc que le Tribunal aurait 
refusé d'en tendre le témo in Max Bunell 
cité cependant par la défense, e t dont l ~ 
dépositi on eû t été capitale, la Cour 
obs~rva que ce t ~r licl c ne prohibe que 
la recusatiOn. 1\Iais, de ce qu'un témoin 
ne peut être récusé, il ne saurait résult.er 
que le Trib unal doive nécessairement 
l' en tendre. 

L'article 180, alinéa 3, C.I.C., bien au 
con tra ire, donne le droit au 'l,ribunal de 
refus er d'entend re les témoins quand il 
es time avoir suffisam.mcnt. été éclairé 
sur les fa it s quo l' on voudrait faire res
sort ir ü nouveau. 

Sa décision, à cet égard, ne pourrait 
donner lieu à cassation « que s'i l y avait 
cu vwlalw n mamfes te des droits de la 
défense». 

Or, la ra ison qui avait déterminé le 
'l'ribunal à refuser d'entendre le témoin 
Bunell, dont l' audition avait été du reste 
demandée sans qu 'il y aü eu précision 
des ques tions à lui poser, consistait en 
ce que le témoin était lui-même inculp é 
dans une affaire de stupéfiants qui de
vait être jugée le m êm e jour. 

. Vien,t, enfin, le troisièm e moyen, dé.iü 
s 1 g na l( ~ . cl etui , cel ui-lü, a élé accueilli 
par la Cour. 

Le Ministère Public avait donné lec
ture, clans son réquisitoire, d'une le ttre 
conf identielle qui lui avait é té envoyée 
par la police de Beyrouth. Cette lettre 
n 'avait pas été versée au dossier de la 
procédure. Or, obsena la Cour, « s' il 
n' es t pas défendu de produire des pièces 
nouvell es a u cours de la procédure 
orale, i l faut qu'elles le soient au cours 
de la phase de l'admini stration des 
preuves, qui est définitivement close, 
aux termes de l'ar ticle 190, lorsque l'in
culpé a é té interpellé sur le point de 
savoir s 'il a des observations ou décla
rations à faire en ce qui concerne les 
preuves adminisLrées ». 

Le réquisitoire du Ministère Public 
ne peut ê tre prononcé qu e sur la base 
des preuves fourni es de part et d'autre 
au moment où il es ~ invité à les formu
ler. D'ailleurs, le droit de la défense 
exige impérieusement la communication 
préalable de toutes pièces produites, 
sans qu'il revienne au Ministère Public 
d'invoquer le caractère confidentiel du 
document. 

Dans ces conditions, le Tribunal 
n 'ayant pas, d'autre part, indiqué claire
ment les motifs pour lesquels il con
damnait Mahmoud Khattab à deux ans 
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de prison et 500 livres d'amende, tandis 
qu'il condamnait Cochelli à une année 
seulement et 200 livres d'amende, le 
pourvoyant se trouvait fondé à préten
dre - comme aussi la Cour de suppo
ser- que ce lte différence de traitement 
devait être due, assurément, aux révé
lations fai tes par le Ministère Public 
pendant qu' il prononçait son réquisi
toire. 

La cassation du jugement s'imposait 
donc de ce chef. 

Il nous sera ainsi donné d'assister à 
une reprise de ceLte affaire dite des 
«faux franci scain s », qui avait déjà 
donné lieu à un premier jugement rendu 
à la date du 30 Août 1938. 

Nous revivrons une fois de plus les 
péripéties <.le cette comédie travestie qui 
se joua l 'an dernier à bord du <<Marco 
Polo >> eL saurons, enfin, si vraiment 
Mahmoud Khat!ab était bien le fameux 
J ean ou «l'homme au béret basque» de 
qui nous ont parlé, tour à tour, le témoin 
Sophie Camolino et l(;S agents du Bu
reau des Narcotique,-. 

Agenda du Plaideur 
- L'affaire Marguerite Fahrny, née Mel

ler c. 'Vakf Aly beu Fahmy, que nous 
avons chroniquée dans notre No. 2238 du 
10 Juill et 1G37 sous Je titre " La pension 
de Marguerite Meller ,, appelée le 13 
courant devant la 1re Chambre du Tribu
nal Civ il elu Caire, a subi une r emise au 6 
Mnrs prochnin . 

- L'affa ire Joseph de Zog/wb et Cts c. 
André Vagliano ct a-utres, que nous avons 
rappor-tée dans notre No. 2439 du 22 Octo
bre 1038 sous le titre " Le sort de l'usufruit 
Vagliano-Zogheb ou un testament compli
qué ,, appelée le H courant devant la 3me 
Chambre de la Cour, a subi une r emise au 
11 Avril prochain. 

Agenda du Propriétaire 
(Cette nomenclature ne com prend que les ven

t es l es plus importantes relevées dans l es publi
cations effectuées dans ce journal sous la rubri 
que des annonces légales. - L a quantité d es 
b iens et la mise d prix sont indiquées en nég l i 
g eant les f ractions. -· La situation des biens est 
rap portée de façon très sommaire. - La réf é
r ence renvoie au n"méro du «Journal des T r i
bunaux Mixtes » contenant l'annonce détai llée 
relative à chaque ventej. 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 25 Février 1939. 

BIENS URBAINS. 

T ribunal du Caire . 

HELIO POLIS. 
- Terrain de G75 m.q. avec maison: rez

de-chaussée et 1: étages, rue Abdel Moneim 
No. 14, L.E. 1.()00. - (J.T.M. No. 2480). 

- Terrain de 2533 m.q. avec maison, rez
de-chaussée et 2 étages, avenue Ramsès No. 
8, LE. 14600. - (J. T.M. No. 2483) . 

- Terrain de 562 m.q. avec maison. rez
de-chaussée, 3 étages et dépendances, rue 
Assiout No. 28, LE. 2270. - (J.T.M. No. 
2483). 

LE CAIRE. 
- Terrain de 361 m.q., dont 250 m.q. 

construits (1 maison: rez-de-chaussée et 3 
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étages), r u e Boustan El Fade!, LE. 2500. 
- (J. T .M. No. 2477). 

- Terrain de 161 m.q. avec maison: rez-
de-chaussée (magasins) et 3 étages, rue 
Serry No. 16, LE. 800.- (J.T .M. No. 2478). 

- Terrain de 974 m.q. avec 2 maisons. 
sous-sol, 3 étages et dépenda n ces chacune, 
rue Souk E l Tewfikieh, L.E. 8000. ·- (J.T.M. 
No. 2480). 

- Terrain de 472 m.q. avec cons truc tions, 
rue Bein El Sourein No. 29, LE. 2000. -
(J.T.M. No. 2480). 

- Terrain de 448 m.q. a v ec constructions , 
rue Khoronfiche No. 35, LE. 500. -
(J.T.M. No. 2481) . 

- T errain de 132 m. q. avec maison: r ez
de-chaussée, 2 étages et dépendances, haret 
Atef bey Barakat No. S, L.E. 800. - (J.T.M. 
No. 2181). 

- Terrain de 23-i m.q., dont 180 m.q. 
construits (1 maison: 3 étage;; et dépenda n
ces), ruelle Abele! Azim Sakr No. 5, LE. 
1670. - (J.T.M. No. 2182). 

- Terrain de 337 m.q. avec m nison: 3 é ta
ges, rues Suarès et Allam, LE. 900. -
(J .T.M. No. 2482). 

- Terrai.n de 105 m.q. avec maison: 3 
étages, rue Haitan El Moussly N o. 47, LE. 
650. - (J.T.M. No. 2482). 

- Terrain de 910 m.q. , dont 312 m.q. 
construits (1 maison: rez-de-cha ussée et 2 
étages), rue Sekket Rateb Pocha El Kébir 
No. 21, LE. 2665. - (J.T.M. No. 2482). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal du Caire. 

ASSIOUT. 
FED. L.E. 

24 Etlidem 2400 
9 Om El Koussour 1300 

23 Abou Khalaka H10 
(J.T.M. No. 2481). 

37 Badramane 2665 
54 Gala! Pacha -l-335 
34 Tenda 2665 
47 Minchat El Magha lka 3000 

(J.T.M. No. 2482). 

ASSOUAN. 
15 El Kalh El Chark 800 

(J .T.M. No. 2479). 

BENI-SOUEF. 
21 Gheit El Bahari 700 
13 Hallabia 550 

(J.T.M. No. 24.80). 

11 El Chantour 930 
27 Henedfa 2170 
22 Bahabchine 880 

(J.T.M. No. 2482). 

FAYOUM. 
37 Maassaret Saoui 1000 
50 Kafr Mahfouz 1335 

(J . T.M. No. 2180). 

- 184 Béni-Etman 
- 135 Kafr Mahfouz 
- 54 Etsa 
- 333 Sanhour 

(J.T.M. No. 2482). 

GALIOUBIEH. 
6 Sanafir 

15 Manhara 
(J.T.M. No. 2i80). 

53 Benha 
25 El Khoussous 
29 Taha Noub 
48 El Ramla 
43 Tahla 
18 El Menayel 

(J .T .M. No. 2481). 

2000 
7000 
2400 

50000 

551) 
1700 

10600 
3800 
1930 
9665 
8785 
2300 
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FED. 

8 Dawahi Ma sr 
9 Nawa 

- 40 Berkata 
(J. T . M . No. 2482). 

GUIRGUEH. 
36 A wla d Elew 
51 Ba rkheil 
51 Cheikh Ba rnka 
UG Tawader wal Cl1 eikl1 Ma rzouk 

(J. T.M. No. 2i81 ). 

GUIZEH. 
12 Nalli ct Cha bntmnnt 

(.l.T.M. No. 2H9). 

3 Min<:lmt El Bakkru·i 
11 Ghammaza El holwu 
12 Ghmnmn za El 1\.obra 
2·1· Monla w a l Cllorufa 
26 l\fonla wal Cllora fa 

(.J.T.M. No. 21·82). 

39 ChulJram ant 
(J. T.M. No. 2i83). 

IŒNEI-1. 
2" - u Na hiet El Edcissat 

(.l .T .M. No. 2182). 

MENOUPIEH. 
6 El Eom El Akhda J' 

(J.T.M. No. 2479). 

8 Kafr El Soucca r ia 
10 Om I\henan 
22 El l\J1our 

(.J.T.M. No. 2480). 

22 Anll) El Haml 
8 Gnn zour 

(.! . T.M. No. 2481). 

10 Kafr Abou Zelui 
26 Bata 
15 Chouni 
1G Kll c rsa 

9 Zourkan 
- 123 Choni 

(J.T.M. No. 2482). 

MINIEH. 
27 Abiouha 

(.J.T.M. No. 2478). 

11 Aba El \ Vakf 
19 Mn r zouk 

(.!. T.M. No. 2479) . 

60 Cl1 a m El Basso.l 
97 Safay 
18 Seil<t El Gharbia 
50 Deir Sama ltout 

- 231 Mala tia 
10 Dahmarou 

8 Küfr Darwiche 
10 Abou Gue1·g 

7 Saft Abou Guero-
12 Gnindia "' 
52 Béni-Khelf 
10 Seila El Gha rbieh 
30 Béni-Ghani 

(J .T.M. No. 2480). 

4 Cholkam 
8 Saft Abou Guerg 

13 Abou Guerg 
11 Saft Abou liuerg 
20 Cholkam 
38 Roda 
72 Eclmine El Nassara 

(J.T .M. No. 2481). 
20 Béni-Aly 
19 Kom \Vali 

8 Mar zouk 
40 Mnnkatein 
10 Seila El Gharbieh 

(J.T.M. No. 2182). 
12 El Barki 

(.J.T.M. No. 24.83). 

L. E. 

850 
750 

284{) 

2400 
3800 
3300 
3\JOO 

1000 

500 
DOO 

1000 
lGl!O 
liOO 

3G00 

1001) 

1100 

iîOO 
1000 
3200 

:il l i) 

J2uO 
YU! li) 
220il 

!100 
100U0 

27 011 

7.ï;) 
10(!1) 

40tlù 
\)j} l} 

127f> 
5000 

173-i:} 
DUO 
5~{) 

8.20 
700 

10Gtl 
33()5 
100ü 
2:20Ll 

50(} 
800 

1300 
1200 
2000 
3000 
4800 

2000 
2000 
Gîü 

4000 
800 

900 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du <<Journal des Tribunaux Mixtes»: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!:>ha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdul Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès Je lendemain 
de la publication, sur présentation du r écépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 4 Février 

i 939, No. 165/6Ile A.J . 
Pat· le Sieur Farès Mohamed Idris, 

cultivateur, sujet local, domicilié à Suez, 
admis au bénéfice de l'Assistance Judi
<: iaire suivant ordonnance en date du 26 
Octobre 1938, No. 226/ 60e A.J., et en tant 
que de besoin M. le Greffier en Chef du 
rrribunal Mixte de Mailsourah, y demeu
rant et y éli sant domicile en l'étude de 
:\le N. Kaznetsis, avocat à la Cour. 

Contre la Dlle Sol Bénatar, propriétai
re, s uj ette italienne, demeurant à Suez. 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
5 feddan s, 10 lürats et iG sahmes de 

terrains s is à Suez, Gouvernorat de 
Suez, divisés en troi s parcelles. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
:\Iansourah, le 20 Février 1939. 

Pour les poursuivants, 
920-MC-255 N. C. Kaznetsis, avocat. 

Suivant procès-verbal du 6 Février 
Hl39, No. 172/64e A.J. 

Par la Dame Angèle K abbaz, épouse 
Abdallah Kabbaz, proprié taire, s ujette 
l,rüannique, d emeurant au Caire et y 
élisant domicile au cabinet d e Me Char
les Guiha, avocat à la Cour. 

Contre Youakim Gouda Attia, proprié
iaire, sujet égyptien, d emeurant au Cai
re, à Choubrah, rue Abdallah Sale h, 
No. 10. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 17 Mars 1937, dénoncé 
le:; 27 Mars et 3 Avril 1937, transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 7 Avr il 1937 s ub Nos. 2ii2 Caire et 
2033 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un imme uble, terrain et construc

tions, s is a u Ca ire, à Choubrah, rue Ab
dallah Saleh, No. 10, kism de Choubrah, 
autrefois hod El Daramalli No. 16, zi
mam Nahiet Guéziret Badnn wal Da
wahi, :\larl.;az Dawahi Masr ( Galiou
bieh). 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frai s . 
Pour les cla uses e t conditions consul

ter le Cahier des Charges déposé au 
Greffe, sans déplacement. 

Pour la poursuivante, 
Charles E. Guiha, 

gso-C-368 Avocat à la Cour. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

CeJles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

CeJles remises jusqu'au Samedi peuvent para ttre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabili.té des annonciers. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 5 J anvier 

1939, No. 58/ 64e A.J . 
Par les Dames Az iza Mahmoud e t Ber

the Dejean. 
Contre: 
1.) El Cheikh Sid Ahmed ou Sayed 

Ahmed Serrieh El Saghir. 
2.) Abdel vVahab Ahmed El Sellawi. 
Objet de la vente: en deux lots. 

1er lot. 
Biens appartenant à E l Cheikh Sid Ah

med ou Sayed Serrieh El Saghir. 
32 feddans, ii kirats e t ii sahmes sis 

au village d 'Amrit, Markaz Zagazig 
(Ch. ). 

2me lot. 
Biens a ppartenant à Abdel Wahab 

Ahmed E l Sellawi. 
38 feddan s, 21 kira ts et 20 sahmes s is 

au village d'Amrit, Markaz Zagazig 
(Ch. ). 

Mise à prix: 
L.E. 2000 pour le 1er lot. 
L.E. 2500 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 
L e Caire, le 20 Février 1939. 

Pour les poursuivantes, 
Ch. Azar (au Caire), 

Elie Saleh (à Mansourah), 
989-C :Vl-377 Avocats. 

Suivant procès-verbal elu 18 Décem
bre 1938 sub No. 53/64e A.J. 

Par la Banque Mis r (S.A.E. ), ayant siè
ge au Caire, r eprésentée par son admi
nistrateur-délégué S.E. Mohamed Talaat 
Pacha Ha rb, y d emeurant et y élisant 
domicile en l'étude de Me Maurice V. 
Cas tro. 

Coll!tre le Sieur Hussein Effendi El 
Sayed Fada, fil s d e feu El Sayed Bey 
Hassan Fada, propriétaire, égyptien, d e
m eurant a u Caire, à Zamalek, rue El 
Adèl Abo u Bakr, No. 8, appartement 
No. 4. 

Objet de la vente: en qua~~e lot s . 
1er lot. 

Les 3/24 à prendre par indivis dans 
27 4 feddans, 18 ki rats et 21 sahmes, 
mais d 'après la totalité des s ubdivis ions 
des pa rcell es 272 feddans, 18 kirats et 
21 sahmes sis a u Zimam du village de 
Kafr Tamboul E l Guédid, district de 
Agha (Da k. ). 

2me lot. 
Les 3/24 à prendre par indivis dans 

135 feddan s, ii kirats et 9 sahmes, mais 
d'après la totalité d es subdivisions des 
parcelles 135 feddan s, 12 kirats et 9 sah
mes, s is au village du zimam de Tam
boul El Kobra, district de Agha (Dak.). 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la s ignature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L 'Administration du «Journal>> décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique s péciale 
contenant les Annonces urgentes reçues t ardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

3m e lot. 
Les 3 ( 2.!1 à prendre par ina Jvi s dans 

160 fedda ns, 18 kira ts e L 20 sahmes, mais 
d 'a près la to talité des s ubdivis ion s des 
parceUes 150 feddans, 18 kira ts et 20 
sahmes e t d' après la nouvell e opération 
cadas trale 151 feddans , 18 kirats et 5 
sahmes, s is a u zimam du village de El 
Chaala, district de Simbellawein (Dale). 

4me lot. 
Les 3/2'1 ù. prendre par indivis dan s 

101 feddan s, 11 kirats e t il sahmes, mais 
d' après la total ité cl es s ubdivis ions des 
parcell es 118 feddan s e t 21 sahmes et 
d 'après la nouvelle opération cadas trale 
118 feclclan s, 15 l\ irats e't !1 sahmes, s is au 
zimam du village de Kafr El Rok, dis
trict de Simbellawein (Dale). 

Mise à prix: 
L.E. 2000 pour le 1er lot. 
L.E. 1000 pour le 2me lot. 
L.E. 1200 pour le 3me lo t. 
L.E. 900 pour le 4m e lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Maurice V. Castro, 

987-CM-375 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-ve1·bal du 12 Novembre 
1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant s iège au Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de J:eu El Cheikh Ah

m ed Mahgoub, fil s de feu Mahgoub So
liman F araha t, de son vi van t dé bi te ur 
du requérant savoir: 

1. ) i\'abaouia, sa fill e, 
2.) :B'atma, sa fill e, 
3.) Mohamed, son fil s, pris égalem ent 

en sa qualité d'hérilier d e son frère feu 
:tvlohamed Ahmed Mahgo ub El Kebir, 

4. ) Dame Sekina, sa fill e, épouse 
Cheikh Abdel lVIeguid Sid Ahmed Attia, 

5.) Mahbouba, sa fill e, 
6.) Ha n em, sa fill e, épou se Abdel Rah

man Hussein, 
7.) Zeinab, sa fill e. 
B. - Les Hoirs de feu Mohamed Ah

m ed Ma hgoub El Kebir, lui-même de 
son vivan t pris en sa qualité d 'héritier 
de son père feu El Cheikh Ahmed 1\Iah
goub s usnommé, savoir: 

8. ) Da m e F a tma Osman Hegazi, sa 
veuve, prise a ussi comme tutrice des 
héritier s mineurs, ses deux filles, les 
nommées Selina e t Néfissa. 

C. - Les Hoirs de feu la Dame Chahia 
Mohamed Hussein, elle-même de son 
vivant prise en sa qua!it.é d'héritière de 
son époux feu El Cheikh Ahmed Mah
goub s usnommé, savoir: 

9.) Mohamed Hussein Bey Mohamed 
Hussein, son n eveu. 
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10.) Abdel Halim Hussein Bey Moha
m ed Hussein, son neveu. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
m eurant les ire, 3me, 5m e et 8me à El 
Aslougui, les 2me, ûme, 4me et iüme à 
Kafr Mohamed Hussein et la 6me à Ez
bet El Husseinieh, dépendant de Zaga
zig (Ch. ), la 7me à Alexandrie, au No. 2 
chareh El Teraa El Mahmoudieh avec 
son époux le Sieur Mohamecl Eff. Bakr, 
employé à la Banque Misr, à la Société 
Misr des transports et n avigations. 

Objet de la vente: 59 fedclans de ter
rain s sis au village de El Aslougui, dis
trict de Zagazig (Ch. ). 

i\Hse à }"Wix: L.E. 3035 ou tre les frai s. 
Mansourah, le 20 Février 1939. 

Pou r le poursuivant, 
l\Iaksud, Samné et Daoud, 

921-D:;\.I-613 Avcca ts. 

Suivant procès-verbal elu 17 Novembre 
1938. 

Par The j\:ational Guarantee & Sure
tyship Association Limited, société ano
nyme anglaise ayant siège à Edimbourg. 

Contre le Sieur Mohamed Moustafa 
Ism ail, fils de 1\1 custafa, de feu Ismail, 
propriétaire, suj et local, demeurdnt à 
Minia El Karr.h (Ch. ). 

Objet de la vente: une mai son d'ha
bitation en semble avec le terrain sur 
leq uel elle se trouve, sise au village de 
Mit-Yazid, district <l e Minia El Kamh 
(Ch. ), d'une superficie de 187 m 2 90 cm. 

Mise à pl'ix: L.E. 380 outre les frai s. 
\lan sourah, le 20 Février 1939. 

Pour la poursuivante, 
MakSL:d, Samné et Daoud, 

926-DM-618 Avocats. 

Suivant p·rocès-verbal du 211 D(: cembre 
Hl38. 

P ar The Gharbieh La.nd Cy., société 
o.nonyme égyplicnn8 ayan t siège au 
Caire. 
Contn~ le Sieur / .. ly Effendi Abdel 

Ro.hma n, fil s àe feu Abd -Ji Rabman Mo
ham ed, proprié ta~n~, suj eL local, demeu
nmt à Kafr El W ekal:J, district de Cher
bine (Gh. ). 

Objet de la vente:: :ti fedd ans e t 12 ki
rats de terra ins sis ûil vill;J.ge d 2 Kou
four El Ghab, cl i.., td ct de Cherbine (Gh .). 

Mise à prix: L.E. 390 outre les frais. 
Mansourah. le 20 Février 1939. 

Pour la poursui van te, 
l'vla lcmd, Samné et Daoud, 

922-D:\>I-fi14 Avocats. 

Suivant pro·cès-verbral du 16 Novembre 
1938. 

Par la Socié té Anonyme du Béhéra, 
ayan t siège à Alexandri e, 9 rue Stam
boul. 

Contre les Hoirs de feu Ali Salama, 
fil s de Salama Abd Rabbou et petit-fils 
d'Abd Rabbou Salama, savoir: 

1.) Dame Om Ibrahim Ibrahim, fill e 
d'Ibrahim Ibrahim et petite-fill e d'Ibra
him Abdou, sa veuve. 

2.) Dam e Dia Ali, fille de Ali Ali et 
petitt:Aille de Ali Chita, sa 2m e veuve. 

3.) Mohamed Ali, son fi ls. 
4.) Dame Fahima Ali , sa fille. 
5.) Dame Om Ali Ali, sa fi lle. 
6.) Dame Hosn Ali, sa fille. 
7.) Dame Steita Ali, sa fille. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Ezbet El Chatt, dépendant de 
Kafr Youssef, di stri et de Cherbine (Gh. ). 

Objet de la vente: 7 feddans, 12 kirats 
et 3 sahmes sis au village de Kafr Yous
sef, distri ct de Cherbine (Gh. ). 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais. 
Man sourah, le 20 Février 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

923-DM-615 Avocats. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX ENCHERES PUBLIQUE.~ 
DEVANT M. LE JUGE OELEGtm 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
t1e la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIEl~CES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête de: 
1. ) Le Sieur Mohamed Ahmed Far

ghali. 
2.) M. le Greffier en Chef près le Tri

bunal Mixte d'Alexandrie, èsq. de pré
posé à la Caisse des Fonds Judiciaires. 

Au préjudice de: 
1.) Aly Dessouki Farahat, 
2.) Hafza Dessouki F arahat, tous deux 

domiciliés à Alexandrie, 13 rue Khor
ched Pacha, kism Labbane. 

3.) Hoirs de feu Mohamed Dessouki 
Farahat, savoir: 

a) Dame Zeinab Ibrahim Hussein sa 
veuve, prise tant en sa qualité d'héri
tièr~ de son défunt mari qu'en celle de 
tutnce de ses enfants mineures Amina 
et Hagga, ainsi qu'èsq. d'héritière et de 
représentante de la succession de sa 
fill e décédée, la Dame Fatm a Mohamed 
Dessouki Farahat, épouse Abclo El At
tar. 

b ) Ibrahim Mohamecl Dessouki Fara
hat. 

Ces deux derniers domiciliés à Ale
xandrie, r uell e Tourrini, No. 12, kism 
Labban e (2m e étage). 

c) Abdo El Attar, en sa qualité d 'h éri
tier et de représentant de la succession 
de feu son épouse la Dame Fatma Mo
hamed Dessouki Farahat, demeurant à 
Alexandrie, 12 ruelle Sidi El Tourrini, 
ki sm Labbane. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère en date elu 24 Octobre 1933, 
hui ssier Castronakis, transcrit avec sa 
dénon cia Lion le il! Novembre 1933, No. 
5356. 

Objet de la vente: 
La moitié par indivis clans une m ai

son d'habitation, sise à Alexandrie, 13 
ru e I{horched Pacha, kism Labbane, 
composée de deux étages et de cham
bres à la terrasse, construite su r un ter· 
rain d'une superficie de 188 p.c., don
nant sur les deux rues Kassed Kheir 
et Khorched Pacha. 

20/21 Février 1939. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sm· baisse: L. E. 32 outre 
les frais . 

Alexandrie, le 17 Février 1939. 
Pour les poursuivants, 

893-A-626 Ch. Doummar, avocat. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A In requête de la Société des Terrains 

de la Vill e d'Alexandrie, ayan L siège à, 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamed Abdcl Ad.!, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Ale
xandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Novembre 1937, huis
sier A. Mieli, tran scrit le 16 Novembre 
1937 sub No. 4010. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 172 p .c. 32, si se à Alexandrie. à. 
Gheit El Enab, y compris les constrÙ c
tions en bois y élevées, limitée : J\'ord, 
Messeed 1-Iabachy et Cts.; Sud, 1\Ioha
m ed El Sayed Aly; E s t, Kolba Bent Sa
lem; Ouest, rue Harouni. 

Mise à prix: L.E. 110 outre les frais. 
Alexandrie, le 20 Février 1939. 

Pour la requérante, 
930-A-631. I. E. Hazan, avoca t. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête du Sieur Aldo Boldrini, 

propriétaire, italien, domicilié à Saba 
Pacha, Ramleh, banlieue d'Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Sebas tiano 
Stoia, à savoir: 

a) Giuseppe Stoia, 
b ) Elmiro Stoia, celui-ci r eprésenté par 

sa tutrice la Dame Daphné Lopez, pro
priétaires, italiens, tous cieux fils de rcu 
Sebastiano Stoia, de feu Giuseppe Stoia, 
domicili és à Gabbary, rue El Ba,'ha 
No. 1. 

En ve11u d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Aoû t 1937, huis~ier 
Chamas, dénoncé le 16 Aoùt 193'7 et 
transcrit au Bureau des Hypothèque::; llu 
Tribunal Mixte d'Alexandrie le 28 _\ où t 
1937 sub No. 3111. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la supcrJi

cie de 10V1 m 2 70 ensemble avec les 
constructions y édifiées consis tant en 
une maison d'habitation et un garage, 
tous deux inscrits à la ·Municipali té :::ous 
le No. 591, gari ela 187, secti on 3, au nom 
de Sebastiano Stoia, année 1937, le tout 
sis à Dekhela, banlieue d 'Alexandrie, 
chiakhet El Dekhela e L Cheikh El IJara 
Negui, kism El Mina El Bassal et for
m an t le lot No. 30 du plan de loti .·sc
m ent elu terrain de la Maison de b<m
qu~ J . L. Menasce Figlio & Co., et an
ciennement dépendant du village de El 
Dekhela, Markaz Kafr El Dawar, Mou
clirieh de Béhéra, au hod Dayer Nalliet 
El Dekhela, No. 15, faisan t partie de la 
parcelle No. 37. 

Le dit immeuble es t limité comme 
suit: Nord, sur 33 m. 70 par le lot No. 29; 
Sud, sur 33 m. 70 par la route munici
pale; Est, sur 31 m . par le lot No. 32; Ou
est, sur 31 m. par le lot No. 28. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Alexandrie, le 20 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
975-A-636. Ph. Tagher, avocat. 
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Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête du Sieur Charles Vogel, 

commerça nt, suisse, demeurant à Ale
xandrie, 5 ru e Sta.mboul. 

Au préjudice elu Sie ur Mohamed 
Moussa El Khalafi, fils de feu Moussa, 
de feu Ibra him El Khalafi, propriétaire, 
égyptien, demeurant à Ramleh, station 
Bacos, rue El Fath, No. 52. 

En vertu d'un procès-ve rba l de sais ie 
immobili ère du 7 Avril 1938, dûment 
transe rit avec sa d énoncia tion le 28 
Avril 1!)38 sub No. H85. 

Objet rte la vente: 
Une parcelle de Lerrain d ' une s uperfi

cie de pi cs carrés 3421,1!5 d 'après les ti
tres ci e propriété mais d 'après l' é ta t 
ac tuel des li eux de p. c. 3585, s ise à R am
leh (banli eue d'Alexandrie), entre les 
station s Fl eming e t Bacos, kism El 
Rami, Gouvernora t d'Alexanrlrie, rue El 
Fa th , No. 52. 

Celte pa rcelle, entourée de murs d 'en
ceinte eomprend un jardin avec quatre 
chambres e t une mai son de rapport éle
vée sur environ 1000 p. c., laquelle se 
rompo:::e d'un rez-de-chaussée e t de 
deux é t.ages. comprenant chacun deux 
apparlem en ts. 

Tel qu e Je tout se poursuit e t cam
port~ :::ans auc une exception ni réserve. 

Pour les limites cons ulter le Ca hier 
rles Charges. 

\-lise à prix sur baisse: L . E. 2560 ou
Ire les fra is . 

Pour le pours uivant, 
80.2-A-625 N. Ayo ub Bey, avoca t. 

Hale: \lcrcredi 2:2 Mars 1939. 
A la l'equê te du Créd it Hypothéca ire 

Agricole d 'Egyple, vena nt a u x droit s e t 
actions de l" AgriculLura l Bank of Egyp L, 
suivant acte auth entique passé a u Gref
fe des Ac tes J\olari és d u T rib unal :\fixte 
du Caire e n da te d u 2 Juin 1033 s ul) 
No. 2810. 

Au pt·éjudke des S ieurs: 
1.) Abd c l Hami d IVIohamacl Men ei:::s i, 
2.) Bass ioun i Moh a m ad Meneissi. 
Propri é taires, s ujels locau x, dem c u-

: ant au vill age de l\1in cha t Hammour, 
district clr: Da m a nh o ur (Béh éra), d ébi
teurs sai s i::: . 

Et contre les Sieurs e ~ Da m es: 
1.) Saleh Saleh Kh ami s. 
2.) Hassan Moustafa El Menoufi. 
3.) Masséo ud Abde l Hay. 
'•.) Ibrahim El Sayed Hereiz. 
5.) Osm a n Ab del La tif. 
6.) Se tt Abdel Kér im Saleh. 
7.) Om Mohamad K cnaoui. 
Ces deux dernières épou ses de Saleh 

Abou Sa lch. 
8. ) Mohamed Hassan El Menoufi . 
9. ) Aly Mohamed El Bahnassao ui. 
Les Hoirs Ghazi El Menoufi, savoir: 
10. ) Mohamed, 11.) Gamila, ses en-

fants. 
12. ) Se LL El Dar Ahmad Nemr, sa ve u

ve. 
Les Hoirs de feu Kandi! Hassan El Me-

nou fi, savoir: 
13.) Bicha El Menchaouia, sa veuve. 
14.) Aly, son fils. 
15.) Jsmail Mous tafa Hassan El Me

noufi. 
16.) Soleima n Hassan El Menoufi. 
17.) Hidika Mohamad Meneissi. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tous propriétaires, locaux, dem eurant 
les 1er, 3me, 4me, 5me, 6me e t 7me à 
Minch a t Hamour, le 9me à Dam anhour 
et tous les autres à Ezbe L El Menoufi, 
dépendant du village de Minchat Ha m
maur, district d e Damanhour (Béhéra), 
tiers dé ten leurs. 

En vet·tu d'un procès-verbal d e sais ie 
du 20 Juin 1929, huissier Knips, tran s
crit le 3 Juille t 1929 sub No. 4965. 

Objet de la vente: 
5 fedd a ns s is à l'v1 a n c hi c ~ Hamour, di s

trict de Dama nhour (Béh éra), au h od El 
Gh eit El Guédid, en de ux parcelles: 

La ire de 3 fedda n s. 
La 2m e de 2 fedda n s, r éd uite ac tu e ll e

m en t à 1 feddan, 21 kirats e t 10 sahmcs . 
Ain s i que le tout se pour.s uit e t co rn

porte avec toutes au gm entation s e ~ amé
liorations qui s'y lro uvent, tous imm eu 
bles par des tination, sa kie hs, pompes, 
m achines e t u s ten s iles a ratoires qui en 
dépendent, Lou s b es tia u x, toutes p lanta
tion s d·arbrc s c t d e palmiers e t, en gé
néral , loules cultu res cxis la n"t s ur les 
di tes terres. 

Pour Jes limites con s ulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: L.E. 05 oubre les fra i::: . 
Pour le r equéran L 

860-A-617 M. Bakha ly, a yocat. 

Date: lVI er credi 22 Ma r s Hl39. 
A la requête du Crédit Hy pothécaire 

Agricole d 'Egyp te, ven a nt aux dro ils c l 
action s de l 'Agricullural Bank of Egyp l, 
suivan~ ac te de cession passé a u Greffe 
des Ac tes Notariés du Tribunal Mixle 
du Cair e le 2 Juin Hl33 s u b No. 2819. 

Au pt·éjudice d e::; Hoirs de feu Alx le l 
Ghaffar Abd ou Chalabi, fil s de feu Ab
dou Chalab i Sa le m Cha labi, déb ileur 
prin c ipa l décédé, savoir: 

L ) 1\lahmo ud , è:-n. c t èsq. de lu lcur 
de ~o n frère mine ur K amel. 

2. ) Jl amcd. 3. ) 1\Ioham acl, 
4 .) Y e hia, 5. ) Zallrane, 
li. ) Ba\vadi, épou se lian'lad Abdel Jla

lim ll a m ad, ses enfa nts. 
/. ) Bahia A hm ad E l Sanna tc, sa veu

ve, pri se a uss i co mme tutri ce d e ses en
fants mineu rs : a ) Asma, b ) i\'eem a t, c) 
Om El Sa ad , enfan ls de fe u Mohamad 
Sic! Ahm ad Ziada , les lroi s mineurs h é
riti ers de feu leur frère mineur Abdel 
Ga\vad AIJde l Ghaffar Abdou Chalabi , 
fi ls e L hé riti er du dit débit eur défunt c l 
décédé a près 1 ui. 

L es Hoirs de feu Malaka, fill e e t h é
ritièr e du dit défunt et d écédée après lui , 
savoir: 

~ . ) Bassiouni Ahmad E l Sann a le, son 
époux, pris a ussi en sa qualité de tute ur 
n a turel de ses enfa n ls mineurs : a) Mous
ta ra, b ) Gami la, c) Ahmad, d ) Atayat et 
c) I-Iannoum a, ll érili crs de leur dite dé
funte m ère Malaka. 

Tou s propriétaires, suj ets locaux, de
m eurant a u village de Ezbet Abdel R a h
m a n, sauf la 7me, Dame Bahia, a u vil
lage de El Chouwan, di s trict de Desso uk 
(Gharbieh), débiteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de sai sie 
du 6 Juin 1928, hui ssier A. Knips, trans
crit le 21 Juin 1928 sub No. 1697. 

Objet de la vente: 
6 feddans, 18 kirats e t 12 sahmes de 

terrains sis au village de Hesse t El Gho
neimi, di s trict de Dessouk (Gharbieh), 

9 

a u hod El Ka bir, formant une seule par
celle. 

Ains i que le tout se poursuit et com
porte a vec toutes a ugm enta tions et amé
li o ra tion s qui s' y trouvent, tous immeu
bles par des tina tion, sakiehs, pompes, 
m ae hines e t ustensiles ara toires qui en 
dépend ent, tous bestiaux, toutes planta
tions ct·arbres e t de palmiers e t., en gé
n éra l, to utes cultures exi s tant sur les 
d i tes terres. 

Pour les limites consul ter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

8::>3-A-612 l\1. Ba kha ty, avoca t. 

Uale : ;\l erc red i 22 i\ lars 1939. 
A la requèle de la Socié té des T er

rain ::; de Ja V ilJ e d'A lexa ndri e, ayan t 
siège à Alexandrie. 

Contre: 
1. ) Le S ieur El Sayed :\l ohamed Has

sa n, 
2.) La Da m e Uanem El Sayed El Char

kaoui, pr··oprié la ire::;, égyp ti ens, domici
li é,; <'t Alexandrie. 

En Yerlu d'un procès-Ycrba l de saisie 
im lnOIJil ière d u a Oclobre 193Î. hui ss ier 
C. Ca lo ll1\·, transcri t le 30 Oc lobre 1937 
SU I J .\ o. ;:f703 . 

Ohje l de h nnle: un e parcelle de ter
ra in de .207 p.c. 00, s ise à A lexandrie, à 
Gh cit El En a]), limit ée : .\ orel , Cen tra l 
:\ uvig< tli on Co., Ll cl . : Sud. rue El Bane ; 
E:::l, è'Oc ié lé \·e ndere:::sc; Ou est, Bomon
ti. 

:\lise il pl'ix: L.E. 120 oulre les fra i:; . 
Alexan d ri e, le .20 l<'é\Tier HJ30. 

Pour la req uéran te, 
93 1-.\-63.2. I. E. Ifaza n, avocat. 

Uale: \l ercrecl i :2.'2 1\lars 1939. 
A la requête el u Créd it Hypo lhéca ire 

Agricole d'Egyp le, Yenanl a ux droits et 
ac li ons de r..::~._gr i c ullu ra l Ban k of Egypt, 
s uivan t ac te a uthentique passé au Gref
fe des Ac te::; i\'olariés du Tribunal 1\lix te 
du Ca ire le 2 Juin 1933 sub No. 2819. 

Au préjudice d es Hoirs de feu Aly Is
mail Ayo ub (déb i teu r principa l décédé), 
savoir : 

1.) Ism ü0, 2. ) Ahmcd, 3.) Moha m ed, 
11. ) r\ly, o.) 1\fahmoud, G.) Hassan. 
1 .) ri a rn cd, S.) Farida, lJ. ) Amina; 
10.) Fahima, 11. ) Zakia, 
12. ) Hanem, enfants du dit défun t. 
13. ) Da m e 1\fokat.tafa Saad El Gazzar, 

sa veuve. 
Tous propri é taires, lof'au x, dem eurant 

a u \'illage de Da m a t, Markaz Tantah 
(Gh a rbieh). 

En \"et"lu d 'un procès-verbal de saisie 
d u 9 Novembre 1921, huissier G. Mou
Ja llet, tra nsc rit le 21 Novembre 19:21 s ub 
No. 23446. 

Objet de la vente: !1 feddans de ter
rain s s is a u Yill age de Da m a t, di s tric t 
d e Ta nla h (Gha rbieh ), a u hod El Dami
ra. 

T els qu e les dits biens se pours uivent 
et comportent san s aucune exception ni 
rése rve. 

Pou r les limites co ns ulte r le Cahier 
d es Charges . 

Mise à JWix: L.E. 180 outre les frais. 
Pour le pours uivant, 

854-A-611 M. Ba khaty, avocat. 
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Date: ?vlercrecli 22 Mars 1939. 
A la requête de la Banque :\Ii sr, S.A. 

E., ayant siège au Caire, poursuites et 
diligences de son administrateur-délé
gué S.E. l\lohamed Pacha Talaat 1-Iarb. 

Contre les Hoirs de feu Abdel \ iVahed 
Bey Nosseir, fil s de feu Ibrab im, de feu 
Kbalil N osseir (clé bi leur principal dé
cédé), savoir: 

1. ) La Dame Badria Aly Ghourab, sa 
veuve, fille de Aly, petite-l'ille de Ghou
rab, prise tant personnellement qu'en sa 
qualité de tutrice légale de ses enfan ts 
mineurs iss us de son mariage ave c. Jeu 
Abclel \iVahed Bey Nosseir, à savoir: a) 
Ehsan, b) Mahfouz, c) Saada, cl ) 1\:aw
lmb, e) Kaoussar, f) Eli:ram, propriétai
re, égyptienne, demeurant à Hamleh, 
banlieue d'Alexandrie, 101 rue Glymé
nopoulo (San Stefano). 

2.) La Dame Fatma Ahdel \Vahecl :\'os
seir, sa fille majeure, épouse de Moha
m ec! l\Ioustafa El Saragan, égyptienne, 
sans profession, domiciliée à Alexan
drie, rue Quaziwinis No. 1, à Moharrem
Bey, Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du G Aoùt. 1038, huissier J. 
Chacron, transcri t le 27 Aoùt 1938 sub 
No. 3012. 

Objet de la vente: en troi s lots. 
1er lot. 

La moitié par indivis dans une super
ficie de 18423 p.c. 47 à bâLir, située à 
Dékhéla, banlieue d'Alexandrie, :\lar
l<az Kafr El Dawar, i\Ioudirieh de Bé
héra et actuell ement dépendant elu ki sm 
Minet El Bassal, Gouvernorat d'Alexan
drie, divisée en deux parcelles: 

a) La ire de 9631 p.c. 01 /100, faisant 
partie cie la parcelle No. 25 du hod 
Chouan El l\tiiri, près de la mer, No. 16, 
limitée : Nord, par la voie ferrée de l'E
tat formant une ligne brisée; Est, par la 
propriété de l'Eta t; Sud, par chareh El 
Dékhéla séparée par la parcelle suivan
te; Oues t, partie par Ibrahim Ahmed 
Abou Youssef et partie par Hassan Aly 
Nagui et Cts. 

b) La 2me de 8792 p.c. 46, au hod 
Chouan El Miri, près de la mer, No. 16, 
faisant partie de la parcelle No . 23, li
mitrophe à la m er e t. limitée : Nord, par 
chareh El Dékhéla, ~éparé par la pareel
le précédente ; Est, propriété de l'Etat; 
Ouest, par une église appar tenant à la 
Communauté de Terre-Sainte; Sud, par 
Maslahat El Mehaguer. 

2me lot. 
La moitié par indivis dan s une super

fi cie de 6609 p.c. 76 soit 3717 m2 96 sur 
laquelle est élevé un immeuble de rap
port composé d'un rez-de-chaussée ct de 
deux é tages supérieurs, magasins, dé
pôts et jardin, situés à Nahiet El Ma
frouza, à Gabbari, à Alexandrie, rue con
nue sous le nom de Mohamed Abdel 
Razzek Nosseir Nos. 1 et 2 immeuble, et 
sans numéro de tanzim, kism Minet El 
Bassal, Gouvernorat d'Alexandrie, limi
tée: N orel, par la rue séparant la pro
priété de Mohamed Aly El Saghir et 
Cts., ligne brisée; Est, rue de 10 m. de 
largeur et partie Masguid Nosseir; Sud, 
partie rue conduisant à Mafrouza de Ka
fret El Arab, séparant la propriété des 
Wakfs et partie propriété Abdel Rah
man El Sayed et la Dame Nabiha Ha
nem N osseir, l igne brisée; Oues t, pro-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

priété Abdel Rahman El Sayed Abdel 
Aziz Khaled et Cts., ligne brisée. 

3me lot. 
Une parcelle de terrain d'une super

fici e totale de 4209 p.c. avec les cons
tructions y élevées couvrant une super
ficie de 1204 p.c. con sistant en une war
cha (ateli er mécanique) et une Jabrique 
de plâtre composée d ' une salle de ma
chines et dépôts surélevé d'un 1er étage 
de 8 chambres, le tout à Alexandrie, rue 
Chareh El Pacha, sans numéro de tan
zim, quarlier Gabbari, kism Minet El 
Bassa!, Gouvernorat d 'Alexandrie, limi
tée: Nord, rue El Pacha où se trouve une 
porte d'entrée par la ruelle Dia El Dine; 
Sud, rue connue par chareh El Malh; 
Est, par la propriété clcs Sieurs Panayot
ti Caviri s et Costi ConLaroudi s, séparée 
par une r ue mitoyenne privée; Ouest, 
par le moulin de :!\1ollamed Afifi, sépa
ré par une rue de 8 m. de largeur qui 
sera créée par le tanzim. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune excep tion ni 
r éserve. 

Mise à prix: 
L.E. 920 po ur le 1er lot. 
L.E. 8500 pour le 2me lot. 
L.E. 8400 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 

Pout la poursuivante, 
862-A-610 M. Bakhaty, avocat. 

Date·: ?vlercredi 22 Mars 1939. 
A la r equête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, venant. aux droits et 
ac tions de l'Agricultural Bank of Egypt, 
suivan t acte authentique passé au Gref
fe cles J-\ .:; tes Notariés du Tribunal Mix
te du Caire le 2 Juin 1933 sub No. 2819. 

Au prèjwdice de la Dame Sett El Beit 
Semeicla Hatem, propriétaire, sujette lo
cale, demeurant au village cie Biban, di s
trict cie Kom Hamada (Béhéra), débi
tri ce. 

En Ye.l'lu d'un procès-verbal de saisie 
du 211 Sovembre 1023, huissier A. Qua
drelli, transcrit le 20 Novembre 1923 sub 
No. 23769. 

Objet de la vente: 
10 Jedclans ct 16 sahmes de terrains 

sis au village de Checht El An'am, dis
trict de Teh El Baroud (Béhéra), aux 
hods El Khirsa, El Akayer, El Sekail La
taif et Aboul Roumman El Kassir, divi
sés comme suit: 

A. - Au hod El Khirsa. 
2 feddan s, H kirals et 11 sahmes en 

trois parcelles : 
La ire de J feddan, 0 kira ts et 12 sah-

m es. 
La 2me de 23 kirals ct 1_2 sahmes. 
La 3me de 5 kirals et 11 sahmes. 
B. - Au l1od El Almyer. 
1 Jcdclan, 8 kirats e t 13 sahmes divi-

sés en deux parcelles: 
La l.re de 17 kirats et 1 sahme. 
La 2me de 15 kirats et 12 sahmes. 
C. - Au hod El Sekil Lataif (a ncien

nernen t El Sikail). 
5 feddans, 1 kirat et 16 sahmes en 

quatre parcelles: 
La ire de i feddan, 21 kirats e t 8 sah-

mes. 
La 2me de 2 feddans et 12 sahmes. 
La 3me de 15 kirats et 12 sahmes. 
La 4me de 12 kirats et 8 sahmes. 
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D.- Au hod Aboul Roumman El Kas
sir (anciennement Aboul Toumman). 

1 Ieddan formant une seule parcelle. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 700 outre les frais. 

Pour le requérant, 
856-A-613 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mereredi 22 Mars 1939. 
A la requêt.c du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant a ux droits et 
ac tions de l'Agricullural Bank of Egypt, 
suivant acte authen tiqu e passé au Gref
fe du Caire le 2 Juin 1933 sub No. 2819. 

Au préjudice de Abdel Wahab Eff. 
Chalabi Kamel, fil s de Chalabi Ali Ka
mel, propriétaire, sujet local, demeurant 
au village d'El Kasria, di strict d'El l\'Ie
halla El Kobra (G harbieh), débiteur. 

Et contre la Dame N our Chalabi, pro
priétaire, sujette locale, demeurant au 
village d'El Kasria, district d'El Mehal
la El Kobra (Gharbieh), tierce détentrice. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 18 A où t 1927, huissier Is. Scialom, 
transcrit le 29 Aoùt 1927, No. 1571. 

Objet de la vente: 
3 feddan s de terrains sis au village 

d'El Kasria, district de Mehalla El Ko
bra (Gharbieh), au hod El Cha'er, en 
une seule parcelle. 

P our le.s limites consuHer le Cal1ier 
lie s Charges. 

Mise à prix: L.E. 230 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

839-A-616 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Hypothéca ire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank or Egyp t, 
suivant acte authentique passé au Gref
fe du Caire en date du 2 Juin 1933 sub 
No. 281\J. 

Au préjudic.e du Sieur Sid Ahmad Sid 
Ahmed Aboul Lif, propriétaire, local, cle
m euran t au village de Telbana, district 
de Teh El Baroud (Béhéra), débiteur. 

Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Abdel I-Ialim Moussa El Korm. 
2.) Moursi Sid Ahmed Aboul Lif. 
3. ) Abdcl Kader Youssef Aboul Lif. 
4.) Abdel Méguid Youssef AbouJ Li f. 
5.) Khadra Farag Salem. 
6.) Akaber Salem Osman. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

le 1er à Telbana e t les autres à Ezbe t 
Abou Zereik, dépendant de Telbana, 
tiers détenteurs. 

En ve.rtu d'un proeès-verbal de saisie 
du 23 Juin 1931, huissier G. Altieri, 
transcrit le 29 Juin 1931 sub No. 1680. 

Objet de la vente: 
9 feddans, 6 kirats et 4 sahmes de 

terrains s is au village de 'l'elbana, dis
trict de Teh El Baroud (Béhéra), aux 
hods El Khoms et El Salamia, divisés 
comme suit : 

A.- Au hod El Khoms. 
5 fedd ans et 15 kirats formant une 

seule parcelle. 
B. - Au hod El Salamia. 
3 feddans, 15 kirats et 4 sahmes for

mant une seule parcelle. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
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machines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes plan
taLions d'arbres et de palmiers et, en 
gé néral, toutes cultures exis tant sur les 
di tes ter res. 

Pour Je:s limites consulter le Cah iL· t· 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

837-A-614 M . Bakhaty, (lVOCat. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieur et Dames : 
1. ) Dr. Hussein EfL Ezzat, fil s de Mo

ha!lled Bey Ezzat, de Hassan Bahgat, 
pns tant en son nom personnel, comme 
codébiteur originaire, qu'en ses quali
tés : a ) d'héritier de son frère feu Abdel 
Hadi Ezzat, de son vivant codébiteur 
originaire, b ) de curateur de son frère 
interd it Abdel Hamid Mohamed Ezzat, 
lui-même héritier de s on frère Abdel 
Hacli pré ci té. 

2.) Naguia Hanem dite aussi Adila Ha
nem. 

3.) Neemat Han em dite aussi Khacliga 
Hanem. 

Ces 2 fill es de Moham ed Bey Ezzat, 
de Hassan Bahgat. 

4.) Aziza Hanem, fille de Abdou Bey 
El Babli, veuve de Moham ed Bey Ezzat. 

Les 3 dernières prises tant comme co
débitri ces originaires que comme héri
ti ères cle feu Abdel Hacli Ezzat précité, 
frèr!;) des 2 premières et fil s de la der
nière. 

5.) Aziza, fille de Hanafi Bey Nagui, 
Yeuve ct héritière de feu Abdel Hadi 
Ezzat susdit, épouse en secondes n oces 
rle Mahmoucl Bey Taher, a ttach é au 
Tanzim. 

Ton s les su snommés propriétaires, 
ég·ypti ens, domiciliés la 3me à Zeitoun, 
dépendant de Bouch e (Béni-Souef), avec 
son époux Omar Bey Loutfi, e t les au
tres au Caire, savoir : le 1er rue Ibrahim 
Pacha No. 66, la 2me avec son époux 
:\Iahmoud Talaat, à Guizeh, rue Assem, 
par la rue El Dorri, par la rue Mahmoucl 
Bey Azmi, terminus des Tram s de Gui
zeh, immeuble Abdel Khalek Moll stafa, 
maison san s numéro, la 4me à l'île de 
Roda, à la fin de la rue Atfet Barakat 
(sans écriteau), au No. 2, au i er étage, 
avant le pont Abbas, la 5me à Abbas
sieh, chareh Massaken El Guend No. 7, 
par chareh El Omar, immeuble Abdel 
Ham icl Pacha Ragab, 3me étage. 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed 

l\Iadko11r, savoir les Sieurs et Dames : 
1.) Steita, fille Aly El Hefnaoui, d'El 

Hcfnaoui Hassan, sa veuve, prise égale
men t comme tu tri ce de ses enfants mi
neurs Fatma et Abdel Latif. 

2.) Watfa El Azab Madkour, autre 
veuve, prise en outre comme tutrice de 
ses enfants mineurs Fathi, Dawlat et 
Om Mohamed. 

3.) Abdel Baki Mohamed Madkour. 
4.) Mohamed Mohamed Madkour. 
5.) Abdel Kader Mohamed Madkour. 
6.) Zeinab Mohamed Madkour, épouse 

Mahmoud Mahmoud Madkour. 
Ces 4 ainsi que les mineurs, enfants 

dudit défunt. 
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B. - Les Sieur et Dame: 
7.) Zeinab, fille de Yehia Pacha Ibra

him, épouse de Hussein Bey Ezzat. 
8. ) Aly El Azab Salem. 
Tous propriétaires, suj ets égyptiens. 

domiciliés la 7me au Caire avec son dit 
époux, r ue Ibrahim Pacha No. 66 ct tou s 
les autres à Farsis, district de Zifta 
(Gharbieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière l'un du 1.7 Janvier 
1938, hui ssier N. Moché, transcrit Je 7 
Février 1.938, No. 31.6 (Gharbieh ), et l'a u
tre du 8 F évrier 1.938, huissier J. Cha
cran, transcrit le i er Mars .1.938, No. I164 
(Gharbieh). 

Objet de la vente: 
89 fecldans et 2 kira ts à prendre par 

indivis dans H2 feddans, 6 kira ls et 8 
sahmes de terrains sis au village de Far
sis, district de Zifta (Gharbieh ), dis tri
bués comme suit: 

a) 30 fedclans a ux hods ci-après, ü sa-
voir: 

I. - Au hod El Nazle. 
27 feddans, 1.0 kirats e t 8 sahmes. 
II. - Au hocl El Malaka.t Ghan em. 
2 feddans, 1.3 kirats e t 1.6 sahmes. 
b) 1. fecldan et 1.2 kirats au hod l'viala-

kat Makhlouf, en une parcelle. 
c) 81. feddans, 1.2 kirats et 4 sahmes 

aux hods çi-après, savoir: 
L ) Au hod Mal akat Makhlouf. 
20 fedclan s et 6 kirais, en deux par-

celles : 
La ire de 1.3 fecldans e t 8 kirats. 
La 2me de 6 fedclans èt 22 kirats. 
2.) Au hod El Nazlé. 
56 fcddans, 3 ki rats et 16 sahmes. 
3.) Au hod El Guencna. 
4 fedcl ans et 1.7 kirats. 
9 kirats et 1.2 sahmes, emplacement de 

l'ai re. 
N.B. -D'après les opérations d u nou

veau cadastre, les elites terres ont été a t
tibuées au x hods ci-après: 

Au hod Mestab Tereet El Khadraoui a 
No. 1.2, autrefoi s au hod Malakat Mal~h 
louf El Nazle. 

1. f~ddan, 2 kirats et 4 sahmes. 
Au hod Mohamerl Bey Ezzat No. 7, 

autrefois au hod El Ketaa El Arida et 
Go rn. 

1.05 feddans, 1.7 kirats et 8 sahmes et 
2 feclclans environ au h od Malakat Gha
nem. 

Au hod Dayer El Nahi a No. 1.3, autre
foi s El Guenena. 

5 feddans, 1.0 kira ts et 20 sahmes et 
ne formant plus que les deux parcelles 
suivantes: 

4 feddans et 1.7 ki rats au hod El Gue
nena, en une parcelle. 

1.07 feddans, 1.8 kira ts et 1.6 sahmes 
au hod Ezzat, en une seule parcelle. 

Ensemble : un puits artésien formé 
d'une batterie de 4 tuyaux avec pompe 
de 8 pouces et locomobiles de 1.2 che
vaux. 

Le tout sous abri et dans les susdits 
biens. 

Une pompe de 6 pouces, artésienne, 
pour une machine fixe de 8 chevaux, 
alimentée par le canal El Khadraouia, 
dans les susdits biens. 

Une sakieh de fer alimentée par le 
canal El Khadraouia. 

1 1 

Une czbeh comprenant: 
1.) Une m aison à 2 é tages en briques 

rouges, pour propriétaire, entourée d'un 
petit jard in d'ornement de 3 kirats. 

2.) 1. clawar contenant '* m agasins, i 
é table, 1. bureau ct 1 mandara. 

3.) Une maison pour le géran t, en bri
ques crues. 

D'après un état de délimitation déli
vré par le Survey Department, sans sa 
responsabili té, les dits 89 feddans et 2 
kirats situés à Farsis, dis trict de Zifta 
(Gharbieh ), sont indivis dans les par
celles ci-après, lesquelles sont désignées 
comme suit, savoir: 

L) Partie parcelle No. '1, au hod Hosni 
No. 5, de 2-1 fcddan s, 1. ki rat et 20 sah
mes. 

2.) Par tie parçcll c No. 12, au di t hod 
No. 5, rle 16 fecldans, 10 ki rats et 3 sah
mes. 

3. ) Par tie parcelle No. 1.9, au dit hod 
No. 5, de H fcclclans, 1. 7 kirat.s et 20 
sahmes. 

4. ) Partie parcelle No. 20, au hod Hos
ni No. 5, ri e 5 fedclans, 15 kirats et 8 
sahmes. 

5.) Partie parcelle No. 2, au hod Mo
hamacl Bey Izzate No. 6, de 1.2 feddans 
et 1.2 kirats. 

6.) Partie parcell e No. 3, au dit hod 
No. 6, de 1.6 feddans, 6 kirats e t 1.0 
sahmes. 

7.) Partie parcelle No. 8, au dit hod 
No. 6, de 7 fedclans, 1.3 kirats et 2 sah
mes. 

8.) Partie parcell e No. 9, au hod Mo
hamed Bey Izzate No. 6, de 6 feddans, 8 
kirats e t 2 sahmes. 

9.) Partie parcelle No. 1.0, au dit hod 
No. 6, de H fecl dans, 1. 5 kirats et 1.4 
sahmes. 

10. ) Parli e parcelle No. H a u dit hod 
No. 6, de 13 feddans, 12 kirats et 1.4 sah
mes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5340 outre les frais. 
Alexandrie, le 1.7 Février Hl39. 

Pour le requérant, 
760-A-572 Adolphe Romano, avocat. 

Date: l\Iercredi 22 Mars 1.939. 
A la r equête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux dro its et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt, 
suivant acte de cession passé au Greffe 
des Actes Notariés du Tribunal Mixte 
du Caire le 2 Juin 1.933 sub No. 281.9. 

Au préjudice de Ahmad Issa El Tah
hane, fi ls de feu Issa Hamada El Tah
hane, propriétaire, loeal, demeurant au 
village de Mehallet Sa', dis trict de Chou
brakhit, Moudirieh de Béhéra, débi teur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 21. Mai 1.928, huissier N. Andréou, 
transcrit le 2 Juin 1.928, No. 31.82. 

Objet de la vente: 
7 feddans et 21. ki rats de terrains sis 

au village de Mehallet Sa', district de 
Choubrakhit (Béhéra), aux hods El Gue
zira, El Magharba et El Guédid, kism 
tani, divisés comme suit: 

A. - Au hod El Guezira et précisé
m ent El Guezira, fasl awal. 

3 feddan s et 21 Idrats formant une 
seule parcelle. 

B.- Au hod El Magharba (ancienne
ment El Halfaya). 
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1 feddan formant une seule parcelle. 
C. - Au hod El Guédid, ki sm tani (an

ciennement El Sakaya). 
3 feddans formant une seule parcelle. 
Pour les limites consulte·r Ie Cahier 

d·es Charges. 
Mise à prix: L.E. 248 outre les frais. 

858-A-615 
Pour le r equérant, 

M. Bakhaty, avoca t. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête du Sieur Georges Sofia

nopoulo, négoçiant, s ujet hellène, de
meurant à Alexandrie. 

Contre le Sieur Ahmed Hassan Bechir, 
fils de Hassan, de Bechir, propriétaire, 
local, demeurant à Alexandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 J anvier Hl37, dénoncée 
le 18 Janvier 1937, transcrits le 30 Jan
vier 1937, No. 357. 

Objet de la vente: 18 kirats par in d i
vis dans un immeuble consistant en un e 
parcelle de terrain de la s uperfi cie de 
112 p.c. avec les construcLions y élevées 
con s is tan t en un rez-de-chaussée et 
deux étages supérie urs, le lou t sis à. 
Alexandrie, rue Anas lassi No. 103, pla
que, chiakhet E l Minayar, ki sm Lab
bane, limités : Est, propriété Hassan Be
chir; Oues t, Socié té cie Pressage Egyp
tienne cL rue Anaslassi ; Sud, propriété 
Dimitri El Akraa; Nord, rue Anastassi 
où se trouve la porte d'entrée. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frai s . 
Alexandrie, le 20 Février 1039. 

Pour le requéran t, 
Antoine J . Geargeoura, 

977-A-638. Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 22 lVIars 1939. 
A la r equê te du Sieur Pietro Camille

ri, fil s de Lorenzo, de Luigi , commer
çant, britannique, dem eurant à Alexa n
drie, Sporting-Club, r ue Tigrane Pacha, 
No. 31, et y éli sant domicile dans le ca
b in e t de Mes Catzeflis e l Lattey, avoca ts 
ù la Cour. 

A l'encontre du Sieur Saleh Hussein 
Kamar, fils de Mohamed, de Hussein, 
propriétaire, n é cL domicilié ù Alexan
drie, rue Abou Warda No. 9. 

E:n vertu d 'un procès-verbal d e sais ie 
immobilière du 10 Mai 1038, huissier M. 
A. Sons ino, transcrit avec sa dénoncia
tion le 30 l'dai 1038 s ub ~o. 1882 (A le
xandrie). 

Ohjct de la vcr<te: un immeubl e sis à 
Alexandrie, rue Abou Warda, No. 9, 
kism El Gomrock, Gouvernora t d'A le
xandrie, consis tant en une parcelle de 
lerra in de la superf icie de 250 p.('. en
vi ron , en la mai s on de rappor t y élevée 
sur 213 p.c. envi ron, composée de /1 é ta
ges, comple ts avec accessoires e t dépen 
dan ces. La dite mai son est imposée à la 
Municipalité d'Alexandrie a u nom du 
Moallem Sa leh Hu ssein Kamar ct Cls 
s ub :'\o. 180/200 baladia, gar id a 180/ 1, 
kism E l Gomrock,Gouvernorat d'Alexan
drie, s uivant certificat délivré par la Mu
nicipalité d'AlexanGrie, No . 5298 idara 
ct No. 2-1936 en date du 14 Novembre 
1936, le tout limité comme suit: Nord, 
par la r ue Abou Warda sur laquelle don
ne la porte d'entrée de l'immeuble; Sud, 
par la propriété de Mahmoud El Kara
maoui et Cts.; Est, par la ligne médiane 
d 'un passage privé de 3 m. 25 de lar-
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geur, séparant l'immeuble exproprié de 
la propriété de Aly Eff. Hafez El Kara
maoui et Cts.; Ouest, par la propriété de 
Moustafa Bey El Chorbaghi et actuelle
m ent Abele! Wahab Ibrahim. 

Le dit immeuble es t grevé d 'une ser
vitude non œd ificandi sur un e bande de 
terra in d'une longueur de 1 m. 625 sur 
toute la lon g u eur de la limite Est. Cette 
bande est d'une superficie de 211 m2 375 
mm2, laquell e ajoutée à une autre ban
de de la même superficie et dimensions, 
form e un e rue privée d'une largeur de 
3 m. 25, créée dans l 'intérêt. de deux im
meubles voisins. 

Ains i qu e le tout se poursuit e t com
porte san s aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par des tination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: L .E. 1200 outre les frai s 
taxés. 

Alexandrie, le 17 Février 1930. 
Pour le poursuivant, 

86!1-A-621 Catzefli s cL Latley, avo ca t~. 

Date: Mercredi 22 l\11ars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieur et Dame : 
1.) Mohamed Ahmed Etman El Sa

ghil'. 
2.) Ammouna Aycub Agha, fille 

Ayoub Agha El Kharbatli. 
Tous d e ux propriétaires, égyptiens, 

domieili és à Kafr Damrou (Gharbieh ). 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu 31 Janvier 1935, huis
sier U. Donadio, transcrit le H Février 
1033, No. 788 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
31 fecldan s, ii kira ts e t 11 sahmes de 

terrains cultivables, si tu és au village de 
:1\osf Tani Bichbiche, di s tricL cl e M ehal
la E l Kobra, Moudirieh cle Gharbieh, di
visés comme suit: 

A. - Bien s appa rtenant au Sieur Mo
hamed Ahmed ELman E l Saghir. 

21 fecldans, 13 i<i rats e t 23 sahmes, 
di visés a insi : 

1. ) Au hod Nakr El Gamouse No. 21, 
en troi s parcelles , à savoir : 

La ire cle 16 feddans, 3 kirats et 23 
sahmes, fai sant partie de la parcelle No. 
7 et partie de la parcelle No. 8. 

La 2me cle 'l fedclan s, fa isant parti e de 
la parcelle No. 7. 

La 3me de 1 fecldan e t 10 kirats , fai
sant partie de la parcelle No. 25. 

B. - Biens appartenant à la Dam~ 
Ammouna Ayoub Agha. 

0 ferld a ns, 21 kirats e t 5 sahmes, divi
sés ainsi: 

Au hoc! Nakr El Gamou s No. 21, en 
quatre parr~elles, savoir: 

La ire de 3 fed clans, parcelle No. 8 
bis . 

La 2me de 1 fedd a n, 10 kirats e t 5 
sahmes, parcelle No. 14. 

La 3me de 2 feddan s e t 6 kirats, fai
sant partie de la parcelle No. 18. 

La 4me de 3 fecldan s et 5 kirats, fai
sant partie de la parcelle No. 25. 

D'après un état de délimitation déli
vré par le Survey Department en date 
du 7 Mars 1935 No. 15, les biens ci
dessus désignés sont actuellement divi
sés comme suit: 
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34 f~ddans, 5 kirats e t 5 sahmes de 
terrains situés à Nisf Tani Bichbiche, 
district de Mehallet E l 1-\obra (Ghar
bieh), divi sés comme suit: 

1.) 3 feddans, 4 kirats et 20 sahmes au 
hod Nakr E l Gamousse No. 21, parcelle 
No. 10. 

2.) 12 kirats et 6 sahmes au même 
hod, partie de la parcell~ No. 17, indi
vis dans la parcelle entière No. i7 qui 
es t d 'un e s uperficie de 2 feddans, 12 
kirats et 20 sahmes. 

3.) 8 fccldan s, 18 kirats et 12 sahmes 
au même hoc!, parcelle No. 20. 

4.) 6 fedd ans, 16 kirats et ii sahmes 
au même hod, partie de la parcell e No. 
21, indivi s dans la parcelle enti ère No. 
21 qui est d'une superfi cie de 8 fed
rlans , 10 kira ts e t ii sahmes. 

5. ) 3 fedd a n s, '1 l<ira ts e t H c:ah m es au 
même hod, partie de la parcell e I'\o. 27, 
indivi s da n s la parcell e e ntière No. 27 
qui est d 'une s nperfi cie de 4 fcddans, 
11 kira ts e t 20 sahmes. 

6.) :L fed dan, 7 kirats et 6 sahmes, par
celle No. 29. 

7. ) 5 fedclans, 6 kirats et 20 sahm cs au 
m êm e hoc!, partie de la parcell e No. 15, 
indivi s clans la parcelle entière No. 15 
qui es t d'un e superficie d e 5 fcdclans, 
10 kirats e t 7 sahmes. 

8. ) 11 fecldan s, 10 kirats e t 2 sahmcs au 
même hocl, partie d e la pa rcell e No. 16, 
indivi s clan s la parcelle enti èr r, Nn. 16 
qui es t d'une s uperfici e cle 9 feddans, 
18 l<i rats et 14 sahmes. 

9.) 7 kira ts e t 12 sahm es a u même 
hocl, parti e de la parcelle No. 17, indi
vi s dan s la parcell e entière ~o. 17 cle 
la s uperficie cle 2 feddans, 12 kir a ls et 
20 sahmes déjà délimi tés dans l' é ta t cles 
biens de Mohamed Ahmed Osman El 
Saghir. 

10. ) 12 kirats et 22 sahmes au même 
hod, partie de la parcell e No. 178, indi 
vis dan s la parcelle entière No. 178 qui 
es t d ' un e s upe rfi cie clc 1 fecldan, .L ki
rat et 20 sahmes. 

10 fccldan s, 13 l<i rats e t 8 sahmrs for
mant la totalité des hicn s clç la D;une 
Amouna Bent Ayoub Agha et inscrits 
en son teklif à la Monrlirieh. 

Pour lés limites consulter le Cahier 
des Cha rges. 

Mise à prix: L.E. 25-10 outre les frais. 
Alexandrie, le 17 Févri e r 1939. 

Pour la r cquérrtnte, 
765-A-568. Adolphe Romano, avocat. 

)},ale: Mercred i ~2 \lars 193D. 
A la requête de la Banque l'di sr. 
Au p1·éjudice de S.E. Moharned i\1ok

hcl P<u·ha, fil s de Moh am ed Saïcl. pro
pr.ié ta ire de la fabr iqu e de pà tes a lime n
taires sise à E l Cha tby, rentier, suj e t lo
ca l, demeurant à Alexandrie, 10 rue 
Mokbel Pacha (Glyménopoulo, Ramlch). 

En ver·Lu d 'un procès-verbal de sai sie 
immobilière des 22 e t 23 Janvier :1034, 
hui ssier J. Klun, dûment. transcril avec 
sa dénonciation au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte d'Alexan
dri e le 10 Février HJ34, No. 22 Béhéra. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

10 feddan s de terrain s s is jadis au vil
lage d'El Ka fl a, l\,1arkaz Abou Hommos 
(Béhéra) et actuellement au vi ll age de 
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Kom El Kanater, Markaz Abou Hom
mas (Béhéra), aux hods Dergham et Ber
ket El Hagar et Demdo No. 3, sec tion 
2me, partie de la parcelle No. 218. 

3me lot. 
La moil.ié à prendre par indivi s dans 

210 feddan s e t 1 kirat de terrains s is ja
dis au village d 'El Kafla, Marlmz Abo u 
llommos (Béhéra) et actuellemen t au vil
lage de Kom El Kanater, Markaz Abou 
Hommos (Bébéra), divist:s comme suit: 

1. ) 188 feddan s, 3 kirats et 17 sahmes 
au hod Dergham ct Berket El Hagar e t 
Demdo No. 3, sec tion 2me, partie de la 
parcelle No. 218. 

2. ) 10 fedd an s, 1) Lirats et 10 sahmes 
au hocl Kom El Ka.!1aler No. fi2, parcelle 
:i\o. 69. 

3.) ii feddans, ü kirats e t 21 sahmes 
au même hod, parcelle No. 74. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et -;c comportent, san s aucune excep tion 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

i\lise à prix: 
L.E. 6!10 pour le 1er lot. 
L.E. 6400 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

088-CA-376 Maurice Cas tro, avocat. 

Date: Mercred i 22 Mars 1939. 
A la requê te du Sieur Aldo Buldrini, 

propriétaire, italien, domicilié à Saba 
Pacha, Ramleb, banlieue d'Alexandrie. 

Contre: 
1.) Les Hoirs de feu Sebastiano Stoia 

à savoir: 
a) Giuseppe Stoia, 
b) Elmiro Stoia, relui -ci représenté 

par sa tutrice Dame Daphné Lapez, pro
j)riétaires, italiens, tous deux fils de feu 
Sebas tiano, de feu Giuseppe Stoia, do
miciliés à Alexannrie, Gabbary, rue El 
Basha No. 1. 

2. ) Dame Maria Stoia. 
3.) Dame An toin et te Dell'Olio. 
Toutes deux filles de feu Giuseppe 

Stoia, de feu Sebas[iano Stoia, proprié
iaires, itali ennes, domiciliées à Alexan
drie, Gabbary, rue El Ba cha No. 1. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Mars 1937, hui ssier 
Chamas, dénoncé par exploit du 20 Mars 
HJ37, huissier Colla, transcrits au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te d'Alexandrie le 23 Mars 1937, No. 1071. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 7400 p.c., avec les construc
tions y élevées, sis à Alexandrie (Gabba
ry), rue El Bacha, kism Minet El Bassal, 
Manlake t El Gabbary Gharbi, chiakhet 
\'(ohnmccl NJalo·am, lirnil(~ : !\orel, sur !18 
m. 50 par la rue El Basha; Ouest, sur 
Gï m. ltO par lél rue décrétée No. 1257; 
Sud, sur une li gne brisée d'une long. to
tale de 32 m. 20, composée de 3 tron 
çons, Je 1er de 5 m., le 2mc de 41 m. 60 
ct le 3me de 5 m. 60 par la rue décrétée 
No. 1268; Est, une ligne brisée d'une 
longueur totaic de 137 m., composée de 
7 tronçons dont le 1er de 53 m. 03le long 
de la rue No. 1256, le 2me de 16 m., tour
nant vers l'Ouest, le 3me de 18 m. 50, 
tournant vers le Nord, et le 4me de 20 
m. 30, allant de l'Ouest à l'Est, ces troi s 
derniers tronçon s aboutissant. à des ter
rains vagues et à la propriété d'Ibrahim 
Farag et Aly Sayed, cette dernière pro-
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priété expropriée pour cause d'utilité 
publique, le 5me de 6 m. le long de la 
dite rue décrétée No. 1256, le 6me de 
ii m . 33, tournant vers l'Ouest, el le 
7me de 29 m. 20, tournant vers le Nord 
jusqu'à la rue El Bacha, ces deux der
niers tronçons abou tissant d'abord à des 
terrains vagues e t ensuite aux proprié
tés de Moh. et Eid Chalabi, des Dames 
Labiba Bent Moussa et Halima Bent 
Mabmoud, de Mohd. Bassiouni . 

Mise à prix: L.E. 6lt00 outre les frais. 
Alexandrie, le 20 Février 1939. 

Pour Je poursuivant, 
974-A-633 Ph. Tagber, avocat. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypl, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Ahmed Abdalla Arab, 
tlroprié taire, égyptien, domicilié à Za
wiet Kheneiza, distric t de Kom Hama
da (Béhéra). 

En vet·tu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 28 Mars 1933, huiss ier 
A. Knips, transcrit le 13 Avril 1933, No. 
i08I1 (Béhéra). 

Objet de la venie: 8 feddans, 5 ldrats 
e t 6 sahmes de terrains cultivables si
tués aux villages de: a) Zawiet Khenei
za et b) Choubra Oussine, tous deux vil
lages du district de Kom Hamada (Bé
béra), divisés comme suit: 

A. - Biens situés au village de Za
wiet Kheneiza. 

7 feddans, ii kirals e t 20 sahmes di
visés comme suit: 

1.) Au hocl El Arayes No. 3. 
3 feddans ct 6 kirats en quatre super

fici es : 
La ire de 22 kirats, parcelle No. 82 et 

partie parcelle No. 81. 
La 2mc de 1 feddan et 2 kirats, parcel-

le No. 86 et partie parcelle No. 83. 
La 3me de iü kirats, parcelle No. 104. 
La t1me de ii lü rats, parcelle No. 66. 
2.) Au hod :t::l Sawaki No. 2. 
3 feddan s, ft l<i rats et 20 sahmes en 

trois superficies: 
La ire de 1 reddan et 1 ldra t, parcel

les Nos. 82 et 83. 
La 2mc de 1 feddan, 18 kirats el 8 

sahmes, parcelles Nos. 69, 72 et 7 4. 
La 3me de ü kirats et 12 sahmes, par

celles Nos. 6 et 7. 
3.) Au hocl El Gourn No. 1. 
1 fedclan et 1 l<irat en deux superfi

cies: 
La ire de 19 k ira ts, parcelle No. 111. 
La 2me de 0 kirals, partie parq~lle 

No. 7fL 
B. - Au village cle Choubra Oussinc. 
17 kirats et 10 sahmcs indivis dans 1. 

feclclan, 6 kira ls ct 1.0 sahmes au hoc! El 
Tarha El Gharhia 7-~o. 1, partie parcelle 
No. 86. 

D'après un état clc délimitation déli
vré par le Survcy Department les biens 
ci-dessus sont ac tuellement désignés 
comme suit: 

A. -- Biens si tués au village de Za
wiet f\heneiza, district de Kom Hama
da (Béhéra). 

7 feddans, 8 kirats et 10 sahmes, sa
voir: 

1.) 16 sahmes au bod El Garn No. 1, 
parcelle No. 49, par indivis dans 1 kirat 
et 22 sabmes. 
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2.) 18 kirats et 19 sahmes au même 
boel, parcelle No. 165. 

3.) 6 kirats au même hocl, parcelle 
No. 169. 

ft .. ) 7 sahmes au hocl El Sawaki No. 2, 
parcelle No. 31. 

5.) 1 kirat au même hod, parcelle No. 
104, par indivis clans 1 fedclan et 12 
sahmes. 

6.) 14 kirats et 22 sahmes au même 
hocl, parcelle No. 19fL 

7.) 13 kirats e t 2 sahmes au même 
hod, parcelle l\o. 197. 

8. ) 2 kirats au même hocl, parcelle 
No. 198. 

9.) H kirats ct 13 sahmes au même 
hod, parcelle No. 20<\. 

10.) 6 kirats ct J sahme au même hod, 
parcelle l'\ o. 203. 

1:1. ) 17 kira ts ct 22 sahmes au même 
boel, parcelle 1\' o. 213. 

12.) 3 kirats et ü sahmes au même 
hocl, parcelle i\o. 214. 

13. ) 3 kirats et 8 sahmes au hocl El 
Arayes i\o. 3, parcelle ~o . 66, par indi
vis clans 9 kirats et 16 sahmes. 

H .) 9 kirats ct ft sahmes au même 
hod, parcelle No. 134. 

13. ) 13 kirats et 3 sahmes au même 
hoc!, parcelle No. 136. 

16.) 11 kirats et 6 sahmes au même 
hod, parcelle No. 138. 

17. ) :LO kirats au même hod, parcelle 
No. 143. 

18.) 5 kirals e t 18 sahmes au même 
hod, parcelle No. 145, par indivis dans 12 
ki rats. 

19.) 12 kirats et 10 sahmes au mê
me hod, parcell e No. il17. 

20. ) 1 l<i rat et '1 sahmes a u même 
hocl, parcell e No. 146. 

21. ) 7 kirats et 3 sahmes au même 
horl. parcelle 1\'o. 140. 

B. - Au vil lap-e de Choubra Oussim, 
cl istr ic t. cle I<om Hamada (Béhéra). 

18 kirnts et 1 sahmc an hn rl El T nrhn 
El Gharbia i\'o. L parcell e i\o. Wï. pnr 
indivis clans 1 fedclan, 7 kirats e t 1 sah
me. 

C. - 263 m2 38/100 sis ;\ Zawiet 
Khonciza, di s trict. de Kom Hamada (Bt:'
héra ). au horl El Sawaki No. 2, partie 
de la parcelle No. 91. Sokan. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.R 1000 outre les frais. 
Alexandrie, le 17 Février 103D. 

Pour la requ 8rante, 
770-A-373 Adolnhe Romnn0. CJvnré!l. 

Date: ?\Jercredi 22 1\ Iars 1939. 
A la. requête du ?\linistère des \Vakfs, 

ayant siège au Caire, agissant en sa 
qualité de Naz.ir du \Vakf Jsmail Pacha 
El Farik. 

A l'enrontrc des Hoirs de feu Bassiou
ni El Gohari El ?\lenchao ui, fil s de El 
Gohari El ?\lenchaoui, petit-fils de Ah
med Agha El Menchaoui, savoir: 

1.) Dame Nabaouia El Gohari El Men
chaoui. 

2. ) Dame Hanna recla Hema El Goha
ri El Menchaoui. 

3.) Dame Amna recta Amina El Go
hari El Menchaoui. 

4.) Dame Bahia El Gohari El Mencha
oui, épouse Saddik Fff. Hassan El Men
chaoui. 
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5.) Dame Zakia El Gohari El Men
chaoui. 

6.) Sieur Chebl El Gohari El Men
chaoui. 

Les 5 premières fill es du défunt et 
le 6me frèr e du défunt, tous propriétai
res, égyptiens, domiciliée la ire à Saft 
'l'orab, Mehalla El Kobra (G h. ), les 2me 
et 3me à Tantah, la 4me à Ezbet Zayed 
Pacha, dépendant de Sarada, Marl<.az 
Achmoun, les 5me et 6m e à Gui zeh. 

·En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 29 l'd ai 1937, hui ssier D. 
Chryssanthi s, transcrit au Bureau des 
Hypothèqu es du Tribun al 1\fix te d 'Ale
xandrie le 23 Juin 1937 sub No. 1517. 

Objet de la vente: 
4 feddans de terrains sis au village de 

Echnawai El Ghanem, district de San ta 
(Gharbieh), au hod El Koh tan No. 3 et 
d'après l' autorité hod El Ko stan No . 2, 
partie parcelle No. 3. 

D'après l' é tat ac tuel des lieux, les 
biens dont s'agit sont délimités comme 
suit: 

'* feddans de terrains sis au village de 
Echnawai El Ghanem, dis tr ict cle San ta 
(Gharbieh), au hod El Katlan No. 2, par
cell e ?\f o. 13. 

Tel s que les clHs biens se poursui vent 
et comportent san s aucune exception ni 
r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des CJJ;nge ~ . 

Mise à prix sur baisse: L.E. 350 ou tre 
les frai s. 

Alexandrie, le 20 Février Hl39. 
Pour le poursuivant, 

978-A-630 G. de Semo, avocat. 

Date: Mercredi 2.2 Mars 1939. 
A la requête des Sieurs Ugo e t Sta

ni slas Grassi, de Jeu Gioacchino, de feu 
Salva tore, proprié taires, italiens, domi
ciliés à Alexandrie, 30 ru e rras.safah et y 
élec tivem ent en l' étude de Mes G. et J. 
Campos, avoca ts à la Cour, subrogés aux 
droits et ac tions du Sieur Alexandre 
Giordanou, de feu Georges, de feu Pro
domo, propriétaire, su isse, domicilié à 
Alexandrie, boulev<ad Saad Zaghloul 
No. 38, suivant ac te reçu au Bureau des 
Actes Notari és du Tribunal Mix te d'A
lexandrie le 16 Février 1939 sub No. 
338, lequel é ta it subrogé aux droits et 
actions de la Communauté Israélite d 'A
lexandri e, ayant siège à Alexandrie, 1 
rue Nébi Daniel, par acte de prêt avec 
subrogation passé au dit Bureau des Ac
tes Notariés en da te du 25 Janvier 1937 
sub No. 205. 

Contre le Sieur Abram Omiroli, fils 
de feu Mikhali, de feu Anastasse, pro
priétaire, suj et hellène, domicilié à Camp 
de César, rue Omiroli, san s numéro du 
tanzim, Ramleh, banlieue d'Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Août 1935, huissier 
V. Gius ti, transcrit le 24 Août 1935 sub 
No. 3595 Alexandrie. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain sise à Alexan

drie, Mazarita, dépendant du kism Mo
harrem-Bey, Gouvernorat d'Alexandrie, 
à l'angle des rues Alexandre le Grand et 
Soter, de la superfici e de 1273 p.c. 68, 
d 'après les titres de propriété, mais d'a
près l'état actuel des lieux le dit terrain 
est d'une superficie de 1309 p.c. sur le-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

quel es t élevé en partie un café du côté 
Nord-Ouest et actuellement four et l'au
tre partie terrain vague, inscri t à la Mu
nicipalité d 'Alexandrie au nom des Hoirs 
Mikhali Omiroli, immeuble 234, journal 
33, vol. 2, année 1936, ki sm Moharrem
Bey, Gouvernorat d 'Alexandrie, sans nu
m éro du tanzim. 

Tel que le dit terrain se poursuit e t 
comporte san s aucune exception ni ré
serve avec tous les accessoires, immeu
bles par na ture ou par des tin a tion qu i 
en dépendent, ainsi que toutes les amé
liorations et augm entations qui pour
ront y être apportées. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 1600 outre les fra is. 
Alexandrie, le 20 Février 1930. 

Pour les pours uivan ts, 
976-A-637 G. e t .J. Campos, avoca ts. 

Ha~te: Mercredi 22 Mars 1930. 
A la requête de la Raison Sociale 

mixte Vital M. Modai & Co., ayant siè
ge à Alexandrie, 15, rue de France, agis
sant également au nom et dans l'in térêt 
du Banco Italo- Egiziano, société an ony
me égyptienne ayant siège en cette ville. 

Contre Ahmed Abdalla El Ahmar, fil s 
d 'Abdalla, de feu Ibrahim El Ahmar, né
gociant et propriétai r e, suj et local, do
micilié à Chebrekhit, dis tri ct de Chebre
khit (Béhéra), et ac tuell ement d omici
lié à Alexandrie, rue Abou El Akhd ar 
No. 5. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 18 Janvier 1032, 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte d 'Alexandrie en da
te elu 11 Février 1932 sub No. I108 Bé
héra. 

Objert d.e la vente: 
Un terrain de la su perfici e de 200 m2 

sur lequel se trouve élevée une maison 
composée d'un r ez-de-chaussée compre
nant un dépôt de bois et un apparte
m r:.nt, et d'un étage supérieur à deux 
appartements, à u sage d'habitation, s is 
au village de Chebrekhit, district de 
Chebrekhit (Béhéra) , au hod El Sahel 
No. 6, kism awal, faisant partie de la 
parcelle No. 127, limitée: Nord, rue pu
blique sur une long. de 23 m. 113; Sud, 
terrain vague propriété du Sieur Ah
med Abdalla El Ahmar, acheté du Gou
Yernement, sur une long. de 17 m. 45; 
Est, digue du Bahr El Aazam, sur un e 
long. de 15 m. 25; Ouest, par la propriété 
or:.:- Dames Fatma, Sett, Nefissa e t Saye
cla, filles de Abdalla Ibrahim El Ahmar, 
séparée par un mur en association avec 
le débiteur, sur une long. de 13 m . 10. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
c~ comportent avec tous immeubles par 
na ture ou par destination qui en dépen
dent rien exclu ni ercepté. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 350 outre 
le.;; frais taxés. 

Alexandrie, le 20 F évrier 1939. 
Pour la poursuivante, 

979-A-640 G. de Semo, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Hate: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête de Dimitri Roussos, fils 

de feu Stavro, petit-fils de feu Dimitri, 
propriétaire, hellène, domicilié à Kafr El 
Zayat. 

20/21 Février 1939. 

Au préjudice d'Ibrahim Hassan Ka
chef, fil s de Hassan, petit-fils de Moha
med Kachef, propriétaire, local, domici
lié il Dama t, Markaz Tantah, Gharbieh, 
actuellem ent décédé e t pour lui contre 
ses héritiers qui sont : 

1. ) Dame Zannouba, sa veuve, fill e de 
Yo ussef El Naggar. 

2.) Fatma, sa fille m ajeure. 
3.) Badia, sa fille m ajeure. 
'1.) Naz ira, sa fill e majeure. 
5.) Hukmat, sa fille majeure. 
G.) El 1:-I u sseini, so n. fil s majeur, èsn. 

e t èsq. de tuteur de ses sœurs min eures 
Falhia ct Mahasse n. 

7.) ?vlahmoud, son fi ls majeur. 
Tous propriétair es, locaux, domiciliés 

les 5 premiers à Damat, Marl<az Tantah 
(G harhi eh), c t les 2 derniers à 'l'an lah, 
rue Ahmecl Chaaraoui , immeuble Ah
med Hassan, déhi te urs saisis. 

E t contre; 
8.) La Maison de conmerce mixte Ab

clou Mawas & Fils, ayant s iège à Tan
tah, folle enchérisseuse. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobi lière du 26 Août 1936, huiss ier 
D. Chryssanlhis, dénoncée le 5 Sep tem
bre 1936, huissier V. Gius ti, transcrits 
le 16 Sep tembre 1936 sub No. 23Vi (Gh .) 
e t d'un procès-verbal de fixation cle 'en
tc elu 2G Décembre 1938. 

Objet de la vente : en trois lots. 
1er lot. 

8 feddans et 19 kirats de terrains de 
cultme s is au village de Damat, dis tri ct 
de Tantah (Gharbi eh), divisés comme 
suit: 

1. ) 2 fedclans et 2 h:irats au hod El De
mireh No. 18, parcelle faisant par li e du 
No. 26. 

2.) 1 feddan eL 4 ldrats au hod Khor
g uela r ec ta Khorguebala No. 16, parcelle 
No. 19 et fa isant par tie du No. 20. 

3.) 2 feddan s et 12 kirats au précédent 
hod, parcelle fai sant partie du No. 23. 

4. ) 1 feddan e t 2 kirats au hod Dayer 
E l Nahi a ~o . 13, faisant partie des par
celles Nos. 10 et 11. 

5.) 1 feddan, 4 l' irats et 12 sahmes au 
hod précité Dayer El Nahia No. 13, fai
sant parti e des par celles Nos. 9 et 10. 

6.) 18 kirats e t 12 sahmes au précé
dent hod, faisant partie des parcelles 
\los. 1 e t 2 e t par indivis dans 1 fedd an, 
8 kir a ts e t 12 sahmes. 

2me lot. 
'1 feddans e t 14 kira ts de terrains de 

cul ture sis au vill<'.ge de Kafr Ahmed 
Chalabi, di stric t de Tantah (Gharbieh), 
au hod Demi reh No. 1, divisés comme 
suit: 

1.) 2 feddans et G lcira ts, parcelle fai
sant partie du No. 12. 

2.) 2 feddans e t 8 kira ts, parcelle fai 
sant partie du No. 7. 

3me lot. 
2 feddans, 16 kira ts et 15 sahmes de 

terra ins de culture sis au village de 
Choubra Beloula El Sakhaouia, district 
de Tantah (Gharbieh ), au hod El Hekr 
No. 11, fai sant partie de la parcelle No. 3. 

La désignation qui précède est celle 
de l' é ta t visé par le Survey Department, 
m ais d 'après les titres de propriété du 
débiteur elle es t la suivante: 

a) 2 fedd ans, 12 kirats et 7 sahmes par 
indivis dans 5 feddan s et 1 kirat sis au 
m ême village, au hod El Hekr. 



20/21 Février 1939. 

b) 4 kirats et 8 sahmes au même hod. 
Tels que les dits biens se pour·suivent 

et comportent avec tous accessoires, at
tenances e t dépendances, machines, sa
l<iehs, constructions et autres sans au
cune exception ni réserve. 

Pour les limites consulte.r le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 455 pour le 1er lot. 
L.E. 220 pour le 2me lot. 
L.E. 130 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 15 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
743-A-546 N . Vatimhella, avocat. 

T ri~unal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du maUn. 

Date: Samed i 11 Mars 1939. 
A la requête de Guindi Milad. 
Contre les Hoirs de feu Mohamed Tew-

fik Sabri, fil s de Abdel Kérim Sabri, fil s 
de :Mohamed Bey Hamdi, dirt E l Gasour, 
savoir : Ahmad Eff. Recta, fi ls du dit dé
fun, è:m. et èsq. de m andataire des au
tres héritie rs, savoir: a) Dame Fatma 
Hanem Bent Mohamed Kamel, veuve du 
défunt, b ) .1\icha, c) Siada, cl) Davvlat,e ) 
Sania, ses filles; f) Hamdi Sabri, g) Ab
dou Sabri, h ) Hassan Sabri, i) Sabri Sa
bri. ses enfan ls . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Mars 1935, dénoncé le 
28 .\lars 1935, transcrit le 10 Avril 1935, 
:\o. 1799 (Guizeh) . 

Otjet de la vente: 
3 feddans, 21 kirats et 1 sahme équi

valant à 16463 m2 37 cm., s is à Beihbeit, 
:\larkaz El Ayat (G uizeh), au boel E l Ma
grana ~o. 4, fa isant partie des parcelles 
1\os. 57, 56 e t 55, divisés comme suit: 

1.) 1929 m2 31* cm. faisant partie de la 
pmc:elle No. 57. 

2.) Hl29 m2 34 cm. faisant partie de la 
parcelle No. 57. 

3. ) 1939 m2 34 cm. faisant partie de la 
parcelle No. 57. 

4.) 326 m2 96 cm. faisant partie de la 
parcelle No. 57. 

5. ) 2000 m2 69 cm. faisant partie de la 
parcelle No. 56. 

6.) 2411 m2 21 cm. fai san t partie de la 
parcelle No. 56. 

7. ) 2411 m2 21 cm. faisant partie de la 
parcelle No. 56. 

8.) 922 m2 16 cm. faisant partie de la 
parcelle No. 56. 

9. ) 1296 m2 56 cm. faisant partie de la 
parcelle No. 55. 

10. ) 1296 m2 56 cm. faisant partie de la 
parcelle No. 55. 

D'après le nouveau cadas tre. 
3 feddans, 23 kirats et 7 sahmes sis à 

Behbeit, Markaz El Ayat (Guizeh), divi
sés comme suit: 

1.) 1 feddan, 11 kirats et 1 sahmes au 
hod El Magrana No. 4, faisant partie de 
la parcelle No. 64, par indivis clans 2 
feddans, 22 kirats ei; 2 sahmes. 

2. ) 21 kira ts au hod El Magrana No. 4, 
parcelle No. 65. 

3.) 1 feddan, 15 kirats et 6 sahmes au 
hod El Magrana No. 4, fai sant partie de 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

la parcelle No. 66, par indivis clan s 2 fed
clans, 12 kirats et 2 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahie r 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

986-C-374 C. Zarri s, avocnt. 

Date: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête de la Raison Sociale Ni

colas Diab & Sons, société égyptienne 
ayant siège à Alexandr ie et sul:cUJrsale 
au Caire, poursuites e~ diligences de son 
directeur le Sieur Emile Diab, demeu
rant au Caire, agissant en sa qualité de 
subrogée aux poursuites de la Raison 
Sociale Théméli & Malt, suivant ordon
nance rendue par M. le Juge délégué 
aux Adjudications le 11 Novembre 1938, 
R.G. No. 84/fll!e A.J. 

Contre la Dame Marie Soliman, épou
se Nassif Ghobrial, propriétaire, sujette 
locale, demeurant à Héliopolis, rue Geor
ges Merzbach Bey No. 8. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Août 1933, hui ssier 
H. Leverrier, dénoncée le 30 Aoü~ 1933, 
dûment tran scrits le 5 Septembre 1933 
sub Nos. 6068 Galioubieh et 7094 Caire . 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain sise aux Oasis 

d 'Héliopoli s, chia!{h et Masr El Guéclida, 
ki sm d 'Hél iopolis, Gouvernorat du Cai
re, d 'une superficie de 783 m2 38 cm., 
sur laquelle est élevé un immeuble com 
posé d 'un rez -de-chaussée de 7 maga
sin s et 2 apparlemen~s ainsi que de trois 
étages de '1 appartements chacun, por
tant le No. 8 de la rue Georges Merzbach 
Bey. 

La d ite parcelle porte les Nos. 2 et 2 A 
de la section No. 147 du plan de loti sse
m ent des Oasis, plan cadastral No. 5. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans a ucune excep tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

984-C-372 

L.E . 5600 outre les frai s. 
Pour la poursu ivante, 

Alfred Bacoura, 
Avocat à la Cour. 

----------------·---------------
Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête du Comptoir pour la Ven

te des Filés Egyptiens, société de fait 
existant entre la Société Misr pour la 
F ilature et le Tissage et la Filature Na
tionale cl'Egypte. 

Au préjudice du Sieur Paul Deman
get, pris en sa qualité de syndic de la 
faillite Ahmecl Sid Ahmecl Afar, demeu
rant a u Caire, 44 rue Falaki. 

·En vertu cl 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Juillet 1938, dûment 
transcrit avec sa dénonciation du 4 Août 
1938, huissier J. Ezri, au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 11 Août 1938 sub Nos. 5088 Guizeh et 
4792 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
6 kira ts et 6 sahmes sur 24 kirats à 

prendre par indivis clans une chounah, 
terrain et constructions, de la superficie 
de 1022 m2 60 dm2, sis à Bandar El Gui
zeh, Markaz e t Moudirieh d'El Guizeh, 
au boel El Sakan No. 19, à haret El Mou
dirieh El Kadimi No. 16, h ara talta. 
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Inscrits à la moukal lafa l\o. G, awa
yecl No. 16, année 34, à ra ison de 6 ki
rats et 6 sahmes au nom de Ahmed Sid 
Ahmecl Afa r cL 17 kirats e t 18 :::a hmes 
au nom des Hoirs El llag Hammouda 
Metwalli e t Fatma, sa fill e, ct Ahmed 
Awad et la Darne Serrieh e t El Cheikh 
Mohamecl Hassan ein Daw. 

Tels que les dits bien:; se poursuivent 
san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charves. 

i\lise à prix: L.E. 355 ou lre les frais. 
871!-C-308 Maurice Castro, avocat. 

Date: Samedi 25 1\Iars 1\J39. 
A la requè~e du Crédit Foncier d'O

r ient, société anonyme française, ayant 
siège administratif au Caire. 

Au préjudice de Sousse Eff. Kelada, 
propriétaire, égyptien, dem euran t au 
Caire, dans sa propriété, 21, rue El Nou
ty (rue perpendiculaire de l'avenue de 
la l{.eine l\azli, à la hauteu r dll ~o. 333). 

En vet•lu u'un procès-verbal de saisie 
du 28 JanYier Hl36, huiss ier G. Anas las
si, tra nscrit le 13 Février 1936 s ub No. 
1251, Caire. 

Objet de la vent,e: une parcelle de ter
rain d 'une s uperficie de 140 m2 05 cm2, 
avec les co ns tructions éleYées sur tou
te la parcelle, s ise a u Caire, ki sm El 
Waïly, chiakhet El Abbassieh . 

Ponr les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Uise ü prix: L.E. 500 ou ire les frais. 
Pour l e pours ui\·a11l, 

\J02-C-331 R oger Gu ed, aYoeat. 

Dale: Samedi 25 1\Iars 1939. 
A la requête des Hoirs de feu :\essim 

Cu rie l. 
Au préjudice elu \V akf Guirguis \leie

ka Andraous, représenté par son nazir, 
l e Sieur Kamel \Vas/y, propri é taire, su
j e ~ ég~yptien, demeurant au Ca ire. 

En vertu cl ' un procès-verba l de :::aisie 
du 12 Seplembre 1928, hui s::: ier Fo:::co lo, 
transcrit avec ses dénon ciations le G Oc
tobre 1928, :\o. 1287 \linieh. 

Objet de la vente : lot unique. 
71 feddam, 14 kirats e l 1:2 sahm e:S sis 

à Bane El Alam, JVIarkaz \laghaglla (l\1 i
nieh), au hod El Mal aka :\o. 16, parce lle 
No. 9. 

Pour les lim ites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. GG.2::> outre le:: fra is. 
Peur le:: req~:érant:::, 

1\Iarc \"ah mias, 
869-C-303 :\ vcca t à. la Cour. 

Date: Samecl i 25 Mars 1939. 
A la requête de J ean S. Piromaglou. 
Au préjudice de la Dame Elize Bazer-

gui & Ct. 
En vertu d 'une sais ie immobilière 

transcrite le 21 Décembre 193Î, No. 
7017 (Galioubieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
6 fecldans, 13 kirats et 13 sahmes sis 

à Mit Kenana wa Kafr Shouma ne, Mar
kaz Toukh (Gal ioubieh). 

Pour les limites consull c r· le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : L.E. 400 outre les frais. 
Pour le requérant, 

825-DC:-610. Th. et G. Hacldacl, avocats. 
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Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête de Zaki EfL Rizk. 
Au pré judice elu Sieur A. D. J érony

midis, syndic de la fa illi le Al y Ahmed 
Chaarao ui. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
transcrit le 22 Août 1920, No. 589 (As
siout). 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
Un terrain de la superfi cie de 1200 

m2,avec les con s tructions d 'une maison 
d 'habita tion, sis à Roda, l\1arkaz Mal
laoui (Assiout). 

P our les limiLes con sult er le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 157 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

826-DC-611. Th. et G. Haddad, avocats. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A l.r~ requête de Hercule Basdélüs. 
Au p·réjudice de: 
1. ) Khalil Mous:.afa Khalil, 
2. ) Mohamed Moustafa Khalil, demeu

rant à Béni-Souef. 
En vm1u d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 17 Août 1938, tran scri t 
le 12 Septembre 1938 sub No. 436 (Béni
Souef). 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 355 m2, sise à Bandar Béni
Souef, Markaz e t Moudirieh de Béni
Souef, divisés comme suit: 

1.) 67 m 2 avec les constructions y éle
vées, con sis tan t en une maison de deux 
étages, construite en pierres, complète 
des portes et fe nêtres, sise à la rue Hin
di No. 1 propriété. 

2. ) 62m2 sis à la rue Riad No. 99 pro
priété, avec les constructions y élevées 
consistant en une maison de deux éta
ges, construite en pierres, complète de 
toutes les portes et fen êtres. 

3.) 226 m2 sis à la rue Mostafa El Na
bas Pacha, parcelle No. 53 et d 'après les 
nouvelles opérations cadas trales 1/1000, 
au hod El Delala No. 23, parcelle No. 1, 
avec les construction s y élevées consis
tant en une maison d'un seul é tage, 
construite en pierres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les fra is. 
Pour le poursuivant, 

801-C-291 J acques Chédoudi, avoca t. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête de Madame Caroline Al

b~rt Gysin et de son époux le Sieur Al
ber t Gysin, ce dernier pour autorisation 
mari tale, tous deux suisses, protégés 
français, demeurant au Vieux-Caire, 
kharte t El Cheikh Moubarak, rue Sta
ble Antar. 

Au préjudice des Hoirs de feu Dr. Va
lentino Mario Bresca, elit Hussein Bres
ca, savoir: 

1.) Le Sieur Ottavio Bresca, fonction
naire, italien, demeurant à Gorizia (Ha
lia), via Della Volpe No. 6, héritier de 
feu Dr. Valentino Mario Bresca, dit Hus
sein Bresca. 

2. ) Le Sieur Guido Mondolfo, fu Mar
co, pris en sa qualité de curateur de 
l'interdit Antonio Bresca, italien, de
meurant à Gorizia (Italia ), via Trento No. 
2, ou bien à l'Ospedale Psichiatri co di 
Gorizia (Italia), ce dernier héritier de feu 
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Dr Valentino Mario Bresca, dit Hussein 
Bres ca. 

3.) En tant que de besoin, le Sieur 
Luig i Giordano, p r is en sa qualité d 'e
xécuteur tes tam en taire elu dit défunt, 
demeurant à Alexandrie, 13, rue des 
Pharaons. 

En vm·lu d 'un procès-verbal cle saisie 
immobilière des ii et 14 Mai 1938, huis
sier H. Leverrier, dénoncée aux Sieurs 
Ottavio Bresca e t Guido Mondolfo, èsn. 
e t èsq., le 23 Mai 1938, huissier Giovan
noni et au Sieur Luigi Giordano le 23 
Mai 1938, huissier M. 1-Ieffès, le dit pro
cès-verbal de saisie et ses dénonciations 
transcrits le 30 Mai 1938, sub No. 3167 
Caire et No. 3566 Guizeh. 

Objet de la vente: 
Deux immeubles en deux lots, savoir : 

1er lot. 
Une parcelle cle terrain cle la superfi

cie de 802 m2 sise à El Guizeh et El 
Dokki, Markaz e t Moudirieh de Guizeh, 
au hocl Guéziret Maslahet El Miah No. 
22, parcelle No. 115, impôts No. 13 an
cien e t No. 18 nouveau, à chareh El Gaa
di, chiakhet Kora El Guizeh, kism Ab
dine, Gouvernorat du Caire, ensemble 
avec la villa y élevée, su r une superficie 
cle 215 m2 environ, composée d 'un r ez
de-chaussée et d'un premier étage, avec 
ses dépendances, le restant formant 
jardin, le tout limité : Nord, sur 20 m. 05 
Nos. 19 et 17 cadastre, par les lots Nos. 
118 et H7 elu plan de lotissem ent de la 
Société des Terrains de Guizeh et Ro
dah; Est, sur 40 m. No. 20 cadastre, par 
la parcelle No. 298 elu plan de lotisse
m ent de la Société des 'l'errains cle 
Guizeh et Roclah, appartenant au Dr. 
Hussein Bres ca (lot ci-après); Sud, sur 
20 m. 05 par la rue El Gaadi où se trou
ve la porte d 'entrée cle la villa; Ouest, 
sur 110 m. par le lot No. ii4 du plan cle 
loti ssement cle la Société des Terrains 
de Guize.h et Rodah, No. 16 cadastre. Cet 
immeuble appartient a u Dr. Hussein 
Bres ca. 

2me lot. 
Une parcelle cle terrain cle la superfi

cie de 798 m2 sise à El Guizeh et El 
Dokki, Markaz et Mouclirieh de Guizeh, 
au hod Guéziret Maslahet El Miah No. 
22, parcelle No. 298, devenue actuelle
ment clans No. ii5 et ii6 cadastre, im
pôts No. 15 ancien e t No. 20 nouveau, 
à chareh El Gaadi, chiakhet .Kora El 
Guizeh, kism Abdine, Gouvernorat du 
Caire, en semble avec la villa y élevée, 
sur une superfi cie cle 123 m2 compo
sée d 'un rez-de-chau ssée e t d'un pre
mier étage, avec ses dépendances, le 
res tant du terrain t'ornan t jardin, le tout 
limité : Nord, sur 19 m . 95, No. 19 cadas
tre, par la parcelle No. 11.8 elu plan de 
lotissement des terrains de la Société de 
Guizeh et Roclah; Est, sur 40 m., No. 22 
cadastre, par la parcelle No. ii6 du plan 
cle lotissem ent cle la Société des terrains 
de Guizeh et Rodah; Sud, sur 19 m. 95 
par la rue El Gaadi, où se trouve la 
porte d 'entrée cle la villa; Oues t, sur 40 
m . par le lot No. ii5 du pl an de lotisse
m ent de la Société des Terrains de Gui
zeh et Rodah, appartenant au Dr Hus
sein Bresca (lot précédent). La dite mai
son appartient au Dr Hussein Bresca. 

20/21 Février 1939. 

Les deux parcelles avec leurs villas 
respectives désignées ci-dessus, sont sé
parées par un mur, allant elu Nord au 
Sud e t qui d'après la désignation ci
dessu s, donnée par le Survey, es t com
pris clans la superficie de la parcelle de 
802 m2 (lot No. 1). 

Tels, au surplus, que les dits biens 
se poursu ivent et comportent avec tous 
leurs accessoires e t dépendances, tous 
immeubles par n ature ou par destina
tion, e t toutes constructions et augmen
tations que les Bresca viendraient à y 
fa ire, rien excepté ni réservé. 

Pour les limites et les conditions de 
la vente, consulter le Cahier des Char
ges déposé au Greffe des Adjudications 
I.e i9 J uin 1938, R.S. No. !162, 63me A.J. 

Mise à prix: 
L.E. 1780 pour le 1er lot. 
L.E. 1335 pour le 2me lo t. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 17 F.évrier 1939. 

Pour les poursuivants, 
717-C-271 Nicolas Cassis, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars 1939. 
A la requête de Carver Brothers & Co., 

Ltd. 
Au préjudice de: 
1. ) Abele! Latif Youssef Youssef, 
2.) Mohamed Youssef Youssef, à So

mosta El Soltani. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 20 Octobre 1938, trans
crit le 12 Novembre 1938 sub i\'o. 516 
(Béni-Souef). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Propriété cle Abclel Latif Youssef. 
2 fecldans et 12 sahmes sis au village 

de Somosta El Soltani, Markaz Béba 
(Béni-Souef), divisés comme suit: 

1. ) 6 kirats et 2 sahmes au hod El 
Omcleh No. 23, partie de la parcelle No. 
43 par indivis. 

2.) 14 kirats et 2 sahmes au hod El 
Nachar No. ii, partie de la parcelle No. 
ii, par indivis clans la parcelle entière. 

3.) 9 kirats et 2 sahmes au hod El 
Haraga El Wastani No. 18, partie de la 
parcelle No. 14 par indivis. 

4.) 15 kirats et 18 sahmes au hod El 
Guézireh El Kibli No. 15, partie cie la 
parcelle No. 9 par indivis. 

5.) 3 kirats e t 12 sahmes au hod El 
Azrak No. 10, partie de la parcelle No. 
26 par indivis. 

2me lo t. 
Propriété cle Mohamed Youssef Yous-

s~. . 
4 fedclans, 19 kirats et 18 sahmes SIS 

au village de Somosta El Sultani, Mar
kaz Béba (Béni-Souef), divisés comme 
suit : 

1. ) 10 kirats et 22 sahmes au ho cl El 
Omdeh No. 23, partie de la parcelle No. 
4.3 par indivis. 

2.) 4 kirats et 14 sahm es au hod El 
Ghei t El Kébira No. 13, partie de la par
celle No. 3 par indivis. 

3.) 1 feddan, 8 kirats e t 6 sahmes au 
hocl El Guézireh El Kibli No. 15, partie 
de la parcelle No. 9 par indivis. 

4.) 15 kira ts et 4 sahmes au hod El 
Haragua El Was tani No. 18, partie de 
la parcelle No. 14 par indivis. 

5.) 7 kirats au hod El Ezrak No. 10, 
partie cle la parcelle No. 26 par indivis. 
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6.) 20 kirats et 18 sahmes au hod El 
Nachar No. ii, partie de la parcelle No. 
11 par indivis. 

7.) 18 kirats et 14 sahmes au hocl El 
Ezbeh No. 10, partie des parcelles Nos. 
23 et 24. 

8.) 6 kirats e t 1.2 sahmes au hod El 
I-Iaraga El Kibli No. 20, partie de la 
parcelle No. 12 par indivis. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le J.er lot. 
L.E. 480 po11r le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
034-C-3!19 Jacques Chécloucli , avocat. 

Date: Samedi 25 Mars Hl39. 
A Ja requête des Hoirs de feu Guil

laume Scheuber, de son vivant n égo
ciant, citoyen le tton, n(• ct dem eurant à 
Riga (Le ttonie), savoir: 

1.) Sa veuve Nathalie W asilij's Sçh eu
ber, veuve en premières noces du Ba
ron von Stein, née Ardaschew a. 

2.) Sa fille min eure Irèn e Erna Eva 
Scheuber. 

Toutes deux propri é ta ires, ressortis
santes letton es, cl emeuran t à Mon te
Carlo, 8 passage Grana, la fille mineure 
sous la tutell e de l\f. Erwin Moritz, avo
cat, sujet letton, demeurant à Riga (Le t
tonie) L. Smilsui ela No. 23/25 dz. I. 

Au préjudiee des Hoirs de feu Cons
tantin de Schlippe, fil s de Gu stav Srhlip
pe, en son temps propriétaire, suj e t ru s
se. demeurant à Hélouan-l e. -Bains, sa
voir: sa veuve, la Dam e Catherine de 
Schlippe, propriétair('), suj ette russe, de
meurant ü TT P. lou11n, dans J'hôtel-pension 
Kitty, rue R.iaz Pacha. 

En vertu d'un procès-verbal rl e sa isie 
immobilière dressé le 30 Décembre 1.936, 
huissier l\'L Foscolo, dûment. transcrit 
au Bureau des Hypothèques rlu Tribu
nal Mixte dtt Caire le 1.8 Janvier Hl37 
l\'os. 420 Gu iza e t 409 Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain. de la superfi

cie de 1.250 m2, sise ü Hélouan , provin
ce de Guizeh, form ant partie rl 'un lot 
du plan parr-cllaire rlc cette villç, avec 
un petit jardin et les rons truction s y 
élevées consis tant en: 

a) Un rez-de-ch a ussée r.omposé de 
sept chambres, ayant 26 m. 50 cm. 
rle larget tr de l'Es t à l'Oues t c t iO m. rle 
larg-eur elu Nord a u Sucl. 

b) Une annexe r.ornpren anL quatre 
chambres, ayant 1.8 m. de longueur elu 
Nord au Sud e t 5 m. 35 cm. de largeur 
de l'Est à l'Oues t. 

Le rliL imme uble avec ses cJ.épendan
c·es, terrains et constrtl ctions, est limi
fé: Suri , par la rue Burhane; Nord, par 
le res tant du dit lot, soit 1.250 m2, an
r:ienne propri été de la Dlle Jean ne An
toinette Orillat; Est, par la rue Riaz; 
Ouest, pa r Je lot No. 318, propriété Te
deschi, la superficie du Nord au Sud 
étant de 25 m. et de l'Est à l'Ouest cle 
50 m. de longu eur. 

La désignation ci-dessus est donnée 
ronf~rmément à l'acte authentique d'hy
potheque du 1.6 Décembre 1922, mais 
d'après le mesurage fait par Je soin du 
cadastre selon kaçhf Tahdiel en dale du 
16 Novembre 1.935, No. 2398, délivré par 
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le Survey Department de Guiza, la déli
mitation de l'immeuble est comme s uit: 

Une parcelle de terrain de la superfi
ci e de 1.275 m2, sise à Hélouan, province 
de Guiza, impôts No. 1.2, au hocl Hama
mat de la ville de Hélouan No. 55, en 
semble avec les ronstructions y ex is
tantes consistant en: 

a) Un rez-de-chaussée compost'· rl e 
sept chambres ayant 26 m. 50 cm. rl e 
longueur de l'Est à l'Oues t et de 10 m. 
de largeur du Nord au Sud. 

h ) Une annexe comprenant quatre 
chambres ayant 1.8 m. de longueur du 
Nord au Surl ct 5 m. 35 cm. de largeur 
cie l'Es t à l'Oues t. 

Le elit immeubl e avec ses dépen dan
ces, terrains et cons truction s, est limi
té dans son ensemb le comme suit: Nord, 
Fouad Bey Helmy sur 1me lon g. de 50 
m.; Es t, rue Riaz sur un e lon f.!". cl c 25 
m. 50; Snd, rue Borhame sur un e long. 
cle 50 m.; Oues t, vill a Terl esrhi. 

Ainsi qu e le tout se po11rsuit ç t rom
porte, augmentations et amélioration s, 
rien exclu ni excepté. 

i\1ise à ]Wix: L.R JOOO outre les fra is. 
Le Ca ire, le 20 Février Hl39. 

Pour les requéran ts, 
ü3i-f:-352 Hec tor Lieb haber, R voca t. 

Date: Samedi 25 Mars 1.()3(). 
A la requête de Th e Land Bank of 

Egypt, soci été anonyme ayant s iège à 
Alexandri e. 

Au préjudice des Sienrs eL Dame: 
J. ) Abele! Hal<im Abele! Kacl er El Ka

ramani. 
2.) Amin Abdel Kader E l 1\ aramani. 
Tous deux fil s dç feu Abclel I:\aclcr 

Mohamed Hassan Agha, de feu Moha
m ed Hassan Agha. 

3.) Zahab 0:.1 Da.hab, fille de Abdall a 
Hammouda, de Hammouda. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés ü Seila El Gharbieh, di stri c t de 
Béni-Maza r (Minieh ), débiteurs pol.trStJi
vis. 

En vertu cl'un procès-verbal de sais ie 
immobilière elu J7 Juin 1.935, hui ssier 
N. Tarraz i, tran scrit le 1. 5 Juill e t 1935, 
sub No. 1.325 (Minieh ). 

Objet de la vente: 
2:t feddan s, 5 kirats e t 1.5 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Seila El Gharbia, Markaz Béni-Mazar 
(Minieh ), au hod Zobeida No. 12, fai sant 
parti e de la parcell e No. J3, divi sés com
me s uit: 

A. - Biens apoartenant au Sieur Ab
del Hakim Abele! Kader El Karamani. 

6 feddan s, 4 kirats e t 22 sahmes. 
B. - Biens appartenant au Sieur 

Amin Abdel 1\acler RI Karamani. 
1.0 feddans et 1.2 sahmes. 
C. - Biens appartenant à la Dame 

Zahab, fille de Abdallah I-Iammouda. 
5 feddans et 5 sahmes. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et c:omportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 1.470 ou
tre les frais . 

942-C-357 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avocat. 
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Date: Samedi 25 Mars 1.939. 
A Ja requête cle The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Mourad Ah
med El Gharbaoui, fil s de feu Ahmed 
El_ Gharhaoui, de Hassan, propriétaire, 
SUJ et local, demeurant à Dakouf, Mar
kaz Sarnallout (Minieh ), débiteur pour
suivi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère de l'hui ssier Sergi, du JO 
Novembre 1.934, transcrit le 7 Décembre 
1.03'1 sub No. 1.658 (Minieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
8 fecldans, 5 kirat s cL 7 sahmes de 

terrain s cultivables situ és an village de 
Doll<am El Oteifi , di s tri ct cie Samallout 
(Minia), a u hoc! .El Gharbaoui !\o. 1., fai
sant par ti e rl c la parr.elle ~o. 4 .. 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les imn1eubles 
par nature ou par des tin a t-ion qui en 
dépendent sans aucune excep ti on ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\fisc à prix sur haïsse: L.E. 500 ou
tre 1 es frais. 

938-C-353 
Pour la poursu ivante, 

A. Acobas, avocat. 

Hale: ~amcdi 25 i\lars 1. 93!). 
A la re:què le cle El ~ayecl !lussan Omar 

El Saf i c t. la Dame Il ab iba Yaco ub, pro
priétaire:-, le Jer britanniqu e et la 2me 
égyp ti enn e, dem eurant au Caire. 

Au JWèjudi<'e cl u Sieur ?.:ali:i Bou tros, 
propriétaire, négoc iant , égyp ti en, de
m eurant élu Ca ire, 10 r ue Tolombat (Gar
de n Cilv \. 

En vcdn d'un procès-\·erbal de saisie 
i.mmobili ère du 6 :\lars· :l937, transcrit 
avec sa dénonciation le 30 ~lars 1937 
::: ub :\o. HJ4G (Caire) . 

Objet de la \ ente: une grande di s til
ler ie ~L va peur, fc.brique de bières et 
cl'caux gaze uses, connu e sous le nom de 
Dis till erie e t Fabrique Saint Georges, si
se au Caire, ru e 1\Iasr El Kacl ima Nos. 
127 e t 1.29, comprenant: L ) les cons!.ruc
tions de la fabriqu e y élevées, sur les 
terrain s elu \Vakf l\Iohamed Chérif Pa
cha El Keb ir, pri s en loca tion du dit 
vVakf par le Sieur Zaki Boulros; :2.) les 
m achines pour lava ge, rinça ge, nettoya
ge, rempli ssage de bou teill es, nettoyage 
c t presse des filtres, ma chin es à glace, 
molriee eL pour moudre l'orge, in s talla
Lions e t accessoire::; généra lement quel
co nques pour la fabri ca tion cle la bière, 
des ea ux gazeuses eL des liqueurs, ainsi 
qu e lou t l'agencement et le matér iel de 
la elite fabr ique, laquell e es t d'une su
perfi cie de 3000 m 2 environ e t est limi
tée: Nore!, Wal<f Bechir Agha et ru e El 
Mossalameya; Oues t, rue du Vieux-Cai
re (Mas r El Kadima), où se trouve la 
porte d'entrée; Sud, haret Deir El Na
has ; Es t, en partie _j ardin Abdallah et en 
partie habitations Mou s tapha Daoud et 
Ahmad El Gama! et autres. 

Tel s qu e les dits biens se poursuivent 
et comportent sa ns aucune excep tion ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 4000 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

951-C-366. N. Sourour, avocat. 
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nate: Samedi 25 Mars i939. 
A la requête du Sieur Pierre Parazzoli, 

propriétaire, italien, dem eurant a u Cai
re, 37 rue Kasr El Nil, e t y élec tivem ent 
domicilié en l' étude de lVle S. Cadémé
nos, avocat à la Cour, poursuivant. 

Au préjudice d 'El Cheikh Aly l=tama
dan Badran, maazoum charéi, suj e t lo
cal, dem eura nL à El Dokki village (G ui
zeh). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 3 F évrier i938, dénoncé 
le i5 F évrier i938 le tout transcrit au 
Greffe :Mixte des Hypothè-qu es du Caire 
le 22 F évrier i938, No. 79 (F ayo um). 

Objet do la vente : lot unique. 
9 feddan s, 7 kirats et 8 sahmes de ter

r a ins cultiYables s is au vi llage de Ka
lam ch a, Markaz Elsa (Fayoum ), divisés 
comme suit: 

1. ) i feddan, 16 kirats e t 8 sahm es au 
hod El 'l'aguen El Bahari No. HO, de la 
parcelle No. 1. 

2. ) i fcclclan cl 13 kiraLs au même hocl 
No. 140, de la parcelle No. i. 

3.) 3 feddan s a u même hod No. i40, 
d e la parcelle No. i. 

4.) 3 feddan s au même hod No. HO, 
d e la parcelle No. i. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent san s au cu ne excep ti on ni 
r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d es Charges. 

Mise à prix : L.E. 375 outre les fra is. 
Pour le poursuivant, 

992-C-380 S. Cadéménos, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars i 939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hamza 
El Sayecl fils de El Sayed l\llohamed 
Mahmoucl, de son vivant débiteur prin
cipal, savoir: 

i. ) 1-Iammouda, de son vrai nom Ab
del Maaboud. 

2.) Abdel Samacl. 3.) Mohamecl. 
Tous trois enfants maj eurs elu elit dé

funt. 
!!.) Kamal, sa fill e, épouse Abdel Ati 

Abdel Gawad. 
5.) Tafida, fille de Soliman Aly, sa 

veuve, prise tant en son nom person
n el qu'en sa qualité de lntrice de ses 
enfants mineurs: a) Hassan, b ) Hamza, 
c) Mounira Bent Hamza, rl ) Moha m ed 
Hamza, connu aussi sous le nom d 'A
bou Chaltiya. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
à Nahiet El K amadir, Markaz Sam allout 
(Minieh), débite urs poursuivis . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Février 1935, huis
s ier Khodeir, transcrit le i3 Mars i935, 
No. 5i8 (Minieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
ii feddans, ii kirats et 20 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de El 
Kamaclir, district de Samallou t (Mi
nieh), divisés comme suit: 

1.) Au hod El Omcla El Gharbi No. 2. 
i feddan et 14 kirats, parcelle No. 5. 
2.) Au hocl Morgan Samaan No. 3. 
i fedclan, i5 kirats et 8 sahmes, par

celle No. 5. 
3.) Au hod Hamza El Sayed No. 6. 
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8 feddans, 6 kirats et i2 sahmes, par
celle No. i2. 

Tel s que les dits bien s se poursuivent 
et comportent avec toutes les con struc
tions, m a ison s d' habita tion, ezbeh s, da
'"'a r s, sakiehs, m àchines fixe s ou non 
e t gé néralem en t tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent san s au cune excep tion n i réserve. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

i\Iise à prix sur baisse: L.E. 400 outre 
les frais. 

940-C-355 
Pour la pou rsuiva nte, 

A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 25 Mars i 939. 
A la requête de D. J . Caralli, èsq. de 

syndic de la faillite «The Persian Tra
ding Co. ». 

Contre: 
i.) Mirza l'vlohamecl Aly Bey Fadlalla 

Abdel Gawad, 
2.) Mirza Abbas Bey Fadla ll a Abdel 

Gawacl, lous d eux commcrç,an ls, ûgyp
!i cn s, d eme u-rant a u Caire, rue GC~h-én i 
i'io. 3 (G ui zeh), Dold\i, membres cle la 
faillite ,, Tbc P crsian Tracl ing Co. n. 

En vex·tu d'une ordonnance de l\'1. le 
Juge-Commissaire, en da te du 27 Août 
i933. 

Obje t de la vente: 
i er lot. 

Deux mai son s conliguës formant un 
se ul corps de bâtiment, de la superficie 
totale de 60G m2 20, s ises au Caire, la 
ire à h are L Sélim Bey No. i eL la 2me 
à hare t E l Kammah No. 4, kism Abcl i
nc, Gouvernora t d u Caire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

.Mise à pr'ix: L.E. 2830 ou lrc les frai s. 
Pou r le po u rsuivant èsq., 

000-C-378 Charles Cha lom, avoca t. 

SUR FOLLE ENCIIERE. 

Da le : Samedi 25 Mars i93ü. 
A la requête du Sieur Daniel Curiel, 

banquier, suj e t itali en, demeurant au 
Caire. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Mo
hamed El Mentaoui, propriétaire, s ujet 
lo ca l, demeurant à Karr Hamza, Markaz 
Chebin El Kanater (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
du 25 Septembre 1023, huissier Lazzaro, 
transcrit le 211 Octobre i 923, No. 5234 Ga
lioubieh. 

Objet de la vente: ii feddans, 8 ki ra ts 
e t 8 sahmes s is à Kafr Ha m za, Markaz 
Çhebin El Ka n ater (Galioubieh), en trois 
parcelles, a u hod El Zaafarani No. 5, au 
hod El Kassali No. 3 e t au hod El Santa 
No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Fol enchérisseur: le Sieur A wad 
Mou stafa Hamza, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant à Tahanoub (Galioubieh). 

Mise à prix: L.E. ii25 outre les frai s. 
Prix de la ire adjudication: L.E. i690. 

Pour le poursuivant, 
Marc Nahmias, 

870-C-304 Avocat à la Cour. 

20/2 1 Février 1939. 

Tribunal de Mansourah. 
i\UDIENCES: dès les 10 h. 30 du malin. 

Dale: J eudi i6 Mars i 939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, Ltcl., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
i. ) El Mahdi El Agami El Kenani Ah

med. 
2.) El Saicl El Agami El Kenani Ah

med. 
Tous cieux enfants de E l Agami El 

Eenani A hmed, de feu El Kenani Ah
med. 

Tous proprié ta ires, s ujets locaux, de
meurant à E l Kt;:bab El J\obra, district 
cle Dekernès (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
imnwbilière du 30 Novembre i 935, huis
s ier Ibr. Damanhouri, transcrit le il! Dé
cembre 1.035, s ub No. ii717. 

Objet d e la vente: 
1.6 fedclan s et 1.8 kirats de terrains 

cultivables situés a u village d 'El Kebab 
E l Kobra, district de Dékernès (Dale ), 
d ivi sés comme suit: 

i.) Au ho cl El IIarli d No. 7. 
1.2 fcddans et 7 kirats, parcelle No. L 
2.) Au hocl Youssefi No. 6, kism tani. 
3 fecldan s ct i 6 kirats, en deux super-

ficies. 
La i re de 1. feddan ct i6 kirats, par

cell e No. 62. 
La 2me de 2 fedrlan s, parcelles Nos. 

35, 36, 37 c t partie de la parcelle No. 38. 
3.) Au hocl E l Youssefi No. 6, kism 

awal. 
iû k i ra ts, en deux parcelles : 
L a ire de iü kirats , partie de la par

celle No. 33. 
La 2m e cl e ü kirats, fai sant partie de 

la parcelle No. 43. 
Pour les limites consulter le Cahier 

dçs Charges. 
Mise à prix: L.E. 1720 outre les frais. 
Mansourah, le 20 Février :L93H. 

Pour la poursuivante, 
Maks ud, Samné et Daoucl , 

967-DM-633. Avocats. 

Date: J eudi i6 Mars i939. 
A la requê:te du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant s iège au 
Caire. 

Contre: 
i. ) La Dame Zakia, fille d e Youssef 

Aly, prise en sa qualité: a) d'héritière de 
son époux feu Mohamed Eff. Youssef 
Moussa, fi ls de feu Youssef Moussa, de 
s on vivant débiteur du requérant, b) de 
tutrice d es héritiers mineurs, ses en
fants, issus de son union avec le dit dé
funt, les nommés : Najah Salah El Dine 
Mahmoud et Boussyna. 

2.) El Cheikh Moussa Youssef Mous
sa, fil s de feu Youssef Moussa. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
meurant la ire au Caire, jadis chez le 
Sieur Sayed Youssef Aly, Secrétaire de 
l'Ecole Dar El Ouloum, demeurant à El 
Mounira, chareh Boustane El Fadel No. 
11, et actuellement à El Mounira, haret 
El Arbagui No. 4, par la rue Boustane 
El Fadel (3me étage) et le 2me au village 
d'El Khodaria, district de Kafr Sakr 
(Ch.). 



20/21 Février Hl39. 

En vei•Lu d 'un procès-verbal de saiSie 
immobilière du 24 Juin 1!J3o, hui ssier G. 
Chidiac, tran scrit les Hl Juille t et li 

Aoû t HJ3o sub Nos. 1456 et 1364 (Ch. ). 
Obje1t de la vente: en troi s lots. 

1er lot. 
14 fecldans e t 22 sahmes de terrains 

sis au village de Echnit El Haraboua, 
dis tri ct de Kafr Sakr (Ch.), au hod El 
Hokna El Kébira wal Saghira No . 8, par
celle No. 2. 

2me lot. 
6 feddan s, 19 kirats et 6 sahmes de 

terres sises au village de Teleiga, Mar
kaz Kafr Sakr (Ch. ), divi sés comme 
su iL: 

H kira ts a u hod El Hokna wa Abou 
Sonag No. 3, parcelle No. 15, du No. 13 
et du No. 16. 

ft feddans, 1 kirat et 9 sahmes au hod 
précédent, parcelles Nos. 11 et 6. 

2 feddans, 3 kirats e t 6 sahmes au mê
me hod, parcelle No. 12. 

3me lo t. 
2 feddan s et 2 kirats de terres sises 

au village d 'El Tara tia e t actuellement 
El Fawzia, district de Kafr Sakr (Ch. ), 
au hod Dayer El Nahia No. 6, de la par
cel le No. 158. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

.\lise à prix: 
L.K 895 pour le 1er lot. 
L.B. H5 pour le 2me lot. 
L.E. 125 pour le 3me lot. 
Ou lre les frai s. 
~Iansourah, le 20 F évrier 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

\Jûl -DM-627 Avocat~. 

Date: Jeudi 16 Mars 1939. 
A la r equête de la Maison de commer

ce Edrei & Cie., administrée fran çaise, 
ayant siège à Simbellawein. 

Contre: 
1.) Mohamed Mohamed El Cherbini, 

fils de feu Mohamed El Cherbini. 
2.) Dame Sekina Ahmed Mohamed El 

Cherbini, fill e de Ahmed Mohamed El 
Chcrbini. 

To us deux propriétaires, su jets locaux, 
demeurant à Simbellawein, di s trict de 
même nom (Dak. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Mai 1937, hui ssier G. 
Chicliac, transcrit le 3 Juin 1!J37 sub No. 
i:J40l. 

Ohje~t de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 164 m2 27 cm., sise au village de 
Simbellawein, district de même nom 
(Dak.), au hod Dayer El Nahia No. 12, 
faisant partie de la parcelle No. 37, avec 
les constructions y élevées consi stant en 
une mai son construite en briques cuites, 
composée de deux étages avec ses ac
cessoires, limités: Nord, r estant de la 
parcelle No. 37 à Hag Hassanein El Gui
dami, sur 12 m. 70; Est, restant de la 
parcelle No. 37, haret El Cherbini, sur 
12 m. ; Sud, r es tant de la parcelle No. 37 
à Hag Ahmed El Cherbini et Cts, sur 22 
m. 55 brisés; Ouest, le restant de la par
celle No. 37 à Hag Ahmed Choucri et 
Cts., sur 32 m. 30. 

D'après le Survey les bien s sont ainsi: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 169 m2 10 cm2, sise au village de 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Simbellawein, district de même nom 
(Dale), au hod Sakan El Nahia No. 10 e t 
Dayer El Nahia No. 12, limités: i\orcl, 
Hassanein El Guidami; Est, rue; Sud, 
Osman El Cherbini et autres; Oues t, E l 
Ilag Ahmed Choukri. 

La mai son es t complète des portes ct 
fenêtres b ien que 12 portes c L '1 fenê
tres ne soient pas placées ma is sc tro u
vent dans une chambre au 1er é tage. 

!\'lise à prix: L. K 160 outre les frai s. 
Mansourah, le 20 Février 1939. 

Pour la pours uivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

96lt-DM-660. Avocats. 

Date: J eudi 16 Mars 1939. 
A la requê te de 'l'he Land Bank or 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre la Dam e Gualil a Tadros \'li
khai l, fi ll e de Tadros Bey Mikhai l, de 
Mikhail , propriétaire, égyp tienne, dorni
ciliée avec son mari Tewfik Eff. Bicl'lara 
Zel<lama, à Assiout, rue Cherkct E l 
Kolta. 

En Yertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière d u 9 Avri l1935, hu issier Ed. 
Saba, tran scrit le 1er Mai 1935, No. D38 
(C h. ). 

Obje t de la venle: 92 feddans, 5 kirats 
e t 20 sahmes cl P- terrains cultivables si
tués au village de Kafr E l Achkam, dé
taché d u zimam du village de Seneilet 
El Refayine, di s trict de Facous (Ch .), au 
hod Ragueh wal Gharbi No. 2, kism lani , 
fai sant partie de la parcelle No. 78. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2170 outre les frais. 
.iVIansourah, le 20 F évrier 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksucl, Samné et Daoud, 

066-Di\1-632 Avocats. 

Date: Jeudi 16 Mars 1939. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre Je Sieur Helai Ahmecl El Hat
lab, fil s de feu El Hag Ahmed B~y El 
Ilattab, proprié taire, suj e t local , dem eu
rant à Mit-Ghamr (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Avril 1935, huissier 
A. Kheir, transcrite le li Mai 1935, No. 
4861. 

Oùjet de la vente: 50 feddans, 9 kirats 
et G sahmes de terrains cultivables sis 
au village Cie Bar-halouche, dis trict cle 
Mit-Ghamr (Dale ), di stribués comme 
suit : 

1. ) 1 fecldan, 21 kirats e t 12 sahmes au 
hod El Hattab No. 15, parcelle No. 1, an
ciennement au hod El Assalé. 

Sur la dite parcelle existe 1 sakieh. 
15 feddans, 15 kirats et 8 sahmes d 'a

près le cadastre au nom d'Ahmed Bey 
El Hattab et frères. 

5 fedclans et 24 kirats d'après le ca
dastre au nom de Ahmed Bey El Hattab 
exclusivem ent soit: 

2.) 21 feddans, 15 kirats et 8 sahmes 
en une seule parcelle, au hod El Hattab 
No. 15, pa rcelle No. 2, anciennement hocl 
El Assali et Guemeiza. 

3.) 9 ff)ddan s, 20 kirats et 4 sahmes au 
boel El Hattab No. 15, parcelle No. 16, 
anciennement au hod El Guemeiza. 
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'1.) 11 fcc.ldans e t 8 kirats au hod El 
Jiallab ~o. 15, fai san t partie de la par
celle ~o. 1 !J. 

5.) 3 fcddans, 7 kirats et 6 sahmes au 
hod E l Ha ltab l\·o. 15, faisant partie de 
la parcelle No. 19. 

6.) 2 fetldans ci !J kira ts au hod El 
Ha llah :\" o. 15, faisan t. par lie de la par
ce ll e No. i!J, achat de Tlelal E l I-Iattab 
des Hoirs E l liag Mohamed El IIat tab. 

J ~ n scmb l e : une part de 16/24 dans: 
1. ) 1 machine locomobile clc 10 H.P., 

a\'ee pompe de G pouces. arlésienne, fi 
xée au ho li EJ li a tt ah :\"o. 13, parcelle 
No. 2. 

2.) 1 czbeh comprenant 1 clawar, mai-
son, magasins, écuries. 

3.) 2 sakiehs à puisard. 
4.) 1 jardin fruitier de !1 feclclan s. 
Quant ü la machine locomobi le rie 10 

I-I.P., avec pompe, au hoc.l El Hattab No. 
15, parcelle No. 1, elle n 'existe plus. 

Pour les li mites cons ulLer Je Cahier 
cles Charges. 

)lise à prix: L.E. 5025 outre les frais . 
l\fansourah, le 20 Février 1939. 

Pour le pours uivant, 
Maksud, Samné ct Daoud, 

939-D:\J-625. Avocats. 

Dale: J eudi lG 1\'Iars 1!J3ü . 
A la I'equê tc du Crédit Foncier Egyp

tien, société anon yme, ayant s iège au 
Caire. 

Contre: 
1.) H.ezk Badaoui , pris tant en son 

nom personnel comme héritier de son 
épouse Jeu la Dame Chafika, cle son vi
vant elle-même héritière de son père 
feu Soliman ;\lechril\ i, qu'en sa qualité 
de tuteur des héritiers mineurs ses en
fants, issus de son union avec la dite 
Dame, les nommés : a) Adli , b ) H.ouch
di, c) Kamel, d) San ia et e) Raymouna, 
proprié taire, sujet local, deme urant au 
Caire, employé au l\Iinistère des Com
munications, Serv ice des Ponts, domi
cilié à Chareh El Zouhour 1\o. 2 (en 
bleu), propriété Rezk Badaoui, à Sep
ti eh, précisémenL à haret Bichara No. 2. 

2. ) H.agheb Soliman, pris en sa quali
té d'héritier de son père feu Soliman 
Mechreki, fils de feu l\fechreki Gho
brial, de son vivant débiteur du requé
rant, suj et local, demeurant jadis à I\ Ii t
Yaiche et ac tuellement à Eat"r Youssef 
Rezk, district de I\Iit-Ghamr (Dale ). 

En , .oiotu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère elu 5 I\Iars 1933, hui ss ier 
Ph. Ata ll a, transcrite le 23 I\lars 1935 
sub No. 3301. 

Obje t de la vente: 
1er lot. 

16 feddans, 1 kirat e t 16 sahmes de 
terrains sis au village de Guesra, dis
trict de Mit-Ghamr (Dak.), autrefoi s au 
hod Kassali , actuellern en t au hod El 
Sahel No. 10, form ant 3 parcelles: 

La ire No. 7, de 1 feddan, 16 kirats 
e t 20 sahmes. 

La 2me No. 5, de 8 fcddan s, 19 kirats 
e t 20 sahmes. 

La 3me No. 4, de 5 feddan s et 13 ki
rats. 

Ensemble: su r le canal Guesfa une 
sakié e t 12 kirats dans une autre sakié. 

2me lot. 
4 feddans et 16 kirats au village de 

Mit Yaiche, district de Mit Ghamr 
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(Dak.), au hod El Gueneina No. 3, fai
sant partie de la parcell g No. 17. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1280 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Mansourah, le 20 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

957-DM-623. Avocats. 

Date: Jeudi 16 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - El Cheikh Abdo u Abdel Maa

boud, fils de Jeu Abdel Maaboud Abd 
Rab El Salehine El Mohandez, pris en 
sa double qualité: a) de débiteur princi
pal, b) d'héritier de sa mère feu la Dame 
Afifa, fille de Ahmed Abdel Aziz, elle
même de son vivant codébitrice solidai
re avec le susnommé de la société re
quérante. 

B. - Les Hoirs de feu Mohamed Ef
fendi Abdel Maaboud, fils de feu Abdel 
Maaboud Abd Rab El Salehine El Me
handez, de son vivant: a) héritier de sa 
mère feu la Dame Afifa, fille de Ahmed 
Abdel Aziz susnommée et b ) codébiteur 
solidaire avec elle de la société requé
rante, savoir: 

1.) Dame Hanem Bent Nassar, prise 
tant personnellement qu'en sa qualité de 
tulriee de ses enfants et cohéritiers mi
neurs, les nommés : a) Ab del Rahman, 
b) El Sayed et c) Abdel Maaboud, issus 
de son union avec le d it défunt. 

2.) Ghaleb Mohamed Abdel Maaboud, 
son fils. 

3.) Dame Hamida Mohamed Abdel 
Maaboud, sa fille, épouse Mohamed Ab
dou Abdel :\Iaaboud, soldat à la Doua
ne. 

Tous propriétaires, suje ts locaux, de
meurant à El Tawila, di s trict de Facou s 
(Ch.), sauf la dernière, la Dame Hamida, 
demeurant à Alexandrie, rue El Farah
da, propriété Hanafi, près du café Sala
ma Salbo, ruelle Si di Zohri No. 4. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière des H Août et 28 
Septembre 1937, hui ssiers Z. Tsaloukhos 
et B. Accad, transcrits les 1er Septem
bre 1937, No. 1090, 25 Septembre 1937, 
No. 1135 et 16 Octobre 1937, No. 1266 
(Ch.). 

Objet de la vente: 
21 feddans, 14 kiraLs e t 3 sahmes de 

terrains sis au village de El Tawila, dis 
trict de Facous (Ch.), au hod Fatira wa 
Karankicha, en quatre parcelles: 

La ire de 11 feddans, 12 kirats et 3 
sahmes. 

La 2me de 2 feddans, 2 kirats et 16 
sahmes. 

La 3me de 7 feddans, 18 kirats et 20 
sahmes après déduction de 8 kirats pris 
pour utilité publique, digue et lit du 
masraf. 

La 4me de 4 kirats et 12 sahmes habi
tations de l' ezbeh, y compris les cons
tructions y édifiées. 

Y compris les constru ctions de l'ez
beh comprenant huit maisons dont deux 
grandes et six petites pour les cultiva-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

teurs, le tout en briques crues, 10 dat
tiers, divers citronniers, une sakieh et 
deux tabouts. 

N.B. - Il y a lieu de distraire des 
biens susindiqués une contenance de 9 
kirats et H sahmes, dégrevés par le 
Crédit Foncier par suite d'expropria
tion pour cause d'utilité publique, ce 
qui réduit les biens saisi::; à 21 feddan s. 
/1 kirats et 13 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p1rix: L.E. 1480 outre les frais. 
Mansourah, le 20 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

962-DM-628 Avocats. 

Date: Jeudi 16 Mars 1939. 
A la requ:ête de la Raison Sociale Da

vid Rofé & Sons, Maison de commerce, 
administrée britannique, ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de la Dame Marcelle. 
Hug, née Pichault, veuve de feu Jean 
Jacques I-Iug, prise en sa qualité d'hé
ritière elu dit défunt. 

En ve..tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 1er Mai 1937, dénoncée 
les 15 et 20 Mai 1937, transcrit avec ses 
dénonciations le 27 Mai 1937 sub No. 
709 Charkieh . 

Objet de la vente: en un seul lot. 
300 feddans de terrains cultivables sis 

jadis au village d 'El Managat El Koi)I·a 
e t E l Soghra et actuellement à Manchiet 
Abou Omar, district de Facous, Moudi
rieh de Charkieh, en deux parcelles, sa
voir: 

La ire de 215 feddans, 5 kirats et 2 
sahmes au hod Eznein wa Kemeiha No. 
2, Im1e see lion, parcelles Nos. 234, 235 
et 236 et faisant partie de la parcelle 
No. 36. 

La 2me de 8!1 feddans, 18 kirats et 22 
sahmes au même hocl Eznein wa Ke
meiha .\i o. 2, '1me sec tion, parcelles Nos. 
233, 238 et 23ï ct fa isant partie cle la par
celle No. l1o0. 

Il existe sur ces terrains actuellement 
2 sakiehs, 3 tambouchas et 1 machine en 
ruine. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour le.s limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sm· baisse: L.E. 4080 outre 
les frais. 

Pour la poursuivante, 
995-CM-383 1. Bigio, avocat à la Cour. 

Date: J eudi 16 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Ibrahim Sid Ahmed 
Hassanein, fils de fe u Sid Ahmed, fils 
de Hassanein, propriétaire, suj et local, 
demeurant à Diast, distlict de Talkha 
(Gh.). 

En ve,rtu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Octobre 1937, hUis
sier G. Ackawi, transcrit le 30 Octobre 
1937, No. 9793. 

Objet de la vente: 
72 feddans, 16 kirats et 23 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr Badaway 
El Kadim, district de Mansourah (Dak.), 
distribués comm e suit: 

20/21 Février Hl39. 

i. ) 13 sahmes au hod El Malak No. 19, 
parcelle No. i. 

2.) 39 feddans, 18 kiraLs et 18 sahmes 
au dit hod No. 19, parcelle No. 2. 

3.) 12 feddans au dit hod No. 19, par
celle No. 3. 

4.) 25 feddans, 6 k irats et 2 sahmes 
au dit hod No. 19, parcelle No. 4. 

5.) 7 feddans, 15 kirats et 2 sahmes au 
dit hod No. 19, parcelle No. 6. 

Ensemble: 3 sakiehs bahari. 
La désignation suivante a été établie 

par le Survey Deparlment d'après les 
nouvelles opérations du cadastre. 

13 sahmes, parcelle No. 1, au hod El 
Malak No. 19. 

39 feddans, 18 kirats et 18 sahmes, 
parcelle No. 2, au hod E l Malak No. 19. 

12 sahmes, parcelle No. 3, au hod El 
Malak No. 19. 

25 feddans, 6 kirats et 2 sahmes, par
celle No. 4, a u hod El Malak No. 19. 

7 feddans, 15 kirats et 2 sahmes, par
celle No. 6, au hod El Malak No. 19. 

Soit au total 72 feddans, 16 kirats et 
23 sahmes d 'un seul tenant. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5825 outre les frais . 
Mansourah, le 20 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maks ud, Samné et Daoud, 

953-DM-619 Avocats. 

Date: Jeudi 16 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed 
Ibrahim Raya, fil s d 'Ibrahim Raya, de 
son vivant débiteur du requérant, sa
voir: 

i.) Mahmoucl Mohamccl Ibrahim Ba
ya, son fil s. 

2.) Ahmed IVIohamed Ibrahim Raya, 
son fils. 

3. ) Dame Om El Saad Ahmecl Cl!aa
ban, sa veuve. 

4. ) Mohamed Mohamed Ibrahim Ra
ya, son fils. 

5.) Zeinab Mohamed Ibrahim Raya, 
sa fille, épouse Ahmed El Kassir. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les deux premiers à Mansou
rah (Dale), rue Greiss No. 5, près du 
Maglis Moudirieh de Dakahlieh, tou s 
deux attachés au Maglis Moudirieh de 
Dakahlieh, et les trois autres à Kafr El 
Mandara, district de Aga (Dak.) 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Mai 1935, hui ssier 
Ed. Saba, transcrite les 9 Juin 1935 No. 
6128, 20 li'évrier 1936 No. 2205 et 1er 
Avril 1936 No. 3531. 

Objet de la vente: 10 feddans, 2 ki
rats et 18 sahmes de terrains sis au vil
lage de Kafr El Mandara, district de 
Aga (Dale ), aux hods ci-après savoir: 

2 feddans, 5 kirats et 20 sahmes au 
hod Dayer El Nahia Nos. 45 et 42. 

16 kirats e t 4 sahmes au dit hod No. 
31. 

11 kirats au dit hod No. 52. 
5 kirats et 4 sahmes au dit hod No. 

7. 
4 kirats et 16 sahmes au dit hod No. 

35. 
4 kirats et 6 sahmes au dit hod No. 

16. 
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2 feddans, 20 kirats et 12 sahmes au 
hod El Omda No. 2, parcelle No. 1. 

2 fedclans, 2 kirats e t 16 sahmes a u 
hod Aly No. 3, parcelle No. 32. 

1 feddan. 4 Iürats et 12 sahmes a u elit 
hod, parceiles Nos. 45 et 46. 

Ensemble : une m aison d 'habitation de 
3 chambres en briques crues, par la 
parcelle No. 33, au hocl Dayer El Na
hia. 

Il y a lieu ete distraire une con tenan
ce de 6 kira t.s et 4 sahmes au hoc! Da
yer El ~ahia, expropriée pour cause 
d'utilité publique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\'lise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Mansourah, le 20 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

938-DM -624. Avocats. 

Date: Jeudi 16 Mars 1939. 
A la requête de la Barclays Bank (D. 

C. & 0 .), société anonyme anglaise, ayant 
siège à Londres et succursale à Mansou
ra h. 

Contre: 
A.- 1.) David Arippol, avoca t près le 

Tribunal Mixte de Mansourah, 
2.) Elie Arippol. 
Tous deux enfants de feu Habib Arip

pol, commerçants, suj ets italiens, de
meurant le 1er à Mansourah, rue de la 
i\Ioudirieh et le 2me jadis à Mansourah, 
rue Kafr El Badamas et à Héliopolis au 
~o. 8 rue Tewfik et actuellement à Kafr 
.-\bou Kébir (Ch. ). 

B. - Les Hoirs de feu Jose ph Arippol, 
fi ls de feu Habib Arippol, de son vivant 
codébiteur avec les deux premiers nom
més de la requérante savoir: 

1.) Dame Victoria Hazan, sa veuve, 
prise tant personnellement qu'en sa 
qualité de tu triee des héri tiers mineurs, 
ses enfants. issu s de son union avec le 
dit défunt, 'savoir: a) Yvette, b) Seline
Sarina, c) Aimé-Habib, cl) Jacques et e) 
Raymond-Judas, sujets italiens, demeu
rant à Alexandri e, a u No. 77, avenue 
Prince Ibrahim, immeuble Mohamed 
Bey Sadé, Sporting Club (Ramleh ). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière de 2/3 par indivis, pratiquée par 
ministère de l'huissier J. Chonchol le 
17 Juin 1935 et transcrit le 12 Juille t 
iD33 sub No. 7183. 

.2.) D'un 2me procès-verbal de saisie 
immobilière de 1/3 par indivis, pratiquée 
par ministère de l'huissier J. Chonchol 
le -1 J anvier 1936 et transcrit le 20 Jan
vier 1936, No. 792. 

Objet de la vente: 
Une usine d'égrenage de coton, sise à 

Mansourah, kism sadès Mit-Hadar, rue 
Kafr Badamas No. 73, d'une superficie 
totale de 4700 m2 environ, comprenant 
l'usine proprement dite, la cour, les bu
reaux, dépôt etc., le tout entouré d'un 
mur, limité: Nord, rue Hanna Eid; Ou
est, propriété du Comte Saab, occupée 
par l'Ecole El Rachad; Sud, rue Kafr El 
Badamas; Est, habitations de l'ezbeh 
jadis connue par Ezbet Hanna Eid. 

Ensemble: 
1.) Une salle contenant le moteur Se

mi-Diesel, marque Fairbanks Moïse et 
Co., fonctionnant au p j trole brut, No. A. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ii092, de la force de 200-250 II.P., com
plet de tous les accessoires tels que 
chaudi ère pour l'a ir comprimé, mano
mètre etc. et en bon éLa t de fon c ti onne
ment. 

2.) Dan s une annexe, un dépô l en lô!c 
pour pétrole sale provenant du mote ur, 
les cheminées et autres. 

3.) Dans un e grande salle, 38 m é Li crs 
pour l'égrenage du coton. 

4. ) Une presse hydrauliqu e pour le 
pressage des balles de colon. 

3.) Dans une chambre contig uë à 
celle de la presse à co ton, une m achine 
servant à netto yer le coton (dite michba
ka), détériorée. 

6.) Dans la chambre de la presse à co
ton, une m achine (machbaka) servant à 
ne ttoyer le coton. 

Î. ) Dans un dépô t faisant parlie clcs 
constructions, les machines servant il la 
fumi gation de la grain e de coton. 

8.) Au-dessus de cc dépôt, trois mé
tiers pour le n ettoyage du co ton scarto 
e t de la variété dite Sékina. 

9.) Dans une chambre attenant à la 
salle des métiers, une vie ille machine 
avec moteur brûlant le charbon de ter
re, actuellem ent inutili sable. 

10.) Dans un hangar, 3 cribles cylin 
driques dont les 4 en bois et le 5me en 
toile m étallique très vétuste. 

Mise à p:·ix: L.E. 15000 outre les frai s. 
Mansourah, le 20 Février 1939. 

Pour la poursui van le, 
Maksud, Samné et Daoud, 

963-DM-631 Avocats. 

Date: J eudi 16 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonym e ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - i.) Abdel Wahab Ahmed El Sa

laoui, fils de feu Ahmed El Salaoui, co
débiteur du requérant. 

B. - Hoirs de feu El Cheikh Mah
moud Mohamed El Salaoui, fil s d 'El 
Cheikh Mohamed El Salaoui, de son vi
vant codébiteur du requérant, savoir: 

2.) Mohamed Mahmoud El Salaoui, 
son fil s; 

3.) Abdel Rahman Mahmoud El Sa
laoui, son fils; 

4.) Hanem Mahmoud El Salao ui, sa 
fille, épouse El Cheikh Sid Ahmed Ser
ria · 

5'.) Dam e Bahia Mahmoud El Salaoui, 
sa fille, épouse divorcée du Sieur Ah
m ed Cholokami; 

6.) Dame Fayka Mahmoud El Salaoui, 
sa fille; 

7.) Abdel Moneem Mahmoud El Sa
laoui, son fils; 

8.) Afifi Mahmoud El Salaoui, son fil s. 
Tous les susnommés, propriétaires, 

sujets locaux, demeurant à Zagazig, di s
trict de même nom (Ch.), à Ezbet Has
san Sabah à El Manchia El Guédida, rue 
Tereet El Wadi El Bahari, sauf le fer 
qui demeure à la rue Naggar, quartier 
Montazah, et la 4me qui demeure à Am
rit, district de Zagazig (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Novembre 1937, huis
sier B. Ackad, transcrit le 20 Novembre 
1937, No. i4i2. 
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Obje t de la vente: 
3!1 Jeddans, 23 kirats et 8 sahmes de 

terres cultivab les, sis au village de Am
rit, district de Zagaz ig (Ch.), divisés 
comme sui t : 

1.) 17 feàdan s, ii kirats et 16 sahmes 
au hod Abou Walid No. 2, 2me section 
du No. 2. 

2.) 15 feddans, 10 kirats et 18 sahmes 
au d it hod, ~o . 2. 

3.) 2 fcddans et 2:2 sahmes au hod 
Abou Walid No. 2, ire sec tion du No. 1 
e t parcelle No. 2. 

En sem ble: chagu·e parcelle a son ta
bou t sur le canal Chebini. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2100 outre les frais. 
Mansourah, le 20 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

963-DM-629 Avocats. 

Date: Jeudi 16 Mars 1939. 
A la requète du Crédi t Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu la Dame Am

mauna El Sakaana, fille de l\Iohamed El 
Gohari, de son vivant débitrice du re
quérant, savoir: 

i.) Cheikh Aly Hammad Hammad, son 
fils, 

2.) Abdallah Hammad Hammad, son 
fils, 

3.) Dame Khadigua Hammad Ham
mad, sa fille, 

4.) Fahima Hamm ad Hammad, sa 
fille. 

B. - Les Hoirs de feu Ahmed Ham
mad Hammad, de son vivant fils et hé
ritier de feu sa mère la Dame Ammou
na El Sakaana précitée, savoir: 

5 . ) Dame Saclchl'a Metwalli, sa veuve, 
6.) Mohamed Ahmed Hammad, connu 

sous le nom de El Enani, son fils, 
7.) Dame Adila Ahm ed El Enani, 
8.) Mohamed El Sayed Hammad, fils 

de feu Hammad Hammad, pris en sa 
qualité d'héritier de feu sa mère la Da
Ine Ammouna El Sakaana, fille de Mo
ham ed El Gohari. 

C. - Les Hoirs de feu Ibrahim Ham
mad Hammad, de son vivant fil s et hé
ritier de feu la Dame Ammouna El Sa
lwana précitée, savoir ses enfants: 

9.) Abdel Hamid Ibrahim Hammad 
Hamm ad, 

10.) Abdel Latif Ibrahim Hammad 
Hammad, 

ii.) Dame Raifa, épouse Hassan Abdel 
Rahman, 

12.) Dlle Assia Ibrahim Hammad 
Hammad. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
meurant à Banoub, district de Talkha 
(Gh.), sauf la 3mc au Caire avec son 
époux Abdallah El Gammal, professeur 
à El Azhar, rue El Madrassa 25, près 
d'El Azhar, la 7me à Afniche, Markaz 
TaJl.;ha, le 8me au Caire, à El Azhar, N.o. 
25 hare't El Madrassa, par les rues Cha
reh El Azhar et Ba tanieh, chez sa sœur 
Khadigua Hammad, épouse Abdalla 
Gamma!, la Ume avec son dit époux, au 
Caire, attaché à la Daira Wald Ibn One, 
dans l'immeuble Club Agricole, devant 
le Ministère des \Vakfs et la i2me 
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à Lebch ile, district de l\1ehalla El Kobra 
(Gh.) . 

En vet'tu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère elu 10 .\ovcmbrc 1933, huis
sier G. Ackaw i, Lnutscrile les '/ Décem
bre 1933, No. 23!18 cL 23 Janvier 1936, 
No. 21!1 (G h.) . 

Objet de la vente: 
5 fcclclan s, 10 kirats cl 2? :::alm1es in

divis dans 10 Jccl dans de terrains culti
vables s is a u village de Banoub, dis tri ct 
de Talkha (Gh. ), au hod Hammad No. 111, 
parcelle No. 11. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 420 ou tre les frai s. 
Mansourah, le 20 F évrier 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

960-DM-626. Avocats. 

D:1tc: Jeudi 16 ;'-.1ars 1939. 
A la requête de . 
1.) Les Hoirs Alexandre e l Carm ella 

Sou:;sa, savoir: Elie eL Joseph Sou ssa, 
Marie Fackak et Rosine All amagny. 

2.) Les Hoirs Assine Gorra, savoir: 
Yvonn e Gablan eL Basile Gorra, pris per
sonnellement et en sa qua i i té de tu te ur 
de son fi ls mineur Oscn_r et Simone et 
François Gorra. 

Tous proprié taires, s uj ob locaux, à 
l'exception de la 4.me suj et te française 
et du 6m e suje t ita lien, dcmeuran L le 
2me à Mansourah, les 3me et 6me à 
Alexandrie, la 3m e au Caire et. les au
tres à Paris. 

Contre le Sieur Mahmoud Aly Hus
sein, propriétaire, égyp tien, dem eurant 
à Salaka, district de Mansourah (Dale) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Décembre 1936, huis
sier G. Chidiac, suivi de sa dénoncia
tion du 21 Décembre 1930, le tout trans
cr it le 2 Janvier 1937 sub No. 27. 

Objet de la vente: en six lot::; . 
9 feddans, 16 kira ts ct 1 sa hme de 

terrains agricoles sis à Salaka, dis trict 
de Mansourah (Dale), d ivi:::és comme 
suit: 

1er lot. 
1 fedclan, 22 kira ts e t 3 sahmes au 

hod El I\1orabaa No. 2, pa ree lle No. 3. 
2me lot. 

2 feddans, 3 kiraLs et G sa hm cs au 
llod El Marabaa ;'\!o. 3, parce ll e No. 4. 

3m e lot. 
3 feddans, 15 kirats et 21 sahmes au 

hod El Chiakha No. 4., parcelle No. 4.9. 
4.me lot. 

1 fedclan, 1 kira l et 3 sarnnes au hod 
El Rakik No. 8, parcelle No. 40. 

3m e lot. 
19 kirats et 14. sahmes a u boel El Kas

sali No. 9, parcelle No. 2. 
6me lot. 

2 kirats au hod El Felaha l\'o. 5, fai
sant par tie de la parcelle No. 49, indivis 
dans 1 fccl dan, 23 kira ts et 13 sahmes 
superficie de la suscli te parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit c t com
porte sans aucune exception n i réserve, 
avec les immeub~es par dest ination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

i\lise à prix: 
L.K 170 pour le 1er lo t. 
L.E. 1UO pour le 2me lot. 
L.E. 330 pour le 3me lol. 
L.E. Go pour le 4me lot. 
L.E. 70 pour le 5me lol. 
.L.K 8 pour le Gme lot. 
Ou tre les frai s. 
l\.lanso urah, le 20 Février 1939. 

Pour les poursuivants, 
13-I.HI -Gt1G Jose ph Soussa, avocat. 

Ualc : Jeudi 16 Mars 1939. 
A la requê te du Crédit Foncier Egyp

tien , société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - 1. ) Dame Akila llanem Taher, 

fi lle de Jeu Mallmoud Taher Pacha, de 
fèu El .Sayecl Baldr, veuve cle feu Ah
lll L' Cl .Hassan El Aflan d i, clélJitrice du 
requérant. 

B. - Hoirs de feu la Dame Zannou
ba Jianem El AfJandi , fill e de feu Has
san Bey Ali El Afl'andi, veuve de feu 
lla ssan I<; l Baroudi, cle son vivant codé
bitri ce du requérant, savoir: 

2.) Ali Hussein El Baroucli, son fils . 
3.) Ila!:.san Hussein El Baroudi, son 

fil s. 
Li.) Neemat Hancm El Baroucli, sa fil

le. 
Tous trois pris aussi tant en leur 

nom per~:onnel que comme codébiteu rs 
du requérant. 

5.) Dame Zahira Hanem Hussein El 
Baroudi, sa l'ill e, veuve de feu Ahmecl 
Bey El Baroudi. 

6.) Mohamed Husse in El Baroudi, son 
fil s. 

Tous les susnommés propriétaires, 
suj eLs locaux, demeurant à Héliopolis 
(banlieue du Caire) , la ire au No. 8 de 
la rue Eb n Sina et les autres au No. 3 
de la rue Zifta. 

En vet·Lu: 
1. ) D' u n procès-verbal cie sms1e im

mobilière elu 13 Décembre 1937, hui s
sier J . A. Khoury, transcrit le 4 J an
vier 1938 sub No. 81 (Dale ). 

2.) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière du 23 Décembre 1937, huissier 
A. Georges, transcrit le 13 Janvier 1938 
sub No. 56 (Mi nieh ). 

Ohje l de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

61. feddans, 1'7 kirats e t 23 1/2 sahmcs 
de terrains s is au village de Men chat 
Sahbara, di strict de Simbe ll awein (Dale ), 
dist ri bués comme suit : 

3.2 fe<lclans, 23 kirals et '1 sahmes au 
hocl E l Rafih No. 2'7, elu No. 1. 

'ï fecldans, 22 kirats e t 12 sahmes au 
hod El Zaafarani No. 2G, du No. 1. 

20 kira ts e t 7 1/2 sahmes à prendre 
pa r indivi s dans 2 feddan s et 10 kira ts 
au hoc! El IIazemi No. 2, ci e la parcelle 
No. '7, formant l'ezbeh comprenant: 

1.) Un dawar avec deux magasins, une 
étable ct 20 habita tions onvrières (ac
tu ell ement démoli complètement). 

2.) 2 maisonnettes pour les employés, 
ci e ,, et n chambres et dépendan ces . 

3.) Une ancienne maison plu s ou 
m oins en ruine, ac tuellement démolie 
complètement. 

Le tout en briques crues. 

20 /21 Févri er 1939. 

Ensemble: 
1. ) Jouissance de 4 8/:!.!1 ki rats dans 

un puits ar tésien s itu é sur les terres de 
la Dame Necmat Ilanem, sœur de Ma
dame Aki la 1-lanem, l' emprunteuse, au 
ho cl l\' o. 26, clans la parce lle. i\' o. 1, ne 
c.om prenan t que le puils eL les machi
nes sc u lçrnent, composé d' une batterie 
de troi s tuyaux avec pompe de 8 pouces 
c t moteur à péLrolc cle 23 H.P., sous abri 
en maçonnerie. 

2.) Jouissance de 12;211 dans une sa
kich bahari s ur le canal l\Iahmoucl Pa
ch·a, sur les ler rcs de la Dame Gul Ha
nem, mère clc la Dame Al< il a Tlanem, 
l' empru nteuse, au hod i\'o. 2'1, clans la 
parcelle No. 1. 

3.) Une sakieh bahari 0n fer, alimen
tée par le s usdit cana l, dan s la parcel
le de 7 feddans, 22 ki rats e l 1.2 sahmes 
au hod No. 26, dans la parcelle No. 1. 

!.1. ) Une nouvelle ezbeh de 1.0 maisons 
ouvrières, en briques crues, au boel No. 
27. 

Désigna tion é tablie par le Survey 
Departm ent d'après les no uvelles opé
rations elu cadastre. 

62 Jedclans, 12 kirats et 8 sall mes de 
terrai ns sis au village de Menchat Sah
bara, district de Simbellawein (Dak.), 
distribués comme suit: 

20 feddans, 14 kirats et H sahmes au 
ho cl El Rafih No. 20, parcelle No. t1. 

33 fedclans et 3 kirats au même hod 
No. 20, parc~lle No. 2. 

Soit 53 feclclans, 17 ki rats el H sah
m es formanl un seul tenant. 

Dans la parcelle No. 2 se trouve 
l' ezbeh de la Dame Akila Hanem Taher 
et les deux parcelles son t au nom de la 
dite Dame Akila Hanem, fille cie l\Iah
moud Pacha Taher. 

7 feddans, 22 kirals e t 12 sahmes au 
hoc! El Zaafarane No. 19, parcelle i\'o. 
7. 

Ce ttc parcelle faisait à l' origine par
Lie cle la parcelle No. 1 cadastre, inscri
te au regis tre du nouveau cadas tre po ur 
une contenance de 15 feddans, 11 l<i
rats e t 6 sahmes dont 7 feddans, 22 ki
ra ts e t 12 sahmes au nom de la Dame 
Akilr~ Jl anem , fille de Mahmoucl Pacha 
Tahcr, e t 7 fedclans, 12 kirats et 18 ~ah
m~s au nom de la Dame Neemat Ha
nem, fill e de feu Mahmou cl Pacha Ta
her El Sayecl Bakir . 

20 kirats et 6 suhmes au hod El Hazi
mi No. 2, parcelle No. 92, à l'in div is dans 
la s uperfi cie de la parcelle s'élevant à 
2 feclclans et 10 kira ts. 

Cette parcell e faisait à l'origine partie 
de la parcell e No. 19 cadastre e t com
prend l'ezbeh de S.Ex. Mahmoud Pacha 
Taher, une pompe e t rl es saki ehs. 

Une part de '1 kira ts et 8 sahmes sur 
24 dans une machine d'irriga tion pla
cée clans la parcelle No. 2, au hod El 
Zaafarane No. 19, couvrant une superfi 
cie de 8 sahmes. Toute la parcelle No. 2 
est a u nom cie la Dame précitée. 

Une part de /1 kirats et 8 sahmcs dans 
un puits artésien. 

Une nouvelle czbeh es t cons truite en 
briques crues, au hod El R.afih No. Z7, 
composée de deux chambres. 

2me lot. 
6 feddans, 6 kirats et 5 1/3 sahmes de 

terrains sis à Minieh (Moudirieh de Mi-
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nieh), au hod Akef No. 17, faisant par
tie de la parcelle cadastre No. L 

Désignation établie par le Sm'vey 
Deoartrnent d'après les nouvelles opé
rations j u cadastre. 

ü fecldan~, 6 lürats et 5 1/3 sahmes de 
terrains sis à Minieh (Moudirieh Mi
nieh), au hod Akef No. 17, de la parcel
le No. i. 

3me lot. 
24 fecldans, '1 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village d'El Borgaya, 
Markaz et Moudirieh de Minieh, au hod 
Salah El Di ne El Kibli No. 30, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

Désignation établie par le Survey De
partment d 'après les nouvelles opéra
tions du cadastre. 

24 feddans, 4 kirats et 20 sahmes au 
hod Salah El Dine El Kibli No. 30, de 
la parcelle No. i. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 4020 pour le 1er lot. 
L.E. 750 pour le 2me lot. 
L.E. 2650 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
1\Iansourah, le 20 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoucl, 

955-DM-621. Avocats. 

Date: Jeudi 16 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

ti e ~, société anonyme, ayant siège au 
Cmre. 

Contre le Sieur Hafez Pandely ou 
Baudely, fils de feu Constantin Joseph 
ou Youssef Pandely, Jils de Joseph ou 
Youssef Pandeli ou Bandeli, propriétai
re, sujet loçal, demeurant à Ramleh 
(banlieue d'Alexandrie), entre les sta
tions Zizinia et San Stefano, rue Gly
mcnopoulo, No. 99. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par ministère de 
l'huissier A. Héchémeh en date du 22 
Septembre 1937 et transcrit le 14 Octo
bre 1937, No. 9292 (Dak.). 

Objet de la vente: 
ier lot. 

t14 fecldans, 14 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr Tamboul 
El Guéclicl, précédement Koufour Tarn
bou!, district de Aga (Dak.), distribués 
comme suit: 

15 kirats au hocl El Gueneina No. 21, 
parcelle No. 1. 

2 fedclans ft 20 sahmes au même hod, 
parcelles Nos. 5, 6 et 7. 

2 kirats et 4 sahmes au elit hod, par
celles Nos. 35 et 37. 

2 fecldans, 17 kirats et 16 sahmes au 
même hod, parcelle No. 40. 

5 kirats et 12 sahmes au même hoc!, 
parcelle No. 45. 

1 feddan, i kirat et 20 sahmes au hod 
El Gharbi, parcelle No. i. 

21 kirats et 16 sahmes au dit hod, par
celle No. 7. 

15 kirats et 20 sahmes au dit hod, par
celle No. ii. 

17 f~dclans, 2 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. 14. 

2 feddans et 15 kirats au hod El Ghou
fara No. 19, parcelles Nos. J, 2 et du 
No. 3. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6 feddans, 17 kirats et 8 sahmes a u 
même hod, parcelles Nos. 8 et 9. 

10 kirats et 12 sa hmes a u dit h od, 
parc~lle No. 1.0. 

4 feddans, 3 kirats e t 20 sahmcs au 
même hod, pa rcelle No. 16. 

1 kirat au hod El Meadia. 7"\o. 30, pat
celle No_ 4-

! feddans, 18 kirats et 8 sahme::; au 
hod El Zawia No. 31, parcelle i\o. 2L 

N.B. - La désignation suivante a é té 
é!ablie par le Survey Department 
d après les séparations du cadas tre. 

16 kirats et 10 sahmes au hod 
El Gueneina No. 3, parcelle No. G2. 

2 feddans, i kirat et 20 sahmes par
celle No. 63, au hod El Gueneina No. 3. 

6 kirats et 15 sahmes, parcelle No. 31, 
au hod No. 3, et 4 kirats e t 6 sahmes, 
parcelle No. 82, au même hocl No. 3. 

2 feddans, 19 kiruts et 2 sahmes, par
celle No. 64. 

5 kirats et 12 sahmes au hocl El Gue
neina No. 3, parcelle No. 83. 

3 feddans, 15 kirats et 13 sahmes, a u 
hoc! El Zawia No. 13, parcelle No. 27, e t 
i feddan et ~i sahmes, au même hoc! 
parcelle No. 45, ces deux pa rcelles for~ 
mar·t un seul tenant. 

14 kirats et 10 sahmes, parcelle No. 
11, au hod El Ghofa ra No. 2, et 6 fecl
dans, 2 kirats et 15 sahmes, au m êm e 
hod, parcell e No. 29, formant un seul 
tenant. 

2 feddans et 16 kira ts, parcelle ~o. 
33, au hod El Ghofara No. 2. 

3 feddans, 23 kirats et 3 sahmes, par
celle No. 28, au hod El Ghofara 1\o. 2. 

23 kirats et 6 sahmes, pa rcelle i:';o. 2, 
au hod El Gharbi No. i. 

9 kirats et 18 sahmes, parcell e :\o. 
23, au hocl précité No. i, e t. 10 kirats c t 
6 sahmes, au même hoc!, parcelle i\ o. 
24, ces deux parcelles formant un seul 
tenant. 

La parcelle No. 24 cadastre es t inscri
te sur le nouveau registre du cadas tre 
au nom des Hoirs Ramadan Moham ecl 
El Chafei. 

13 kirats et 10 sa.hmes au hod El 
Gharbi No. i, parcelle No. 16. 

17 feddans, 7 kirats et 4 sahmes, par
celle No. 15 du hod El Gharbi No. i. 

Y compris sur cette dernière parcelle 
une tamboucha en fer. 

2me lot. 
5 feddans, 16 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr Tamboul 
El Kadim,précéclemment 1\oufour Tarn
bou!, di s trict de Aga (Dale), en troi s 
parcelles clis lribuées comme suit: 

2 fecldan s et 3 kirats au hocl E l Kan
tari El 1\.i!Jii ~o. 12, parcelle :\o. '27. 

i feddan, 11 kirats et 20 sahmes au 
hod El Seheila No. 18. 

2 feddans, i kirat et 20 sahmes au elit 
hod El Guemal No. 16, parcelle No. 4. 

N.B. - La désignation suivante a été 
é!abli_e par le Sm·vey Department, 
cl apres les nouvell es opérations elu ca
dastre. 

i fecldan, Hl kirats et 20 sahmes au 
hod E! Kantari El J(ebli No. 12, parcel
le 1'\o. 30. 

1 feddan, 22 kirats et 10 sahmes, par
celle No. 27, au hod Bahr El Guemal No. 
16. 
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i feclclan e t 8 kirats, parcelle No. 45 
du hod El Seheila :\o. 18. 

Pour les Ii mi Les consulter le Cahier 
d~s Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 2500 pour le ier lot. 
L.E. 315 pour le 2me lot. 
Oulrc les Jrais. 
Mans ourah, Je 20 F évrier 1930. 

Pour le poursuivant, 
Maks ucl, Samné et Daoucl, 

051!-DM-620. Avocat~. 

JJate: J eudi 16 Mars 103\J. 
A la t•equè te elu Créd it Foncier Egyp

tien, socié té anon ym e, v.yanL siège au 
Caire. 

Con tre la Dam e 2\·lari e Dehbané, elite 
a uss i Mary de Zo;;heb, fill e de feu Ga
bri el Deb bané. dit i.i i.E;::; i Gebriel Yous
sef Debba né, fil s de .J oseph ou Youssef, 
épouse de :\Ion sieu r Georges J acques de 
Zogheb, fi ls de feu J o.cq ucs, de feu Jo
seph de Zogheb, proprié ta ire, égyptien
n e, demeurant à Al exa ndrie, No. 67 rue 
FoL~ad i er , au derni er étage, porte du 
m1lleu. 

En vea·tu d'un procès-ve rbal cl e saisie 
immobilière du 28 Juin Hl37. hui ss ier Ph. 
Bouez, tra n:::cri l le :~ .'2 J u ilie t 1937, No. 
7087 (Dak. ). 

Objet d e la ven.lc : 
i cr lo t. 

165 fecld a ns, 16 Lira is e t '1 sa hm cs de 
terra ins culti vabl es s is au village de 
Choubra Bcddin e d is tr ict cle ::\.Jan sourah 
(Da k. ), di ::: tr ib ués com m e suit: 

~0 fecl dan s, u l:i _als c t 16 sahm cs au 
h od El Ezba No. 13, des No:;. 1 et 3. 

76 feclllan s, g !dra is et 1:? sahm es au 
h od El Sabaa No. 12, d u No. 1. 

Désigna tion é tab li e pa r le Surve y De
par tment d 'après les nouvelles opéra
tions du cadas tre. 

A u village de Cll oubra Beclcline, di s
trict de Ma nsourah (Dak. ). 

76 fedda ns, 12 :<: ira ls e l :2 sahmes au 
hocl El Sabaa No. 12. dont: 

3D fedclan s, 5 ki ra ts c t 10 sahmes, par
celle No. 3. 

10 feddan s, parcell e No. q. 
24 feddam, 18 kira ls e t 11 sahmes, 

pa reelle 1\ o. 3. 
2 fecldan:::, l L kirab e t 20 sahm es, par

celle No. 6. 
Le tout fo rman t un ~ c ul ten ant. 
87 fee! dan s, 6 ](i ra ls e t 17 sahmcs au 

hoc! El Ezba ~o. 13, dont : 
21 fedda ns, 22 !\ira ts ct 2 "ah m es, par

celle No. 1. 
22 fedclan s, G 1.-ira b c t :2:2 sa llmes, par

cell e No. 2. 
H feddan :::, 12 kira t::: c l 20 :-' a hm e:; . pa r

cell e .i\'o. 6. 
28 fedclan s, 12 1.-ira ls cL 2.L sahmes, 

pa rc.c llc ~o . :t i. 
Le tout formant. un scnl tenant . 
Ensemble: sur la :1re pa ree l le ci-des

sus au hoc! El Ezbet No. 13 exi s tent les 
cons truction s de J' czbch comp renant i 
dawar, 2 magasins cL 10 m aisonnettes 
pour les paysan s, le tout con struit. en 
briques rouges, sauf les maisonnettes 
en briques, 1 mai son pour le gérant et 1 
jardin fruitier de 1 fecldan environ et 
12 kira.ts clan s un(' pompe tk JO pouces, 
actionnée par une machin e de 10 H.P. 

N.B.- Il y a lieu de di s traire 17 kirats 
et 6 sahmes au boel El Ezba No. 13, par-
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celles nouvelles Nos. 1 et 2, dégrevés 
pour cause d 'utilité publique. 

2me lot. 
23 feddans, 19 kirats et 10 sahmes de 

terrains sis au village de Mit-Awam, dis
trict de 1\tlansoura h (Dale), distribués 
comme suit: 

9 feddans, 13 kira ts et 10 sahmes au 
hod El Charki No. 6, des Nos. 51, 52, 53 
54 eL 55. 

14 feddans et 6 kira ts au hod El Char
ki No. 6, du No. 57 des Nos. 58 et 59. 

Désignation é tablie par le Survey De
partment d 'après les nouvelles opéra
tions du cadastre. 

Au village de Mit Aw am, district de 
Mansourah (Dale ). 

9 feddan s et 5 kirais au hod El Ch arki 
No. 6, dont: 

i5 feddan s, 17 kira t.s e t 20 sahmes, par
celle No. 71. 

3 feddans, 11 kira ls e t !1 sahmes, par
celle No. 92. 

Le tout formant un seul tenant. 
13 feddans, 11 kira ts et 11 sahmes, au 

h od El Charki No. 6, dont: 
8 feddan s, 10 kirats et 18 sahmes, par

celle No. 72. 
5 feddans et 17 sahmes, parcelle No. 

96, formant un se:ll tenant. 
G kira ts et 11 sahmes, au hod précité 

No . 6, parcelle No. 101. 
8 sahmes au m êm e hod, parcelle 

No. 99. 
Toutes les parcelles situées au village 

de l\:Iit Awam sont inscrites au nouveau 
cadastre au nom de Mme Marie de Zo
gheb, fille de feu Gabriel Debbané. 

3m e lot. 
20 kira ls de terrain s c;ullivables sis au 

village de Beddine, district de Mansou
rah (Dale), au hod El Ahali No. 10, du 
No. 19, à l'indivis dans 1 fecldan et 16 
kirats. 

Désign a ti on établie par le Survey De
partment d'après les n ouvelles opéra
tions du cadastre. 

Au village de Bcddine, district de 
Mansourah (Dale). 

20 kirats au hod El Ahali No. 10, de 
la parce lle ::\o. 102, ü l ' indivis clans 1 
feddan , 2 lüra ts ·et 18 sahmes, su perfi
cie de la parcelle. 

Cette r)arcclle faisait partie à l'ori g i
n e de la parcelle No. 87, inscrite au nou
veau cadastre comm e suit: 13 kirats e t 
10 sahmes au nom de M. ~'\ Iax Debban é 
et 13 kira ts et 10 sahmes au nom de Ma
dame Marie de Zogheb . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 7950 pour le 1er lot. 
L.E. 855 pour le 2me lot. 
L.E . 32 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Man sourah, le 20 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
Mak sud , Samné et Daoud, 

956-DM-622 Avocats. 

SUR F OLLE ENCHERE. 

Date: Jeudi 23 Mars 1939. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, successeur par fusion de la 
Banque d'Orient, société anonyme hel
lénique, ayant siège à Athènes, dont les 
succursales d 'Egypte sont ac tuellement 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

en liquidation, poursuites et diligences 
de leur liquidateur M. Epaminondas N. 
Kaperonis, demeurant à Alexandrie, 17 
rue Stamboul, et faisant élection de 
domicile à Man sourah en l'étude de 
Maîtres G. Michalopoulo, J. J abalé, M. 
Saïtas, avocats à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Eidarous Mo
ham ecl El Haut, savoir: 

1.) Dame I-Iosn Chan, b ent Mohamed 
Ism ail, veuve du elit défunt; 

2.) Mohamed Bey Eidarous Moham ecl 
El Haut· 

3.) Saleh Bey Eiclarous Mohamecl El 
Hout-

4. ) ' Soliman Eidarous Moham ed El 
Haut; 

5.) Dame Zeinab Eiclarous Mohamed 
El Hout; 

6.) Dame Fatma Eidarou s lVIohamecl 
El Hout. 

7.) Dam e Zannouba Eidarous Moha
med El Haut; 

8. ) Imam Effendi Eidarous Mohamed 
El Haut. 

Les sept derniers enfants du dit dé
funt, tous propriétaires, suj ets locaux, 
demeura'l t à Salhieh, à l'exception de la 
6me qui demeure à Gammalieh, district 
de Facous (Ch.). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er du 16 Mars 
1 92~, transcrit du Tribunal Mix te cle 
Mansourah le 3 Avril 1925, No. i8I18, le 
second du 12 Mai i ü25, transcrit au mê
me T ribunal le 26 Mai 1925. 

Objet de la vente: 
Conformément au procès-verbal de fi

xation de la vf)nte du 20 Octobre 1937. 
Pa rtie du 1er lot. 

11 feddans et 22 kira ts de terrains sis 
au village de El Salhieh, Markaz ];-.a
co us (Ch.), a insi divisés : 

1.) 3 feddans e t 17 Lirats au hocl El 
Akhracha El Moustagued No. 7. 

2.) 1 fedclan ct 5 kirats au hod Kc
reikar No. 4. 

Pour les limites consulter le Cahi._,r 
des Charges. 

2me lot. 
A. - Un e maison avec le sol sur le

quel elle es t bâtie, sis à Kafr El Batta
line, dépendant d 'El Salhia, de la su
per1ïcie de 3 kirats environ, composée 
d'un rez-de-chaussée en briques conte
nant diverses chambres, mandaras et 
magasin, limités: Nord, ruelle e t habi
tations du village; Ouest, rue condui
sant au dawar et une rue impasse; Sud, 
propriété de Mohamecl Bey Eidarous; 
Est, Mohamecl Mohamecl El Hout. 

B. - Un dawar sis à Kafr El Batta
line dépen dant d'El Salhia, avec le sol 
s ur lequel il es t b âti, de la s uperficie 
de 2 1/2 kirats, construit en briques 
crues, limité : Nord, rue çonduisant à 
la mosquée; Ouest, terrains vagues; 
Sud, habitations du village; Est, ruelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Fol enchérisseur: le Sieur Georges 
Vassilopoulo, membre et liquidateur de 
la Raison Sociale Kaniskeris en liqui
dation, sujet hellène, df)meurant à Ale
xandrie, 6 rue Tewfik, pris en sa qu a
lité de Syndic cle la Faillite Dimitri 
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Praia, ex-n égociant, sujet hellène, de
meurant à Facous. 

Mïse à prix: 
L.E. 15 pour le 1er lot. 
L.E. 15 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Prix de la ire adjudication: 
L.E. 169,300 m / m pour le 1er lot. 
L .E. 120 pour le 2m e lot. 
Outre les frais. 
Manso urah, le 17 Février i 93ü. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. J abalé, M . Saïtas, 
820-DM-605. Avocats. 

Dale: J eudi 16 Mars 1930. 
A la requê te elu Sieur Sélim. Chahdan 

El Khouri, propriétaire, égyp tien, de
m euran t à l\Iansourah. 

Ce tte vente é tai t poursuivie à la re
quête d u S ieur Ibrahim Youssef Mous
sa, propriétaire, suj et local, demeurant 
i1 Mansourah. 

Contre le Sieur Saad El Alfi, fil s de 
feu El Alfi Ahmecl, propriétaire, suj et 
loca l, domicilié jadis à Taranis El Bahr 
e t ac tuell ement à Mansourah, rue Awa
dein. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière cl u 31 J an vier 1ü27, huissier 
G. Chidiac, dénoncée le 5 Pévrier 192Î, 
huissier Chonchol, transcrite le 9 l<'é
vricr Hl21, No. 17üG. 

Obje t de la vente: 
2 Jeddans, 8 ki ra ts et 3 sahmes de ter

rains sis au village de Taranis El Bahr, 
district de Mansourah (Dale), au hod El 
Gueneina No. 5, faisant partie de la par
celle No. 2. 

Y compris dans ce lte parcelle les im
m eubl es qui y sont élevés e t consis tan L 
en : 

1. ) Une maison cons truite en briques 
cuites composée de 2 é tages sauf la ter
rasse, comprenan t chacun '1 chambres 
et un gr and salon avec toutes les boise
ries, escali ers e t accessoires complets. 

2.) Un e m aison construite en briques 
cuites, en face de la ire, composée de 2 
é tages sauf la terrasse. Le 1 cr é tage es t 
composé de 3 magasins e t 1 cor ridor, 
pui s une chambre sur laq uelle donne la 
porte d'entrée de la dite maison, le 2me 
étage est composé de 3 chambres, un 
salon et un corridor avec toutes les bOl
series, escali er et accessoires complets. 

3.) Un e grande écurie a ttachée à la 
2me m aison, con s truite en briques cui
tes. 

!1.) 10 m aison s cons tr uites en briques 
cr ues composant une czbeh a ttachée à 
la première m aison. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frai s. 
Fols enchérisseurs: Hoirs F arag Ab

del Hamid El Okda, savoir : 
1. ) F'atma Mahmoud El Ol(cla, sa veu

ve, prise aussi comme tutrice de ses en
fants mineurs Abdel Khalek, Helunat, 
Sékina e t Neemat, issus de son union 
avec le dit défunt; 

2.) Mahmoud Farag Abclel Hamicl El 
Okda, son fi ls; 

3.) Bamba Hassan El Charkaoui, sa 
veuve, pri se aussi comme tu triee de s~n 
fils m ineur Farag Farag Abdel Ham1d 
El Okda. 
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Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant jadis au Caire. rue Mosquée 
Abdine, sekket R ahhabe l Abdine No. 26 
et actuellement à Minie t Badaway, dis
trict de Mansoura h (Dak. ). 

Prix de la ire adjudica tion : L.E. ii20 
outre les frai s. 

Mansourah, le 20 F évrier 193\J. 
Pour I.e pours uivant, 

Maksud, Samné e t Daoud, 
()68-DM-634 Avocats. 

Date: J eud i 16 Mars 193\J. 
A la requê te du Sieur Issa Serafim, 

propriétaire, fran ça is, dem eura n l à Bel
beis. 

Cette vente é lait poursui vie à la re
quête de l' Admini s tra tion des W akfs 
Hoyaux, ayant siège a u Ca ire. 

Contre le Sieur Abdel Az iz E l Zahed, 
fil s de Amer, proprié taire, suj e t loca l, 
de meurant à Belbeis (Ch .). 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
.immobilière du 20 J a n vier Hl32, dén on
·té le 30 Janvier 1D32 e l transcr it le i 3 
FéHier i932, No. 4i't. 

Objet de la vente : 
3m e lot. 

Une m aiso n s ise à Belbeis, sub No. 10 
chareh El Cheikh Saleh No . D3, ki sm sa
ni Belbeis, d'une su perfi cie de 200 m 2 
25 cm. 

Ainsi qu e le tout se pou rsui t e t com 
porte avec tous les accessoires, sans au
cune except ion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahie r 
des Charges. 

i\lise à p.-ix: L.:C. i 50 outre les frais . 
Folle ench éris seuse : Dam e F atm a Mo

liu mcd El IIam alawi, fill e de fe u 1\.Ioha
med El Hamalawi, propriétaire, locale, 
<.h: tneura nt ü Belbeis (C h. ). 

l'rix de la i re ad jud ica ti on: L.E. 200 
0 u lre les frais. 

f-I ansoura h, Je 20 Févr ier 1939. 
P our le pou rsuivant, 

ri!J<'- l\1-256 Fahmy l'vi ichel, avoca t. 

Date: J eudi 23 J\1ars 1939. 
A la requê te d u S ieur Georges Gian

llonc, expe rt-agro n om e près les T r ib u
naux Mix tes, s uj e t itali en , dem eurant à 
. \Ianso urall , p ri s en sa qualité de Sé
ques tre Judiciaire e t liquida teu r de la 
success ion de feu Yaaeo ub Yo ussef 
Wahba, n ommé par jugem ent du Tr ibu· 
nal Civil de Man sourah du 21 Avrili936, 
cnnfi rm é par arrê t de la Cour du 21 J uin 
l!J38. 

Contre les Hoirs des fe us: 
1.) Mous l.afa Hassan El Khaw assa, sa

voir: a) Moham ed, b ) lmarn, c) Marmar, 
cl ) Anissa, ses enfants. 

2. ) Moh am ed Aly E l Serafi, savoir : a) 
;\lfou s tafa, b) Moufida, c) Amina, d ) Ga
zia, ses enfan ts ; e) El Sayeda Moham ed 
Chawiche, sa veuve. 

B.) Atwa Nafée Kh.alafallah , savoir: a) 
Abdallah, b ) Aly, c) l\Tosseir, d ) Hachem, 
c) .Mohamed, f) Nafée, g) El Sayeda, h ) 
Nabawia, ses enfants; f) El Sayeda l'v1o
hamcd Ma nâa, sa veuve. 

Tou s proprié taires , suj ets égy ptiens, 
demeurant à Bahnaya, d is trict de Mit
Ghamr (Dale), proprié taires orig inaires 
des terrain s. 

Et conb·e Abdallah Mohamed Tolba 
El Khawassa, propriéta ire, suj e t local, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dem eurant à Bahnaya, district de Mit
Ghamr (Dale ), fol encllérisseur. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Décembre 191.6, huis
sier E. Donadio, tran scrite a vec sa dé
noncia tion le 12 J anvier 1917, No. 1D81 
(Da le). 

Obje t de la vente: 
A. - Suivant l' ancien cadas tre. 
2 feddans s is à Bahnaya, di s tr ic t de 

Mil-Ghamr (Dale ), a u hod El Chikara 
El Agouz , en de ux parcelles: 

La ire de i feddan. 
La 2m e de i feddan. 
B. - Suivant le n ouveau cadas tre. 
1 fedda n, 22 ki rats e t 20 sahmes sis 

a u village de Bahnaya, di s tri c t de Mit
Gham r (Dale), divisés comme suit : 

L ) 18 ki ra ts e t JO sahmes au h od El 
Chi akha E l Agouz No. 7, parcell e No . 117. 

2.) 11 kira ts e t 10 sahmes au même 
h od, par celle No. 119. 

3.) 1 fedda n au m êm e h od, faisant par
tie de la parcelle No. 74, par in divis dan s 
2 feddans e t 6 k ira ts, superfi cie de la d i
te pa rcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à prix: L.E. 200 outre les fra is. 
Man sourah, le 20 F évrier 1D39. 

P our le pou rsui van t èsq. , 
099-l\I-237 J acques D. Sabe thai, avocat. 

Délégation de Port-fouad. 
AUDIENCES: dès les 10 h. du matin. 

A VIS RECTIFICATIF. 

Il es t porté à la connaissan ce du P u
b li c qu e la vente en l' affaire Compagnie 
d 'Ass urance« L'U ni on » conll·e Panayot
ti Panayid is, fi xée pa r devant la Déléga
ti on Mix te de Port-Fouad à l'audience 
du 7 1\ 'fars 1930, sera appe lée à 10 h. a.m. 
e t n on à 12 h. i 5 comme il a é té inséré 
au J ourn a l des Tribunaux Mi x tes des 
6/7 F évri er 1D39, No. 2485. 

Pou r la po urs uivan te, 
Maksud, Samné e t Daoud, 

9'i'O-DlVIP-G36 Avocats . 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal du Cai1·e. 

Date e t lieux: J eudi 2 Mars 1939, au 
Caire, ru e Ibrahim Pacha No. 42 à D h. 
a.m., ha re t El Amira Dawla t Fadel No. 5 
(Abdine) à ii h. a.m. e t rue Ism ail No. 2, 
à Garden City, à midi. 

A la requête du Ban co Ilalo-Egiziano, 
ès qualité de Séq ues tre Judicia ire des 
biens de la Dam e li'a tm a Zaki. 

Contre Me Mahmoud Kam el e t Moha
m ed Aly Kamel , tous de ux proprié taires, 
égyptiens. 

E'n vertu de deux procès-verbaux de 
saisies conserva toires, des 2 Novembre 
iD37, hui ssier Mis istrano, e t 19 J anvier 
J\Ji-38, hui ssier \ V . Ani s, validées par ju· 
gem ent r endu par la Chambre Civile du 
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Tribunal Mixte du Ca ire en da te du 22 
Décembre 1938. 

Objet de la vente: 
Rue Ibrahim Pacha No. 42. 
Une garniture de bureau en boi s de 

noyer m ass if, composée de 1 bureau à 5 
tiroirs, 1 biblioth èque, 1 fauteuil, 2 siè· 
ges en cuir, 1 canapé, 1 tapi s persan de 
3 m . x 2 m ., 1 ve ntil a teur et 1 lu stre. 

Hare t El Amira Dawla t Fadel No. 5. 
Une gra nde m achin e d'imprimerie 

m arqu e Sc hn ell passuerfabrik A.G. W al
delberg - Excelsior, avec son moteur 
électrique. 

R ue l sm a il ~o . 2 (Garden City) . 
Une garni ture d'ent rée com posée de i 

canapé e t 2 fauteuil s, 1 tapis simili per
san de 2 m. 50 x 2 m. , i apparei l de ra· 
dio Telefun ke n, à 5 lam pes, un e garni
Lu re de sall e à m a nger com posée de 1 
table avec 6 chaises, 1 b uffe t, 1 d resso ir, 
1 m achi ne à co udre marque Singer, 1 ar
m oire avec glace, 1 canapé, 1 t.apis eu
ropéen de 3 m. x 2 m ., 1 armoire en bois 
acajou, 1 canapé à la tu rq ue, une gar
niture de salon en bois do ré, 2 autres 
tapis europée ns de 11 m. x 3 m. , e tc. 

Pour le poursuivant, 
l\1ala tes ta et Schem eil , 

981 -C-369 Avoca ts à la Cour. 

Date : Lun di 27 Février 1939, à 10 11. 
a.m. 

Lieu: a u Ca ire, rue Touch toumour, 
No. 8, ruelle à côté d u club Mohamed 
Al y. 

A la requê te de The Cairo Electric 
Railways & Heliopoli s Oases Cy. 

Contre le Sieu r Nicolas N. Cladaki s, 
suje t h ellèn e, deme ur ant a u Caire, 8, rue 
To uch toumou r. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conserva toire de l'hui ssier Zappalà, du 
27 Juin 1938. 

Obje t de la Ycnte : divers m eubles, 
cham bre ü co ucher, sa lle à ma nger, ma· 
chine à co udre Singer. 

Le Ca ire, le 20 Février i939. 
Po~~r la pours uivante, 

935-C-350 S. J assy, avocat. 

Date : Lu ndi 13 Mars 1939, à ii h. 
a. m . 

Lieu: à Abou! Hedr, Mar kaz Dei rou t 
(Assiout). 

A la requê te de Sabe t Sabe t. 
Contr·e Saleh Mohamed Saleh. 
En vertu d' un procès-verbal cle sais ie

exéc ution d u 23 Juille t 1938. 
Objet de la vente: 15 kantars de coton 

Achmouni a u h od Abou Saleh. 
Pour le poursuivant, 

M. e t J. Dermarkar, 
883-C-317. Avor.a ts à la Cour. 

Date : Sam edi 23 Février 1930, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Héliopolis, rue San S tefan o. 
A la requè le de Joseph Baroukh Mas

souda, i Lalien . 
Conh·e Simon T rac!<, égypti en, à Hé

liopolis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du ii Août i 938. 
Objert de la vente: 
1.) i 50 fauteuil s, 2.) 150 chaises. 

Pour le poursuivant, 
996-C-384 Moïse Cohen, avocat. 
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Dale: Jeudi 2 Mars 1939. à 10 h. a.m. 
Lieu: à Hélouan-les-Baii1 s, rue Riaz 

Pacha (Pension Kitty). 
A la requête des Hoirs de feu Guillau

me Scheuber. 
Contre la Dame Catherine de Schlip

pe, yeuve et l1éritière cle feu Constantin 
de Scl1iippe. 

En vertu d'un acte aulhenlique de 
prèt du 16 Décembre 1922, reçu au Gref
fe elu Tribunal Mixie du Caire, e t d'un 
procès-verbal de sa isie du lü Juin 1037. 

Objet de la vente: meubles garnis
sant. l'Hôtel-Pen sion Kitty, à savoir: 
chaises, labies, lits, buffets, armoires, 
etc. 

Pour les requérants, 
Hector Liebhaber, 

936-C-331 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 27 F évrier 1930, à ü h. 
a.m. 

Lieu: à Somosta El i\iarwane, lVIarkaz 
Béba (Béni-Souei'). 

A la requête de Carver Broth ers & 
Co., Ltd. 

Contre: 
1.) Abdel Azim ~lahmoud Saad Mar

wane. 
2. ) Abdel Alim Diab Marwane. 
En vertu d'un proces-vcrbal de saisie 

elu 'ï Février 1939. 
Ob1et de la vente: 
1.) 1 gamoussa (buffles:::e), 
2.) 1 vache, 
3.) 3 fedclan s de fèves évaluées à 5 ar

clebs le feclclan . 
Le Caire, le 20 Février 1939. 

Pour la poursuivante, 
Jacques Chédoudi, 

933-C-348 A vocaL à la Cour. 

Date: Mard i 28 Février 1939, à 10 heu
res du ma lin. 

Lieu: à Héliopoli s, rue Koubbeh No. 
22, derrière le cinéma Roxy, au Studio 
Héliopolis. 

A la requête du Sieur H.iad Dimitri El 
Kassab. 

Au préjudice du Sieur Mario Appo
loni. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
du 26 Octobre 1937. 

Ohjot de la vente: deux grands projec
teurs pour cinéma et un grand support 
en fer. 

Le Caire, le 20 Février 1939. 
Pour le poursu ivant, 

994-C-382 Viclor Alphanclary, avocat. 

Date: Mardi 28 Février 1039, il ü h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue Faggalah No. 72. 
A la requête de la H.ai son Sociale 

Auguste Franco & Co. 
Contre le Sieur Mohamed Hassan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 13 Octobre 1937, hui ssier 
Giovannoni Charles. 

Obje t de la vente: agencement du ma
gasin composé d 'é tagères, cas iers, en 
partie vi trés avec en dessous battants, 
1 grande vitrine, 2 petites vitrines, 1 
comptoir, 3 fauteuils, etc. 

Le Caire, le 20 Février 1939. 
Pour la poursuivante, 

983-C-371 Victor Maravent, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 2 Mars 1939, à 10 heures 
du matin. 

Lieu.: à El Kharakania (Galioub). 
A la requête de Moïse Pinto. 
Contre Morsi Abdel Hay. 
En vertu d'un procès-verbal du 23 Fé

vrier 1937. 
Ohje l. de la vente: 1 moteu r Hornsby 

de 32 H.P. 
993-C-381 Marc Cohen, avocat. 

Date: Samedi 4 Mars 1930, à 10 h. a.m. 
IJieu: au Caire, 7 rue Zaki. 
A la requête de L 'Union, Compagnie 

d'Assurances sur la Vie. 
Contre Salomon MoLtola. 
·En vertu ci 'un procès-verl-:>al de saisie

exé~;ution du 8 J anvier 1938, hui ssier A. 
Iessula. 

Objet de la vente: fauteuil s, canapés, 
lustres, armoires, machine à écrire mar
que « H.eminglon », tapis européen, bi
bliothèque, etc. 

Pour la poursuivante, 
985-C-3n H .. J. Cabbabé, avocat. 

Date: Eamedi 4 Mars 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: ü Louxor. 
A la roequête de la Raison Sociale E. 

Cortessis & Co. 
Au préjUJdice de Nicolas Chiotis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

el u 26 Oc tobre 1938. 
Objet de la vente: caisses de whisky, 

cognat', bière. 
Le Caire, le 20 Février 1939. 

Pour la poursui van le, 
0ü/ -C-383 C. Zarris, avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Uate: Samedi 4 Mars 1939, à 9 h . a.m. 
Lieu: à Damiette, ru e Masgued El 

Masriya. 
A la requête cle la S. A. Tungsram. 
Contre les Sieurs: 
1.) Hassan Mohamed Abele! H.azek. 
2.) Mohamed Hassan Abdel H.azek. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

sa is ie des 17 Janvier 1939, hui ssier Aziz 
GeClrges, e t 4 Juin 1938, huissier Da
manhouri. 

Obje:t de 1& vente: 1 appareil de radio, 
marque Tungsram, à 11 lampes et à bat
terie, 3 apparei ls de radio, marque Spar
lon, ~t 3 la mpes et batterie, lampes élec
triques, etc. 

Le Caire, le 20 Février 1039. 
Pour la poursuivante, 

982-CM-370 Victor Maravent, avocat. 

D-ate: Mercredi 1er Mars 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu:: à kism awal Facous, Markaz Fa
cous (Charkieh). 

A la requête de Michel A. Benachi. 
Contre Maher Soliman Abaza, pro

priétaire, égyptien, clemeuran t à ki sm 
awal Facous. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 15 Septembre 1938, va
lidé suivant jugement. 

Objet de la vente: 1 voiture marque 
Chevrolet, à 6 cylindres, modèle 1936. 

Pour le poursuivant, 
Albert Delenda, 

901 -CM-3i9 Avocat à la Cour. 

20/21 Février 1939. 

Date: Mercredi 1er Mars 1939, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à lVIit-Taher, district de Déker
n ès (Dak. ). 

A ta requête du Sieur lVIohamed Sa
leh El Haclicli, demeurant à Miniet El 
Nasr (Dale ). 

Contre le Sieur Ibrahim Mohamed El 
Hadidi, demeurant à lVIit-Taher (Dale), 
actuellement en état de faillite et re· 
présenté par le Syndic Sieur M. Mabar· 
di, demeurant à Mansourah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 3 .Juin 1937, huissier Da
manhouri. 

Obje t de la vente: 
1. ) 30 ardebs de blé eL 30 charges de 

paille. 
2.) 1 batteuse en fer. 
3.) 1 génisse âgée de 2 ans. 
ft.) 1 chameau âgé de 9 ans. 
7\1ansourah, le 20 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
2-lVI-260 B. Abboudy, avocat. 

Date: Jeudi 2 Mars HJ39, à 10 h. 30 
a.m. 

Lieu: à 1\.afr El Cheikh, dis trict de lVlil
Ghamr (Dale ). 

A la requête des Hoirs lVIou ssa Mi
kha il, d 'Héliopoli s. 

Contr·o El Sayed El Azzazi eL El Az
zazi Chehata, cle KaJr El Cheikh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 211 AHil 1937, hui ssier i\. Héchéma. 

Objet de la vente: 
:L.) Radio marque Zenith, 
2.) Garni lure de salon, 
3.) 3 armoires, 
4. ) Garniture de salle à manger, le tout 

en bois de zane, à l'état de neuf. 
5.) La récolte de 12 kirals de blé hin

di, d'un rendement de 3 ardebs. 
lVIansourah, le 20 Février 1939. 

Pour les poursuivants, 
1000-lVl-258 Jacques D. Sabethai, avocat. 

Date: Lundi 27 Février 1930, à 9 h. 
a.m . 

Lieu: à Mansourah, rue Ismail. 
A la requête de Nieolas Mikhailidis. 
Contre Dimitri Haginicolas. 
En vm·t.u d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 19 Décembre 1938, huis
sier Youssef Michel. 

Objet de la vente: une automobile Che
vrolet, salon, à l'état de neuf, plaque No. 
360 (Dale.). 

Mansourah, le 20 Février 1939. 
Pour le poursuivant, 

14-DM-647 Sédaka Lévy, avocat. 

Date: Lundi 27 Février 1939, à 9 h. 
a.m. 

Ueu: à Mit-Taher, dislrict de Déker
nès (Dale. ). 

A la requête de l'vlohamed Saleh El 
Hadidi, demeurant à Miniet El Nasr 
(Dale). 

Conh·e:: 
1.) Mohamed Mohamecl El Hadidi. 
2.) Naguia Mohamed El Hadidi. 
3.) Nabawia Mohamed El Hadidi. 
4.) Zohra Mohamed El Hadidi. 
Tous demeurant à Mit-Taher (Dak.). 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 23 Janvier 1939, huissier 
Ph. Bouez. 



20/21 F évrier 1939. 

Objet de la vente: 
i. ) 1 chameau âgé de 3 ans. 
2.) 1. roue à engrenage en bois, pour 

saki eh. 
3.) 3 ardebs de blé. 
4.) 1 1/2 daribas de riz non clécorli

qué. 
Mansourah, le 20 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
1-M-239 B. Abboudy, avocat. 

FAILLITES 
Tribunal de Mansourah. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Les crémciers de la faillite de Moha
med Hegaz i Hammoud, ex-négociant, 
égyptien, domicilié ù. Ismaïlia, sont in
vités, en conformité de l'art. 325 du Co
de de Commerce, à se réunir au siège du 
Tribunal Mixte de Mansourah, le 29 
:Mars 1939, à 10 h. a.m., pour délibérer, 
sous la présidence de M. le Juge-Com
missaire, sur la formation du concor
dat. 

Mansourah, le 18 Février Hl39. 
Le Greffier en Chef, 

lU-DM-643 (s.) E. Chibli. 

Les créanciers de la faillite: de lVIosta
Ja ,-\bcl el Rahman El Gamal, ex-négo
riaul, égyptien, domi cilié à Damiette 
sont invités, en conformi té de l'Art. 325 
du Code de Commerce, à se réunir au 
siè·gc du Tribunal l\[ixte de l\1ansourah, 
le :2(J .\lars 1930, à 10 h. a .m. , pour déli
h(•rcl·, so us la prés idence de M. le Juge
Commissaire, sur la formation du .con
('OI tf al. 

\fanso urah , le 18 F'évrier 1930. 
Le Greffier en Chef, 

U-D.\l-642 (s.) E. Chibli. 

Les créanciers de la faillite de Abou l 
Jli\~~an Ivlan ich, ex-négociant, égyptien, 
clnrnie ili é it Dékcrnès, sont invités, en 
conformité de l'Art. 297 elu Code de 
Commerce, à se p·résenler·, dans le dé
lai de 20 jours, à M. Maurice Mabardi, 
Synclic de la faillite, pour lui r emettre 
lr.urs LiLres de créanee, accompagnés 
d'un bordereau indicatif des pièces, si 
mieux ils n 'aiment en faire le dépôt au 
Greffe Commercial. 

La séance de vérification des créa& 
ces poul' l'admission au passU aura li eu 
au :oiègc du Tribunal Mixte de Mansou
rah, le 29 Mars 1939, à 10 h. a.m. 

Les créanciers devront se présenter 
en personne ou par fondé de pouvoirs. 

Mansourah , le 18 Février 1939. 
Le Greffier en Chef, 

12-DM-645 (s.) E. Chibli. 

Les créanciers de la faillite de Abdel 
Moneim Hassan Ibr. El Banna, ex-négo
ciant, égyptien, domicilié à Zagazig, 
sont invités, en conformité de l'Art. 297 
du Code de Commerce, à se présenter, 
dans le délai de 20 jours, à M. L. J. 
Véniéri, Syndic de la faillite, pour lui 
remettre leurs titres de créance, accom
pagnés d'un bordereau indicatif des piè-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ces, si mieux ils n'aiment en fa ire le dé
pôt au Greffe de Commerce. 

La séance de vérification des .créan~ 
ces pour l'admission au passiî aura lieu 
au siège du Tribunal Mixte de Mansou
rah, le 29 Mars 1939, à 10 h. a.m. 

Les créanciers devront se préesn ter 
en personne ou par fondé de pouvoirs. 

Mansourah, le 8 Février 1939. 
Le Greffier en Chef, 

7-DM-640 (s.) E. Chibli . 

CONCORDATS PREVENTIFS 
Tribunal de Mansourab. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Les créanciers elu Sieur Charalambou 
Almadjydis, négociant, hellène, domici
li é à Zagaz ig, sont invités à se réunir au 
siège du Tribunal Mixte de Mansourah, 
le 29 Mars 1939, à 10 h. a.m., à l'eHct 
de faire admettre leurs créances, enten
dre la lecture du rapport de M. le J Ltge
Commis aux effets de l'art. 206 du Code 
de Commerce, les propositions du débi
teur et se p<rononcer sur l'admission de 
ce dern~er à bénéficier d'un concordat 
préventîf. 

Man so urah, le 18 Février 193\:l. 
Le Greffier en Chef, 

8-DM-GM (s.) E. Chibli. 

Les créanciers du Sieur Chaaban t\·Io
hamed Bey Kayed, négociant, françai s, 
domicilié à Fa.cous, sont invités à se réu
nir au siège du Tribunal Mixte de Man
sourah, le 20 Mars Hl30, à JO h. a.m., à 
l' effet de fa ire admettre leurs créances, 
entendre la lecture du rapport de M. le 
Juge-Commis aux effets de l'art. 206 du 
Code de Commerce, les propositions du 
débiteur e t se prononcer sur l'admission 
de .cc dernier il bénéficier d'un concor
dat pr·évcnlif. 

l\'lansourah, le 18 Février 1939. 
Le Greffier en Chef, 

11-DM-6H (s.) E. Chibli . 

, , 

SOCIETfS 
T ri~unal du Caire. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous scïn•g 1u·ivé en date du 
15 Décembre 1938, visé pour date certai
ne au Greffe des Ac tes Notariés du Tri
bunal Mixle du Caire le 24 Décembre 
1938 s ub No. 5781. et dont extrait est 
transcrit au GrefJe du Tribunal Mixte 
de Commerce du Caire le 13 Février 
1930 sub No. 67, A.J. 6'1e, folio 176, re
gistre 41, il apper t que la Société en 
nom collectif « Naggiar & Hazak », en
registrée en extrait au Greffe Commer
cial du Tribunal Mixte du Caire le 9 
Juillet 1938 sub No. 200/63e A.J., folio 7, 
regis tre H, constituée entre le Cav. Gia-
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como Naggiar et Monsieur Lazare Ha
zak, a été dissoute d'accord des parties 
cL en tièrement liquidée. 

Le Caire, le 15 Février 1939. 
Pour la Haison Sociale Naggiar & Hazak 

dissoute et liquidée, 
!J!i0-C-3Gti M.-G. et E. Lévy, avocats. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMIHATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Brown & Williamson To

bacco Corporation (Export) Limited, 
Wes tmins ter House, 7 :rviillbank, Lon
dres, S.\V. 

Dale ot i\o. du dépôl: le 13 Février 
1039, No. 312. 

i\'alure de I'enregis.Ll'ement: Marque 
de Fabrique, Classes 23 et 26. 

Oescl'i}}lion: étiquette destinée à être 
pliée en forme de paquet de 20 cigaret
tes et portant comme éléments distinc
tif::; deux larges bandes rouges, l'une ver
ti cale et l'autre horizontale, ainsi que 
la dénomination «HOLLYWOOD» ins
crite deux foi s en caractères argentés 
sur une large bande horizontale noire. 
L'étiquette porte en outre les initiales 
« B & vV » dans un cachet octogonal et 
des mentions relatives aux propriétai
res de la marque et à ses fabricants. 

Destination: tabacs, cigares, cigaret
tes ct pa piers à cigarettes. 

Agence de Brevets J. A. Degiarde. 
3-A-6/d. 

DÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Applicant.: I\:noll Aktiengesellschaft 
Chemische Fabriken, of 97, Bleichstras
se, Ludwigshafen on Rhine, Germany. 

Date & No. of deposH: 15th February 
1039, No. 81. 

Nature of regis.tralion: Invention, 
CJass 36 c. 

Descr"iption: Process for the produc
tion of s table, concentrated, aqueous so
lul.ions of Theophylline and Caffeine, 
su itable for inj ections. 
5-A-(:il!3 J. A. Degiarde, Patent Agent 

Déposante: Société de Prospection 
Electrique, Procédés Schlumberger, 
ayant siège au No. 30 de la rue Fabert, 
Paris (VII). 

Date et No. du dépôt: le 15 Février 
1930, No. 82. 

Natm·c de l'em·eg is lremen t: In ven ti on, 
Classes 1 e t 112. 

Dcserip,tion: perfectionnements aux 
procédés et aux dispositifs pour la dé
termination des co uches traversées par 
un sondage. 

Agence de Brevets J. A. Degiarde. 
4-A-G42. 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Avis. 

Le public es ~ informé que les arraire.s 
fixées, pour les audi en ces du Tribunal 
de Commerce et du Tribun al de Ju s~i ce 
Sommaire de ce siège, au Lundi 20 F é
vrier courant., jour férié, sont renvoyées 
d'office au Lundi 27 de ce moi s. 

Alexandrie, le ill Février 1939. 
Par ordre. 

Le Greffier en Chef, 
827-DA-612 (3 CF-16/18/21) A. l'vlaakad. 

Tribunal du Caire. 
. 1<.'is. 

Il es ~ porté à la connaissance du Pu
blie que le Lundi 20 Février 1939 étant 
jour férié, les affaires de la ire Cham
bre Sommaire fixées à cett e audience 
sont renvoyées, d'office, à celle du Lun
di 27 Février 1939. 

Le Creffier en Chef, 
930-C-365 U. Prati. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
Société Anonyme Immobilière 
d'Alexandrie (en Liquidation). 

Avis de Convo cation. 

:\-lessieurs les Act.ionnaires sont con
voqués en Assemblée Gén érale Ordinai
re le jour de J eu di 2 Mars 1939, à midi, 
à la Banque d'Athènes. 

Ordre du jour: 
1. ) Lec ture du rapport des Liquida

teurs et du Censeur sur l'Exercice 1938. 
2.) Approbation des Comptes et de la 

ges tion de l'Exercice 1938 e ~ décharge 
aux Liquidateurs. 

3.) l';omination des Liquidateurs pour 
l'Exerc ice 1939. 

lt. ) Nomination des délégués pour sui
vre la Liquidation pour l'Exercice 1939. 

5.) :\om ination du Censeur pour l'E
xercice 1939. 

Tout actionn aire cl és iran~ prendre 
part à l'Assemblée, eloi~ déposer ses Li
tres aux bureaux des Liquida leurs, 9, 
rue Sésos tr is, Alexandrie, ou clans une 
des principales Banques d'Alexandrie, 
troi s jours avan~ la réunion. 

Les Liquidateurs, 
Parker & Woods. 

586-A-'1!:)3 12 !\CF 1'1 /21) . 

T he Alexandria Engineerinn Wot·]{S. 
Société Anonyme Egyptienne .. 

Avis de Convocation. 

~·C'vl. les Ac ti onnaires de la Socié té 
The Alexandria Engineerin g Works 
son~ convoqués en Assemblée Générale 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Ordinaire, aux termes de l'Article 30 des 
S tatuts, pour le Mercredi 8 Mars HJ39, 
à 5 heures de r elevée, au Sièg-e Socia l, 
à Alexandrie, rue Bab El Karas ta. 

Tout Actionnaire, propriétaire de cinq 
actions au moins, qui voudra prendre 
par~ à la r éunion, devra faire le dépô t 
de ses ac tion s ou bien produire le r eç u 
d'une Banque avant le 7 Mars 1939, au 
Siège Social même. 

Ordre du jour: 
Rappor~ du Conse il d 'Adminis tra tion. 
Rapport des Censeurs. 
Approbation des Comptes pour l'Exer-

cice 1938. 
Fixa tion du Dividende. 
Election d'un Administrateur. 
Nomination des Censeurs pour l'Exer-

cice 1939 et fixa tion de leur indemnité. 
Alexandrie, le 21 Février 1939. 

Aüguste Hasda, 
Présiden t du Conseil d'Admini s tration . 
932-A-63:3 (2 NCF 21/28) . 

The Clothinn & Equipment Co. 
of Egypt, S.A. 

Le Caire. 

A vis de Convoca(on. 

Messieurs les Actionnaires sont convo
qués en Assemblée Générale Ordinaire 
qui aura li eu le Jeud i 16 Mars 1939, à ii 
heures 30 a. m., au Siège de la Société. 

Ordre elu jour: 
1. - Rappor~ du Conseil d'Adminis

tra tion sur les affaires de la Soeiété 
pour l'année expirant le 31 Octobre 
1938. 

2. - Rapport elu Censeur sur les 
comptes cle la Société. 

3. - Approbation des çomptes pour 
l' exercice clôturant le 31 Octobre 1938. 

4. - Réélection d'un Adminis tra teur 
sortant. 

5. - Nomination el u Censeur. 
Tout Actionnaire, désirant assis ter à 

la di te Assemblée, devra déposer les 
actions à la Barclays Bank (D. C. & 0. ), 
Le Caire, au moins tro is jours avant la 
date fixée pour l'Assemblée. 
971-DC-637 (2 NC F-21/28). Le Secrétaire. 

The Clothinn & Equipment Co. 
of Egypt, S.A. 

Le Caire. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Ac ti onnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Exlraor
clinaire qui aura lieu Je J eudi 16 Mars 
1939, à 12 heures (midi), au Siège cle la 
Société à Shoubra, à l' eff~t cle délibérer 
sur l'ordre du jour ci-après. 

Ordre du jour: 
Transformation des sommes portées 

au compte «Profits e ~ Perles» f ig urant 
au passif du bilan du 31 Octobre 1938 
en actions nouvell es ü créer ü titre 
d'augmenta tion du capital ct répart ition 
de ces actions entre les ac ti onnaires au 
prorata des ac tions qu'i ls possèdent. 

Modifi ca tion éventuelle de l'arti cle 3 
des Statuts conformément à la décis ion 

:20 /21 Février HJ39. 

qui sera prise su r l'in corporation des 
bénéfices au capital act uel. 

Tout Actionnaire, clésiran~ assis ter à 
la elite Assemblée, d.evra déposer ses 
ac tion s à la Barclays Bank (D. C. & 0 .), 
Le Caire, au moin s trois jours avant la 
date fixée pour l'Assemblée. 
972-DC-638 (2 NCF 21 /28) Le Secrétaire. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis <le Vente de Terrains. 

Date: 1\:Iarcli 28 F év rier 1939, dès 9 h. 
a.m . 

Lieu: à la Sal le des Failites . 
Objet: vente par enchères de 1 reel

clan et 8 l<irals, sis à l\Iashall a, Markaz 
El San ta (Gharbieh). 

Pour détails des terrains ainsi que des 
conditions de la vente, s'adresser au bu
reau du Syndic soussigné, 8 passag('l Ar
tinofi. 

Alexandri e, le 17 F évrier 1930. 
Le Syndic cle l'Union des Créanciers 

de la faillite Hanna & Abdou, 
973-A-634. A. Béranger. 

AVIS RELATIFS AUX PROTÊTS 
L es m en tions de radiation de proUts ne pou

tJanJ é tre publiées dans notre « Bulletin des Pro
tê ts ,. que sur ordre de jus tice ou sur décision 
des autorités compétentes, nous estimons de 
notre d evoir d 'attirer l'a ttention de nos lecteur• 
sur le fait que les « Avis Rela tifs aux Protêts,. 
pu bliés dans notre J ournal ne consti tuent, lora
que ré férence n'en es t pas fai te à de telles IUci
sions, que des annonces émanant de la seule ini
tiative de leu rs sign ataires, sous la responsabilitl 
ex clusitJe desquel:J i ls son t publiés. 

Avis. 

Ce fut par erreur qu 'à la date elu 14 
Décembre 1938 un proU~t pour la som
me de L.E. 15,965 m / m a é té notifié 3. 
l' encontre du Sieur Abdel vVahab Mo
ham ed Charara (co mmerça nt), de Da
mi e lle, vu qu 'un renvoi cle paiemen t 
a \·ait é~é accordé au dit débiteur. 

i\Iansourah, le 17 F évrier 1939. 
13-DM-648 Barclays Bank (D. C. & 0. ). 

CYCLE DES MANI FEST A TI ONS 
SUISSES EN ÉGYPTE. 

CONCERTS ET CONFERENCES. 

JEUDI 23 Février 1930 à 6 11. p.m. ù la So
cié té Royale de Géographie au Caire. -
Confér·ence Ch:ll'ly Ciet·c (L'esprit suis
se) . 

EXPOSITIONS. 

FEVRIER-MARS Hl3D (s uccessivement au 
Caire e t ù Alexandrie) . - Exposi tion du 
Livre. - Exposilion de la Peintu re Suis
se. 
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